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  Note liminaire  
 
 

 La première partie du Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité rend 
compte dans leurs grandes lignes des débats du Conseil sur les questions qui ont 
trait à sa responsabilité dans le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
Les questions examinées sont, de manière générale, celles qui peuvent être 
considérées comme relevant des Chapitres VI et VII de la Charte. 

 On trouvera dans la première partie des informations sur le contexte politique 
immédiat dans lequel ces questions ont été examinées au cours de la période 2014-
20151. Cette partie offre également un cadre pour l’étude des débats du Conseil 
expressément consacrés aux dispositions de son Règlement intérieur et de la Charte 
des Nations Unies. Dans cette même partie sont également examinés les aspects de 
fond de la pratique du Conseil qui ne figurent pas dans d’autres parties du 
Répertoire. 

 Par souci de clarté, les questions sont présentées par région, et il existe une 
catégorie supplémentaire regroupant les questions thématiques. Pour chaque région, 
les questions sont présentées dans l’ordre dans lequel le Conseil en a été saisi.  

 En mettant en lumière les faits nouveaux notables qui font évoluer la façon 
dont le Conseil examine une question, l’analyse de certains points jugés importants 
permet de comprendre les décisions qu’il a adoptées.  

 Chaque section se termine par un tableau résumant les informations de 
procédure pour chaque question (séances, questions subsidiaires, documents de 
référence et intervenants). Pour illustrer l’intégration de certaines questions 
thématiques dans des questions consacrées à un pays ou à une région, on trouvera 
parfois un tableau supplémentaire reprenant les dispositions pertinentes des 
décisions du Conseil. 

 1 Le Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité rend compte des séances et des documents 
officiels du Conseil de sécurité. Certaines des questions examinées dans la première partie ont 
également été abordées dans le cadre de consultations entre les membres du Conseil. 
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Afrique  
 

 

1. La situation concernant le Sahara occidental 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu quatre séances, dont deux séances 
privées, et adopté deux résolutions en relation avec la 
situation concernant le Sahara occidental. Il a prorogé 
le mandat de la Mission des Nations Unies pour 
l’organisation d’un référendum au Sahara occidental 

(MINURSO)2 pour une période d’un an à deux reprises, 
par ses résolutions 2152 (2014) et 2218 (2015). 

__________________ 

 2 Pour plus d’informations sur le mandat de la MINURSO, 
voir la section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 

 
 

Séances : la situation concernant le Sahara occidental  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées 
au titre de l’article 37 

Invitations adressées au titre 
de l’article 39 et autres 
invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7156 
(privée)  
16 avril 2014 

   Représentant spécial du 
Secrétaire général et Chef 
de la Mission des Nations 
Unies pour l’organisation 
d’un référendum au 
Sahara occidental  

  

S/PV.7162 
29 avril 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation 
concernant le 
Sahara 
occidental 
(S/2014/258) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
Fédération de 
Russie, la 
France et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/299) 

Espagne   Résolution 2152 (2014) 
15-0-0 

S/PV.7429 
(privée)  
16 avril 2015 

   Sous-Secrétaire général 
aux opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7435 
28 avril 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation 
concernant le 
Sahara 
occidental 
(S/2015/246) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
France et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/285) 

  Neuf 
membres du 
Conseila 

Résolution 2218 (2015) 
15-0-0 

 

 a Angola, Chine, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Malaisie, Royaume-Uni et Venezuela (République bolivarienne du). 
 
 
 

2. La situation au Libéria 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 14 séances sur la situation au Libéria, 
dont trois séances privées avec les pays fournisseurs de 
contingents et de forces de police, et adopté six 

résolutions en vertu du Chapitre VII de la Charte. Il a 
notamment entendu des exposés de la Représentante 
spéciale du Secrétaire général et Chef de la Mission 
des Nations Unies au Libéria (MINUL), du Président 
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de la formation Libéria de la Commission de 
consolidation de la paix et du Secrétaire général 
adjoint aux opérations de maintien de la paix.  

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 
prorogé le mandat de la MINUL3 à trois reprises, pour 
trois mois, neuf mois et un an4. Par sa résolution 
2215 (2015), il a autorisé la reprise du retrait de la 
MINUL, qui avait été interrompu en septembre 2014 à 
cause de l’épidémie de maladie à virus Ebola, et a 
réaffirmé qu’il comptait que le Gouvernement libérien 
assume pleinement l’ensemble des responsabilités en 
__________________ 

 3 Pour plus d’informations sur le mandat de la MINUL, 
voir la section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 

 4 Résolutions 2176 (2014), 2190 (2014) et 2239 (2015). 

matière de sécurité exercées par la MINUL le 30 juin 
2016 au plus tard. Dans sa résolution 2237 (2015), le 
Conseil a décidé de mettre fin aux mesures concernant 
les voyages et aux mesures financières découlant 
respectivement de la résolution 1521 (2003) et de la 
résolution 1532 (2004). Au cours de la période 
considérée, le mandat du Groupe d’experts a été 
prorogé pour une période de dix mois à deux reprises5.  

__________________ 

 5 Pour plus d’informations sur les sanctions concernant le 
Libéria, voir la section III (Mesures n’impliquant pas 
l’emploi de la force armée, prises en vertu de l’Article 
41 de la Charte) de la septième partie. Pour plus 
d’informations sur le Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 1521 (2003) concernant le Libéria et 
sur le mandat du Groupe d’experts, voir la section I.B de 
la neuvième partie. 

 
 

Séances : la situation au Libéria  
 
 

Séance  
et date 

Question  
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7145 
20 mars 2014 

Vingt-septième 
rapport 
périodique du 
Secrétaire 
général sur la 
Mission des 
Nations Unies 
au Libéria 
(MINUL) 
(S/2014/123) 

  Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
pour le Libéria et 
Chef de la MINUL, 
Président de la 
formation Libéria 
de la Commission 
de consolidation de 
la paix 

Représentante 
spéciale, Président 
de la formation 
Libéria 

 

S/PV.7258 
(privée)  
(4 septembre 
2014) 

   Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général, 
Sous-Secrétaire 
général à l’appui 
aux missions 

  

S/PV.7260  
9 septembre 
2014 

Vingt-huitième 
rapport 
périodique du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUL 
(S/2014/598) 

Lettre datée du 
28 août 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/644) 

 Libéria Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général, 
Président de la 
formation Libéria 
de la Commission 
de consolidation de 
la paix 

Tous les invités  
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Séance  
et date 

Question  
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7263 
15 septembre 
2014 

Vingt-huitième 
rapport 
périodique du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUL 
(S/2014/598)  

Lettre datée du 
28 août 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/644) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France, le 
Nigéria, le 
Royaume-Uni, 
le Rwanda et le 
Tchad 
(S/2014/664)  

   Résolution 
2176 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7310 
12 novembre 
2014 

  Libéria Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
Président de la 
formation Libéria 
de la Commission 
de consolidation de 
la paix 

Tous les invités  

S/PV.7328 9 
décembre 
2014 

Lettre datée du 
29 septembre 
2014, adressée à 
la Présidente du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/707) 

Lettre datée du 
19 novembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts sur le 
Libéria créé en 
application de la 
résolution 2128 
(2013) 
(S/2014/831) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
(S/2014/868) 

   Résolution  
2188 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7330 
(privée) (9 
décembre 
2014) 

   Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7340 
15 décembre 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France, la  
Lituanie, le 

   Résolution  
2190 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 
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Séance  
et date 

Question  
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Luxembourg, le 
Nigéria, la 
République de 
Corée, le 
Royaume-Uni et 
le Tchad 
(S/2014/891) 

S/PV.7423 2 
avril 2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Angola, le 
Chili, 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
Lituanie, la 
Malaisie, la 
République 
bolivarienne du 
Venezuela et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/222)  

   Résolution  
2215 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7438 5 
mai 2015 

Vingt-neuvième 
rapport 
périodique du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUL 
(S/2015/275) 

 Libéria Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général, 
Président de la 
formation Libéria 
de la Commission 
de consolidation de 
la paix 

Tous les invités  

S/PV.7517 2 
septembre 
2015 

Lettre datée du 
21 juillet 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts sur le 
Libéria créé en 
application de la 
résolution 1521 
(2003) 
(S/2015/558)  

Lettre datée du 
31 juillet 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/590) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
(S/2015/670) 

   Résolution  
2237 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7518 
(privée) (8 
septembre 
2015) 

   Sous-Secrétaire 
général à l’état de 
droit et aux 
institutions chargées 
de la sécurité  
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Séance  
et date 

Question  
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7519 
10 septembre 
2015 

Trentième 
rapport 
périodique du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUL 
(S/2015/620) 

 Libéria Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
Président de la 
formation Libéria 
de la Commission 
de consolidation de 
la paix 

Tous les invités  

S/PV.7525 
17 septembre 
2015 

Trentième 
rapport 
périodique du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUL 
(S/2015/620)  

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France, la 
Malaisie et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/711) 

   Résolution  
2239 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

 
 
 

3. La situation en Somalie 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 18 séances, adopté neuf résolutions et 
publié une déclaration de son président concernant la 
situation en Somalie. Il a continué d’exprimer sa 
préoccupation face à la menace que représentent les 
actes de piraterie et les vols à main armée commis au 
large des côtes somaliennes. Lors des séances, il s’est 
attaché plus particulièrement à examiner les questions 
suivantes : le processus de paix et de réconciliation ; la 
menace que représentent les Chabab ; les conditions de 
sécurité et la situation politique et humanitaire en 
Somalie, ainsi que le rôle et le mandat de la Mission 
d’assistance des Nations Unies en Somalie 
(MANUSOM)6.  

 Le Conseil a prorogé à trois reprises le mandat de 
la MANUSOM7, conformément aux recommandations 
__________________ 

 6 Pour plus d’informations sur la MANUSOM, voir la 
section II (Missions politiques et missions de 
consolidation de la paix) de la dixième partie. 

 7 Résolutions 2158 (2014), 2221 (2015) et 2232 (2015). 

figurant dans les rapports correspondants du Secrétaire 
général8. En vertu du Chapitre VII de la Charte, il a 
autorisé à deux reprises l’Union africaine à proroger le 
déploiement de la Mission d’observation militaire de 
l’Union africaine en Somalie (AMISOM)9. Il a 
maintenu la suspension partielle de l’embargo sur les 
armes visant le Gouvernement fédéral somalien durant 
la période considérée10. Il a prorogé à deux reprises le 
mandat du Groupe de contrôle appuyant le Comité du 
Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 
751 (1992) et 1907 (2009) sur la Somalie et 
l’Érythrée11. De plus, il a reconduit à deux reprises les 
autorisations de mener des opérations au large des 
côtes somaliennes accordées aux États et aux 
organisations régionales qui coopèrent avec les 
autorités somaliennes dans la lutte contre la piraterie et 
les vols à main armée12.  

__________________ 

 8 Voir S/2014/330 et S/2015/331. 
 9 Résolutions 2182 (2014) et 2232 (2015). 
 10 Résolutions 2142 (2014), 2182 (2014) et 2244 (2015). 

Pour plus d’informations sur les sanctions concernant la 
Somalie, voir la section III (Mesures n’impliquant pas 
l’emploi de la force armée, prises en vertu de 
l’Article 41 de la Charte) de la septième partie. 

 11 Résolutions 2182 (2014) et 2244 (2015). Pour plus 
d’informations sur le Groupe de contrôle, voir la section 
I.B de la neuvième partie, sous « Comité du Conseil de 
sécurité faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 
(2009) sur la Somalie et l’Érythrée ». 

 12 Résolutions 2184 (2014) et 2246 (2015). 
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Séances : la situation en Somalie  
 
 

Séance  
et date 

Question  
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 et 
autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7127  
5 mars 2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
République de 
Corée et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/137) 

Somalie   Somaliea  Résolution  
2142 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7132 
11 mars 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Somalie 
(S/2014/140) 

 Somalie Représentant spécial 
du Secrétaire 
général et Chef de 
la Mission 
d’assistance des 
Nations Unies en 
Somalie 

Somalie, 
Représentant spécial 

 

S/PV.7181 
22 mai 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Somalie 
(S/2014/330) 

 Somalie Représentant spécial 
du Secrétaire 
général, 
Représentant spécial 
pour la Somalie du 
Président de la 
Commission de 
l’Union africaine et 
Chef de la Mission 
de l’Union africaine 
en Somalie 
(AMISOM)b 

Tous les invités 
(Article 39) 

S/PRST/2014/9 

S/PV.7188 
29 mai 2014  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Somalie 
(S/2014/330)  

Projet de 
résolution 
présenté par 10 
États Membresc 
(S/2014/377) 

   Résolution  
2158 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7191  
4 juin 2014 

  Somalie Secrétaire générale 
adjointe aux affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Secrétaire générale 
adjointe  

 

S/PV.7278 
14 octobre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Somalie 
(S/2014/699) 

 Somalie Représentant spécial 
du Secrétaire 
général, 
Représentant spécial 
pour la Somalie du 
Président de la 
Commission de 
l’Union africaine et 
Chef de l’AMISOM 

Tous les invités  

S/PV.7284 
22 octobre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation 
concernant la 
piraterie et les 
vols à main 

 Somalie Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Secrétaire général 
adjoint 
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Séance  
et date 

Question  
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 et 
autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       armée au large 
des côtes 
somaliennes 
(S/2014/740) 

S/PV.7286 
24 octobre 
201«  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Somalie 
(S/2014/699)  

Lettres datées 
du 10 octobre 
2014, adressées 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité faisant 
suite aux 
résolutions 
751 (1992) et 
1907 (2009) sur 
la Somalie et 
l’Érythrée 
(S/2014/726 et 
S/2014/727) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, le 
Luxembourg, la 
République de 
Corée, le 
Royaume-Uni et 
le Rwanda 
(S/2014/757) 

Somalie  Six membres du 
Conseild, Somalie 

Résolution  
2182 (2014)  
13-0-2 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7309 
12 novembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation 
concernant la 
piraterie et les 
vols à main 
armée au large 
des côtes 
somaliennes 
(S/2014/740) 

Projet de 
résolution 
présenté par 14 
États Membrese 
(S/2014/803) 

Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, 
Italie, Pays-Bas, 
Somalie 

 Somalie Résolution  
2184 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7375  
4 février 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Somalie 
(S/2015/51) 

 Somalie Représentant spécial 
du Secrétaire 
général, 
Représentant spécial 
de la Présidente de 
la Commission de 
l’Union africaine 
pour la Somalie 

Tous les invités  

S/PV.7445 
19 mai 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Somalie 
(S/2015/331) 

 Somalie Représentant spécial 
du Secrétaire 
général, 
Représentant spécial 
de la Présidente de 
la Commission de 
l’Union africaine 
pour la Somalie 

Tous les invités  
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Séance  
et date 

Question  
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 et 
autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7449 
26 mai 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Somalie 
(S/2015/331) 

Projet de 
résolution 
présenté par le 
Royaume-Uni 
(S/2015/370)  

Somalie   Résolution  
2221 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7487 
16 juillet 
2015 

  Somalie Sous-Secrétaire 
général aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Somalie, Sous-
Secrétaire général 

 

S/PV.7491 
28 juillet 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par 12 
États Membresf 
(S/2015/567) 

Somalie  Somalie Résolution  
2232 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7535 
14 octobre 
2015 

Lettre datée du 
7 octobre 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/762) 

 Somalie Secrétaire général 
adjoint à l’appui aux 
missions 

Secrétaire général 
adjoint  

 

S/PV.7541 
23 octobre 
2015 

Lettres datées 
du 9 octobre 
2015, adressées 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité faisant 
suite aux 
résolutions 751 
(1992) et 1907 
(2009) sur la 
Somalie et 
l’Érythrée 
(S/2015/801 et 
S/2015/802) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
Lituanie et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/810) 

Érythrée, Somalie  Six membres du 
Conseilg, Érythrée, 
Somalie 

Résolution  
2244 (2015)  
14-0-1 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7551  
9 novembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Somalie 
(S/2015/702) 

Lettre datée du 
7 octobre 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/762) 

Projet de 
résolution 
présenté par 11 
États Membresh 
(S/2015/840) 

Somalie Directrice de 
cabinet du 
Secrétaire général, 
Représentant spécial 
du Secrétaire 
général, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Tous les membres 
du Conseili, tous les 
invitésj 

Résolution  
2245 (2015)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question  
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 et 
autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7554 
10 novembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation 
concernant la 
piraterie et les 
vols à main 
armée commis 
en mer au large 
des côtes 
somaliennes 
(S/2015/776) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
France, la 
Lituanie, la 
Malaisie, la 
Nouvelle-
Zélande et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/850) 

Somalie   Résolution  
2246 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

 

 a  La Somalie était représentée par son Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale.  
 b  Les deux Représentants spéciaux ont participé à la séance par visioconférence depuis Mogadiscio.  
 c  Australie, États-Unis, France, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, Royaume-Uni, Rwanda et Tchad.  
 d  Argentine, Chine, États-Unis, Fédération de Russie, Jordanie et Royaume-Uni.  
 e  Australie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, États-Unis, France, Italie, Lituanie, Luxembourg, Pays-Bas, République de 

Corée, Royaume-Uni et Rwanda.  
 f  Angola, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Tchad et 

Venezuela (République bolivarienne du).  
 g Chine, États-Unis, Fédération de Russie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et Venezuela (République bolivarienne du).  
 h Angola, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et Tchad.  
 i  L’Espagne était représentée par son Secrétaire d’État aux affaires étrangères ; les États-Unis par leur Représentant permanent 

et membre du cabinet du Président ; la Malaisie par son Ministre des affaires étrangères ; le Royaume-Uni par son Ministre 
des affaires étrangères et du Commonwealth.  

 j La Somalie était représentée par son Premier Ministre. 
 
 
 

4. La situation au Burundi 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a consacré 12 séances à la situation au Burundi, 
adopté deux résolutions et publié trois déclarations de 
son président.  

 En 2014, le Conseil s’est concentré sur les défis 
qui se posent en matière de consolidation de la paix 
dans le pays et de transition entre le Bureau des 
Nations Unies au Burundi (BNUB) et l’équipe de pays 
des Nations Unies. En 2015, il a recentré son attention 
sur la détérioration de la situation suite à la réélection 
du Président burundais pour un troisième mandat. En 
mars 2015, il a dépêché une mission au Burundi.  

 Durant la période considérée, le Conseil a 
prorogé le mandat du BNUB, pour la dernière fois, 
jusqu’au 31 décembre 201413, et a créé la Mission 
électorale des Nations Unies au Burundi (MENUB), 
qui était chargée d’assurer le suivi des élections de 
2015 au Burundi et de rendre compte de la situation au
__________________ 

 13 Résolution 2137 (2014). 

Secrétaire général et au Conseil14. Dans ses décisions, 
le Conseil s’est dit préoccupé par les violations des 
droits de l’homme, a appelé à la mise en place d’un 
dialogue politique au niveau national et a salué les 
efforts de médiation déployés par les pays de la région.  

 Fin 2015, constatant une détérioration de la 
situation politique au Burundi, le Conseil a demandé 
au Secrétaire général de lui présenter des options quant 
à la présence future de l’Organisation des Nations 
Unies dans le pays. Le Secrétaire général a notamment 
proposé de déployer une opération de maintien de la 
paix multidimensionnelle intégrée en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies ou une 
mission politique spéciale intégrée à part entière15. 

__________________ 

 14 Pour plus d’informations sur le mandat du BNUB et de 
la MENUB, voir la section II (Missions politiques et 
missions de consolidation de la paix) de la dixième 
partie. 

 15 S/2015/926. 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7104 
28 janvier 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Bureau des 
Nations Unies 
au Burundi 
(BNUB) 
(S/2014/36)  

 Burundi Représentant 
spécial du 
Secrétaire général et 
Chef du BNUB, 
Président de la 
formation Burundi 
de la Commission 
de consolidation de 
la paix 

Tous les invitésa  

S/PV.7110 
13 février 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
BNUB 
(S/2014/36) 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
France et le 
Nigéria 
(S/2014/96) 

Burundi  Un membre du 
Conseil (États-
Unis), Burundi 

Résolution  
2137 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7174 
14 mai 2014 

  Burundi Représentant 
spécial du 
Secrétaire généralb, 
Président de la 
formation Burundi 
de la Commission 
de consolidation de 
la paix 

Tous les invitésc  

S/PV.7236  
6 août 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
BNUB 
(S/2014/550) 

 Burundi Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 

Burundi, 
Représentant 
spécial 

 

S/PV.7295  
5 novembre 
2014 

  Burundi Représentant 
spécial du 
Secrétaire généralb, 
Président de la 
formation Burundi 
de la Commission 
de consolidation de 
la paix 

Tous les invitésd  

S/PV.7364 
21 janvier 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
BNUB 
(S/2015/36) 

 Burundi Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques, Président 
de la formation 
Burundi de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invités  

S/PV.7388 
18 février 
2015 

     S/PRST/2015/6 

S/PV.7473 
26 juin 2015 

  Burundi  Burundi S/PRST/2015/13 

S/PV.7482  
9 juillet 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Mission 

 Burundi Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques, Haut-
Commissaire des 

Tous les invités  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       électorale des 
Nations Unies 
au Burundi 
(S/2015/510) 

Nations Unies aux 
droits de l’hommee 

S/PV.7546 
28 octobre 
2015 

     S/PRST/2015/18 

S/PV.7553  
9 novembre 
2015 

  Burundi, Ouganda Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques, Haut-
Commissaire des 
Nations Unies aux 
droits de l’homme, 
Conseiller spécial 
du Secrétaire 
général pour la 
prévention du 
génocide, Président 
de la formation 
Burundi de la 
Commission de 
consolidation de la 
paixf, Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Tous les invitésg  

S/PV.7557 
12 novembre 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par la 
France 
(S/2015/865) 

   Résolution  
2248 (2015)  
15-0-0 

 

 a Le Burundi était représenté par son Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale.  
 b  Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Bujumbura.  
 c  Le Burundi était représenté par son Ministre de l’intérieur, qui a participé à la séance par visioconférence depuis Bujumbura.  
 d Le Burundi était représenté par le Directeur général des organisations internationales et des organisations non 

gouvernementales étrangères au Ministère des relations extérieures et de la coopération internationale, qui a participé  
à la séance par visioconférence depuis Bujumbura.  

 e  Le Haut-Commissaire a participé à la séance par visioconférence depuis Genève.  
 f  Le Haut-Commissaire, le Conseiller spécial du Secrétaire général et le Président de la formation Burundi ont participé  

à la séance par visioconférence respectivement depuis Genève, la Jordanie et Bujumbura. 
 g Le Burundi était représenté par son Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale, qui a participé  

à la séance par visioconférence depuis Bujumbura. 
 
 
 

5. La situation en Sierra Leone 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu une séance et publié une déclaration de 
son président concernant la situation en Sierra Leone. 
Il a entendu un exposé présenté par le Représentant 
exécutif du Secrétaire général et Chef du Bureau 
intégré des Nations Unies pour la consolidation de la 
paix en Sierra Leone (BINUCSIL) concernant le 

rapport final du Secrétaire général sur le BINUCSIL. Il 
a également entendu un exposé présenté par le 
Président de la formation Sierra Leone de la 
Commission de consolidation de la paix.  

 À sa 7148e séance, le 26 mars 2014, le Conseil a 
mis en avant les progrès accomplis en Sierra Leone 
dans les domaines de la consolidation de la paix et de 
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la stabilisation après le conflit, et a souligné qu’il 
importait que la communauté internationale continue 
d’appuyer le pays. Plusieurs membres du Conseil ont 
rendu hommage au rôle crucial joué par le Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone s’agissant de rendre la 
justice pénale et de promouvoir la réconciliation dans 

le pays16. Le Conseil a publié une déclaration de son 
président sur l’achèvement du mandat du BINUCSIL et 
a salué les remarquables avancées réalisées par la 
Sierra Leone17.  

__________________ 

 16 S/PV.7148, p. 6 et 7 (Jordanie), p. 9 et 10 (États-Unis) et 
p. 15 à 17 (Rwanda). 

 17 S/PRST/2014/6. 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7148  
26 mars 2014 

Rapport final du 
Secrétaire 
général sur le 
Bureau intégré 
des Nations 
Unies pour la 
consolidation de 
la paix en Sierra 
Leone 
(BINUCSIL) 
(S/2014/192) 

 Sierra Leone Représentant 
exécutif du 
Secrétaire général et 
Chef du 
BINUCSIL, 
Président de la 
formation Sierra 
Leone de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

S/PRST/2014/6 

 
 
 

6. La situation concernant la République démocratique du Congo 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 17 séances, dont deux séances privées 
avec les pays fournisseurs de contingents ou de 
personnel de police, adopté quatre résolutions et publié 
trois déclarations de son président concernant la 
situation en République démocratique du Congo.  

 Les délibérations du Conseil ont notamment porté 
sur l’importance de la tenue d’élections dans les délais 
prévus en 2016, la neutralisation des groupes armés (en 
particulier la défaite militaire du Mouvement du 
23 mars [M23] et le processus de désarmement, de 
démobilisation et de réintégration de ses membres), la 
promotion des droits de l’homme et la lutte contre 
l’impunité, ou encore sur le problème de l’exploitation 
illégale et de la contrebande de ressources naturelles. À 
la fin de l’année 2015, le Conseil a également examiné 
le plan de retrait de la Mission de l’Organisation des 
Nations Unies pour la stabilisation en République 
démocratique du Congo (MONUSCO)18.  

__________________ 

 18 Voir les rapports annuels du Conseil de sécurité à 
l’Assemblée générale (A/69/2, introduction, par. 57 à 63 
et A/70/2, introduction, par. 29 à 36) et S/PV.7237. 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 
prorogé le mandat de la MONUSCO à deux reprises 
par ses résolutions 2147 (2014) et 2211 (2015), pour un 
an à chaque fois, l’étendant jusqu’au 31 mars 201619. 
Par sa résolution 2211 (2015), il a réduit la force de la 
MONUSCO de 2 000 soldats tout en maintenant le 
même effectif maximum autorisé et a déclaré son 
intention de rendre cette réduction permanente. En 
2014 et 2015, il s’est réuni deux fois en séance privée 
avec les pays qui fournissent des contingents et du 
personnel de police à la MONUSCO conformément à 
sa résolution 1353 (2001). 

 Le Conseil a reconduit les sanctions visant les 
groupes armés en République démocratique du Congo 
mises en place conformément à la résolution 
1533 (2004) à deux reprises, par ses résolutions 
2136 (2014) (jusqu’au 1er février 2015) et 2198 (2015) 
(jusqu’au 1er juillet 2016)20. Par ces mêmes résolutions, 
__________________ 

 19 Pour plus d’informations sur le mandat de la 
MONUSCO, voir la section I (Opérations de maintien  
de la paix) de la dixième partie. 

 20 Pour plus d’informations sur les sanctions concernant la 
République démocratique du Congo, voir la section III 
(Mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 
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il a prorogé le mandat du Groupe d’experts, jusqu’au 
1er février 2015 et jusqu’au 1er août 2016,
__________________ 

prises en vertu de l’Article 41 de la Charte) de la 
septième partie. 

 respectivement21. 

__________________ 

 21 Pour plus d’informations sur le Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 1533 (2004) et le mandat 
du Groupe d’experts créé par cette même résolution, voir 
la section I.B de la neuvième partie. 
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au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7094 
13 janvier 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Mission de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies pour la 
stabilisation en 
République 
démocratique 
du Congo 
(MONUSCO) 
(S/2013/757)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
mise en œuvre 
de l’Accord-
cadre pour la 
paix, la sécurité 
et la 
coopération 
pour la 
République 
démocratique 
du Congo et la 
région 
(S/2013/773) 

  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
pour la République 
démocratique du 
Congo et Chef de la 
MONUSCO, 
Envoyée spéciale du 
Secrétaire général 
pour la région des 
Grands Lacsa 

Représentant 
spécial, Envoyée 
spéciale 

 

S/PV.7107 
30 janvier 
2014 

Lettre datée du 
22 janvier 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par la 
Coordonnatrice 
du Groupe 
d’experts sur la 
République 
démocratique 
du Congo 
reconduit par la 
résolution 2078 
(2012) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/42) 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
France 
(S/2014/55) 

République 
démocratique du 
Congo 

 Un membre du 
Conseil (Rwanda), 
République 
démocratique du 
Congo 

Résolution  
2136 (2014) 
15-0-0 
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Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7133 
(privée)  
12 mars 2014 

   Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 

  

S/PV.7137 
14 mars 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
mise en œuvre 
de l’Accord-
cadre pour la 
paix, la sécurité 
et la 
coopération en 
République 
démocratique 
du Congo et 
dans la région 
(S/2014/153) 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MONUSCO 
(S/2014/157) 

 République 
démocratique du 
Congo 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Envoyée spéciale du 
Secrétaire général 
pour la région des 
Grands Lacsa 

Un membre du 
Conseil (Rwanda), 
tous les invités 

 

S/PV.7150 
28 mars 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
mise en œuvre 
de l’Accord-
cadre pour la 
paix, la sécurité 
et la 
coopération en 
République 
démocratique 
du Congo et 
dans la région 
(S/2014/153) 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MONUSCO 
(S/2014/157) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France et le 
Luxembourg 
(S/2014/222) 

République 
démocratique du 
Congo 

 Un membre du 
Conseil (Rwanda), 
République 
démocratique du 
Congo 

Résolution  
2147 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7237  
7 août 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MONUSCO 
(S/2014/450) 

 Afrique du Sud, 
Angola, Ouganda, 
République 
démocratique du 
Congo 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Envoyée spéciale du 
Secrétaire général 
pour la région des 
Grands Lacs 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésb  

 

S/PV.7288 
27 octobre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
mise en œuvre 
de l’Accord-
cadre pour la 
paix, la sécurité 
et la 

 République 
démocratique du 
Congo 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Envoyée spéciale du 
Secrétaire général 
pour la région des 
Grands Lacs 

Un membre du 
Conseil (Rwanda), 
tous les invités 
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Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       coopération 
pour la 
République 
démocratique 
du Congo et la 
région 
(S/2014/697) 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MONUSCO 
(S/2014/698) 

S/PV.7296  
5 novembre 
2014 

     S/PRST/2014/22 

S/PV.7356  
8 janvier 
2015 

     S/PRST/2015/1 

S/PV.7367 
22 janvier 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MONUSCO 
(S/2014/956) 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MONUSCO, 
présenté en 
application du 
paragraphe 39 
de la résolution 
2147 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/957) 

Lettre datée du 
12 janvier 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par la 
Présidente du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1533 (2004) 
concernant la 
République 
démocratique 
du Congo 
(S/2015/19) 

 République 
démocratique du 
Congo 

Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Jordanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1533 (2004)], 
République 
démocratique du 
Congo, Secrétaire 
général adjoint 

 

S/PV.7371 
29 janvier 
2015 

Lettre datée du 
12 janvier 2015, 
adressée au 
Président du 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
France 

   Résolution  
2198 (2015)  
15-0-0 
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documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Conseil de 
sécurité par la 
Présidente du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1533 (2004) 
concernant la 
République 
démocratique 
du Congo 
(S/2015/19) 

(S/2015/66) 

S/PV.7406 
(privée)  
17 mars 2015 

   Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 

  

S/PV.7410 
19 mars 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MONUSCO 
(S/2015/172)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
mise en œuvre 
de l’Accord-
cadre pour la 
paix, la sécurité 
et la 
coopération 
pour la 
République 
démocratique 
du Congo et la 
région 
(S/2015/173) 

 République 
démocratique du 
Congo 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Envoyé spécial du 
Secrétaire général 
pour la région des 
Grands Lacs 

Tous les invitésc  

S/PV.7415 
26 mars 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MONUSCO 
(S/2015/172)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
mise en œuvre 
de l’Accord-
cadre pour la 
paix, la sécurité 
et la 
coopération 
pour la 
République 
démocratique 
du Congo et la 
région 
(S/2015/173) 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
France 
(S/2015/209) 

République 
démocratique du 
Congo 

 Un membre du 
Conseil (Nouvelle-
Zélande), 
République 
démocratique du 
Congo 

Résolution  
2211 (2015)  
15-0-0  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7484 
14 juillet 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MONUSCO 
(S/2015/486) 

 République 
démocratique du 
Congo 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 

Jordanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1533 (2004)], 
République 
démocratique du 
Congo, 
Représentant 
spécial 

 

S/PV.7529  
7 octobre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
mise en œuvre 
de l’Accord-
cadre pour la 
paix, la sécurité 
et la 
coopération 
pour la 
République 
démocratique 
du Congo et la 
région 
(S/2015/735)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MONUSCO 
(S/2015/741) 

 République 
démocratique du 
Congo 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Envoyé spécial du 
Secrétaire général 
pour la région des 
Grands Lacs 

Tous les invités  

S/PV.7552  
9 novembre 
2015 

     S/PRST/2015/20 

 

 a  L’Envoyée spéciale a participé à la séance par visioconférence depuis Londres.  
 b  La République démocratique du Congo était représentée par son Ministre des affaires étrangères, de la coopération 

internationale et de la francophonie ; l’Angola était représenté par son Ministre de la défense, qui s’est exprimé au nom du 
Président de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs ; l’Ouganda était représenté par son Ministre d’État 
aux affaires étrangères.  

 c  La République démocratique du Congo était représentée par son Ministre des affaires étrangères, de la coopération 
internationale et de la francophonie. 

 
 
 

7. La situation en République centrafricaine 
 
 

 Durant la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 20 séances sur la situation en 
République centrafricaine, dont une séance privée avec 
les pays fournissant des contingents ou des effectifs de 
police à la Mission multidimensionnelle intégrée des 
Nations Unies pour la stabilisation en République 
centrafricaine (MINUSCA), publié deux déclarations 
de son président et adopté six résolutions en vertu du 
Chapitre VII de la Charte. En collaboration avec 
l’Union africaine, la Communauté économique des 

États de l’Afrique centrale, l’Union européenne et 
d’autres partenaires régionaux et internationaux, il a 
procédé à un examen soutenu de cette question, en se 
concentrant sur les tâches suivantes : limiter les 
affrontements intercommunautaires entre les anti-
balaka et les factions de l’ex-Séléka, afin de faire 
avancer le processus de réconciliation ; promouvoir le 
dialogue politique sans exclusive et aider à organiser le 
référendum constitutionnel et les élections législatives 
et présidentielles, afin de mener à bien la transition et 
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de rétablir la paix et la sécurité ; faciliter 
l’acheminement de l’aide humanitaire et renforcer 
l’action de la communauté internationale dans ce 
domaine, pour venir en aide aux civils touchés par le 
conflit armé, aux personnes déplacées et aux réfugiés ; 
faire avancer le processus de désarmement, de 
démobilisation, de réintégration et de rapatriement et 
préparer la réforme de l’appareil de sécurité.  

 Dans sa résolution 2149 (2014), le Conseil a créé 
la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations 
Unies pour la stabilisation en République 
centrafricaine (MINUSCA)22 et prié le Secrétaire 
général de fondre au sein de la MINUSCA le Bureau 
intégré des Nations Unies pour la consolidation de la 
paix en République centrafricaine (BINUCA)23 et 
d’assurer la transition sans heurt du BINUCA à la 
MINUSCA. Il a également décidé que le transfert des 
responsabilités de la Mission internationale de soutien 
__________________ 

 22 Pour plus d’informations sur le mandat de la MINUSCA, 
voir la section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 

 23 Pour plus d’informations sur le mandat du BINUCA, 
voir la section II (Missions politiques et missions de 
consolidation de la paix) de la dixième partie. 

à la Centrafrique sous conduite africaine à la 
MINUSCA s’effectuerait le 15 septembre 2014. Dans 
sa résolution 2217 (2015), il a décidé de proroger le 
mandat de la MINUSCA pour une durée d’un an, 
jusqu’au 30 avril 2016.  

 Dans sa résolution 2134 (2014), le Conseil a 
renforcé son régime de sanctions en imposant une 
interdiction de voyager et un gel des avoirs aux 
personnes et entités désignées par le Comité créé par la 
résolution 2127 (2013)24. Dans sa résolution 
2196 (2015), il a décidé de reconduire les mesures de 
sanction jusqu’au 29 janvier 2016. Il a également 
prorogé à deux reprises le mandat du Groupe d’experts 
créé par la résolution 2127 (2013)25, pour une durée 
d’un an à chaque fois, dans ses résolutions 2134 (2014) 
et 2196 (2015).  

__________________ 

 24 Pour plus d’informations sur les sanctions concernant la 
République centrafricaine, voir la section III (Mesures 
n’impliquant pas l’emploi de la force armée, prises en 
vertu de l’Article 41 de la Charte) de la septième partie. 

 25 Pour plus d’informations sur le Comité créé par la 
résolution 2127 (2013) concernant la République 
centrafricaine et sur le mandat du Groupe d’experts créé 
par la même résolution, voir la section I.B de la 
neuvième partie. 
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Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7092  
6 janvier 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
République 
centrafricaine 
(S/2013/787) 

 République 
centrafricaine 

Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Un membre du 
Conseil (Tchad)a, 
tous les invitésb  

 

S/PV.7098 
22 janvier 
2014 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
pour le sort des 
enfants en temps de 
conflit armé, 
Conseiller spécial 
du Secrétaire 
général pour la 
prévention du 
génocide, 
Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
chargée de la 

Tous les invités  
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Séance et date 
Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       question des 
violences sexuelles 
commises en 
période de conflit, 
Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence 

S/PV.7103 
28 janvier 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
République 
centrafricaine 
(S/2013/787) 

Projet de 
résolution 
présenté par 11 
États Membresc 
(S/2014/54) 

République 
centrafricaine 

Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Un membre du 
Conseil (Fédération 
de Russie), Chef de 
la délégation de 
l’Union européenne 

Résolution  
2134 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7114 
20 février 
2014 

  République 
centrafricaine 

Commissaire à la 
paix et à la sécurité 
de l’Union africaine 

Secrétaire général, 
tous les invités 

 

S/PV.7128 6 
mars 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
République 
centrafricaine, 
établi en 
application du 
paragraphe 48 
de la résolution 
2127 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/142) 

 République 
centrafricaine 

Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
Secrétaire générale 
adjointe aux affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence, 
Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
pour les réfugiés, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 

Tous les invitésb   

S/PV.7153 
10 avril 2014  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
République 
centrafricaine, 
établi en 
application du 
paragraphe 48 
de la résolution 
2127 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/142) 

Projet de 
résolution 
présenté par 10 
États Membresd 
(S/2014/252) 

République 
centrafricaine  

 Un membre du 
Conseil (Tchad), 
République 
centrafricaineb  

Résolution  
2149 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7206 
24 juin 2014 

  République 
centrafricaine  

Représentant 
spécial par intérim 
du Secrétaire 
général et Chef de 
la Mission 
multidimensionnelle 
intégrée des Nations 
Unies pour la 

Tous les invitése  
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Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       stabilisation en 
République 
centrafricaine  

    République 
centrafricaine, 
Directrice exécutive 
de l’Entité des 
Nations Unies pour 
l’égalité des sexes 
et l’autonomisation 
des femmes 

  

S/PV.7215 
11 juillet 
2014 

Lettre datée du 
26 juin 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts sur la 
République 
centrafricaine 
créé par la 
résolution 2127 
(2013) 
(S/2014/452) 

   Lituanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
2127 (2013)] 

 

S/PV.7246 
19 août 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
République 
centrafricaine 
(S/2014/562) 

 République 
centrafricaine 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Président de la 
formation 
République 
centrafricaine de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix  

Représentant 
spécial, Président de 
la formation 
République 
centrafricaine 

 

S/PV.7280 
21 octobre 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par la 
France 
(S/2014/745) 

   Résolution  
2181 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7329  
9 décembre 
2014 

Lettre datée du 
28 octobre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts sur la 
République 
centrafricaine 
créé par la 
résolution 
2127 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/762)  

  Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Lituanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
2127 (2013)], 
Secrétaire général 
adjoint 

 

 Rapport du 
Secrétaire 
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Invitations adressées  
au titre de l’article 37 
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et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       général sur la 
situation en 
République 
centrafricaine 
(S/2014/857)  

Lettre datée du 
5 décembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/870) 

S/PV.7349 
18 décembre 
2014 

Lettre datée du 
28 octobre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts sur la 
République 
centrafricaine 
créé par la 
résolution 
2127 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/762)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
République 
centrafricaine 
(S/2014/857)  

    S/PRST/2014/28 

 Lettre datée du 
5 décembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/870) 

     

S/PV.7366 
22 janvier 
2015 

Lettre datée du 
28 octobre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts sur la 
République 
centrafricaine 
créé par la 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
France 
(S/2015/43) 

   Résolution  
2196 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 
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Séance et date 
Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       résolution 
2127 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/762) 

S/PV.7416 
26 mars 2015 

Lettre datée du 
29 janvier 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/85) 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
France 
(S/2015/210) 

   Résolution  
2212 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7424 
(privée)  
8 avril 2015 

   Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 

  

S/PV.7427 
14 avril 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
République 
centrafricaine 
(S/2015/227)  

Lettre datée du 
10 avril 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/248) 

  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 

Représentant 
spécial  

 

S/PV.7434 
28 avril 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
République 
centrafricaine 
(S/2015/227)  

Lettre datée du 
10 avril 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/248) 

Projet de 
résolution 
présenté par 10 
États Membresf 
(S/2015/290) 

République 
centrafricaine 

 République 
centrafricaine 

Résolution  
2217 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7500  
5 août 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
République 
centrafricaine 
(S/2015/576) 

 République 
centrafricaine 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
représentant du 
Président de la 
formation 
République 

Tous les invités 
(article 39) 
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Séance et date 
Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       centrafricaine de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

S/PV.7537 
20 octobre 
2015 

     S/PRST/2015/17 

S/PV.7578 
14 décembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
République 
centrafricaine 
(S/2015/918)  

Lettre datée du 
10 décembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/943) 

  Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Lituanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
2127 (2013)], 
Secrétaire général 
adjoint 

 

 

 a  Le représentant du Tchad s’est exprimé au nom de la Communauté économique des États de l’Afrique centrale.  
 b  La République centrafricaine était représentée par sa Ministre des affaires étrangères, de l’intégration africaine,  

de la francophonie et des Centrafricains de l’étranger. 
 c  Australie, Chili, États-Unis, France, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, Royaume-Uni, Rwanda et Tchad  
 d  Australie, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, Royaume-Uni et Rwanda  
 e  La République centrafricaine était représentée par sa Ministre de la santé publique, des affaires sociales, de la promotion  

du genre et de l’action humanitaire  
 f  Angola, Chili, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Nigéria, Royaume-Uni et Tchad 

 
 
 

8. La situation en Guinée-Bissau 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu huit séances au sujet de la situation en 
Guinée-Bissau et adopté trois résolutions. Par ses 
résolutions 2157 (2014), 2186 (2014) et 2203 (2015), 
le Conseil a renouvelé à trois reprises le mandat du 
Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation 
de la paix en Guinée-Bissau (BINUGBIS) pour des 
périodes de trois mois, six mois et un an, 
respectivement26. La dernière prorogation du mandat 
du Bureau courait du 1er mars 2015 au 29 février 
201627.  

 En 2014 et en 2015, le Conseil a entendu des 
exposés du Représentant spécial du Secrétaire général 
pour la Guinée-Bissau et du Président de la formation 
__________________ 

 26 Pour plus d’informations sur le mandat du BINUGBIS, 
voir la section II (Missions politiques et missions de 
consolidation de la paix) de la dixième partie. 

 27 Résolution 2203 (2015), par. 1. 

Guinée-Bissau de la Commission de consolidation de 
la paix au sujet des élections présidentielle et 
législatives de 2014, des difficultés institutionnelles et 
socioéconomiques auxquelles le pays faisait face au 
sortir d’une période de conflit, et de la nécessité d’une 
mobilisation non démentie de la communauté 
internationale, en particulier des donateurs. Tous les 
débats de fond du Conseil relatifs à la situation en 
Guinée-Bissau ont eu lieu dans le cadre de 
consultations, qui ont porté principalement sur le 
rétablissement de l’ordre constitutionnel dans le pays, 
devant passer en particulier par la tenue d’élections 
réussies. Parmi les autres sujets importants dont il a été 
question, on pourra citer notamment la réforme et le 
renforcement des institutions publiques, la nécessité de 
mener un dialogue politique inclusif, le développement 
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socioéconomique du pays et la lutte contre l’impunité 
et le trafic de drogue28. 

 Au sujet du régime de sanctions imposé par la 
résolution 2048 (2012)29, le Conseil a invité le 
Représentant spécial du Secrétaire général et Chef du 
__________________ 

 28 Voir rapports annuels du Conseil de sécurité à 
l’Assemblée générale, (A/69/2, introduction, par. 67 à 
71 ; et A/70/2, introduction, par. 38 à 40). 

 29 Pour plus d’informations sur les mesures concernant la 
Guinée-Bissau, voir la section III (Mesures n’impliquant 
pas l’emploi de la force armée, prises en vertu de 
l’Article 41 de la Charte) de la septième partie. 

BINUGBIS à partager tous renseignements utiles avec 
le Comité créé par la résolution 2048 (2012)30, 
notamment les noms des individus répondant aux 
critères énumérés au paragraphe 6 et précisés au 
paragraphe 7 de ladite résolution31. Par sa résolution 
2203 (2015), le Conseil a décidé de réexaminer les 
sanctions arrêtées, dans un délai de sept mois après 
l’adoption de ladite résolution. 

__________________ 

 30 Pour plus d’informations sur le mandat du Comité créé 
par la résolution 2048 (2012) concernant la Guinée-
Bissau, voir la section I.B de la neuvième partie. 

 31 Résolutions 2157 (2014), par. 9 ; et 2186 (2014), par. 9. 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7121  
26 février 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
rétablissement 
de l’ordre 
constitutionnel 
en Guinée-
Bissau 
(S/2014/105) 

 Côte d’Ivoire, 
Guinée-Bissau, 
Mozambique 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
pour la Guinée-
Bissau et Chef du 
Bureau intégré des 
Nations Unies pour 
la consolidation de 
la paix en Guinée-
Bissaua, Président 
de la formation 
Guinée-Bissau de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invitésb  

S/PV.7177  
19 mai 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
rétablissement 
de l’ordre 
constitutionnel 
en Guinée-
Bissau 
(S/2014/332)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau 
et les activités 
du BINUGBIS 
(S/2014/333) 

 Guinée-Bissau, 
Mozambique  

Représentant 
spécial du 
Secrétaire générala, 
Président de la 
formation Guinée-
Bissau de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invitésc  

S/PV.7187  
29 mai 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
rétablissement 
de l’ordre 
constitutionnel 

Projet de 
résolution 
présenté par le 
Nigéria, le 
Rwanda et le 
Tchad 

   Résolution  
2157 (2014)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       en Guinée-
Bissau 
(S/2014/332)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau 
et les activités 
du BINUGBIS 
(S/2014/333) 

(S/2014/374) 

S/PV.7315  
18 novembre 
2014 

Lettre datée du 
11 novembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/805) 

 Ghana, Guinée-
Bissau, Timor-Leste  

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Président de la 
formation Guinée-
Bissau de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invitésd  

S/PV.7321  
25 novembre 
2014 

Lettre datée du 
11 novembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/805) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
d’Amérique, la 
France, la 
Lituanie, le 
Luxembourg, le 
Nigéria, le 
Royaume-Uni, 
le Rwanda et le 
Tchad 
(S/2014/842) 

   Résolution  
2186 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7376  
5 février 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau 
et les activités 
du BINUGBIS 
(S/2015/37) 

 Ghana, Guinée-
Bissau, Timor-Leste 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Président de la 
formation Guinée-
Bissau de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invitése  

S/PV.7385  
18 février 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau 
et les activités 
du BINUGBIS 
(S/2015/37) 

Projet de 
résolution 
présenté par 13 
États Membresf 
(S/2015/114) 

  Un membre du 
Conseil (Nigéria) 

Résolution  
2203 (2015)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7514 
28 août 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
progrès 
accomplis en ce 
qui concerne la 
stabilisation et 
le retour à 
l’ordre 
constitutionnel 
en Guinée-
Bissau 
(S/2015/619)  

 Guinée-Bissau, 
Sénégal, Timor-
Leste 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Président de la 
formation Guinée-
Bissau de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix 

Tous les invitésg  

 Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évolution de la 
situation en 
Guinée-Bissau 
et les activités 
du BINUGBIS 
(S/2015/626) 

     

 
 a Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Bissau. 
 b Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est exprimé au nom des 15 États Membres de la Communauté économique des États de 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) ; le représentant du Mozambique a pris la parole au nom de la Communauté des pays de 
langue portugaise. 

 c Le représentant du Mozambique s’est exprimé au nom de la Communauté des pays de langue portugaise. 
 d Le Ghana était représenté par sa ministre des affaires étrangères et de l’intégration régionale, qui s’est exprimée au nom de la 

CEDEAO ; la Guinée-Bissau était représentée par son Premier Ministre ; le Timor-Leste était représenté par son ministre 
d’État et ministre des affaires étrangères, qui s’est exprimé au nom de la Communauté des pays de langue portugaise. 

 e Le représentant du Ghana s’est exprimé au nom de la CEDEAO ; la représentante du Timor-Leste a pris la parole au nom de 
la Communauté des pays de langue portugaise. 

 f Angola, Chili, Espagne, États-Unis d’Amérique, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Royaume-
Uni, Tchad et Venezuela (République bolivarienne du).  

 g Le représentant du Sénégal s’est exprimé au nom de la CEDEAO ; la représentante du Timor-Leste a pris la parole au nom de 
la Communauté des pays de langue portugaise. 

 
 
 

9. La situation en Côte d’Ivoire 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 12 séances sur la situation en Côte 
d’Ivoire, dont deux séances privées avec les pays 
fournisseurs de contingents ou de personnel de police, 
et adopté quatre résolutions en vertu du Chapitre VII 
de la Charte. Il a continué de se concentrer sur les 
évolutions politiques enregistrées en Côte d’Ivoire en 
ce qui concerne le désarmement, la démobilisation et la 
réintégration ; la réforme du secteur de la sécurité ; la 
réconciliation nationale et les préparatifs et la tenue de 
l’élection présidentielle du 25 octobre 2015 ; ainsi que 

sur le rôle et le mandat essentiels de l’Opération des 
Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI)32 ;  

 Le Conseil a prorogé à deux reprises le mandat de 
l’ONUCI et des forces françaises qui la soutenaient33, 
conformément aux recommandations figurant dans les
__________________ 

 32 Pour plus d’informations sur le mandat de l’ONUCI, 
voir la section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 

 33 Résolutions 2162 (2014) et 2226 (2015). 
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rapports du Secrétaire général34. Au cours de la période 
considérée, le Conseil a réduit une nouvelle fois les 
effectifs de la composante militaire de l’ONUCI et dit 
qu’il entendait envisager de les réduire encore, compte 
tenu de la possibilité qu’il soit mis fin à la mission 
après l’élection présidentielle d’octobre 2015, en 
fonction de l’évolution de la sécurité sur le terrain et de 
l’aptitude du Gouvernement ivoirien à se substituer 
progressivement à l’ONUCI dans sa mission de 
sécurité, tout en reconnaissant qu’ il importait que 
l’Opération reconfigure sa présence militaire de 
manière à privilégier les zones à haut risque. Il s’est 
félicité que la force d’intervention rapide créée par la 
résolution 2162 (2014) pour exécuter le mandat de 
l’Opération soit désormais pleinement opérationnelle.  

 Le Conseil a reconduit et modifié les sanctions à 
deux reprises et prorogé par deux fois le mandat du 
__________________ 

 34 S/2014/342 et S/2015/320. 

Groupe d’experts35. Il a partiellement levé l’embargo 
sur les armes et décidé que les fournitures de matériel 
non létal ainsi que toute assistance technique, 
formation ou aide financière destinées à permettre aux 
forces de sécurité ivoiriennes d’utiliser une force 
appropriée et proportionnée à la seule fin de maintenir 
l’ordre public ne nécessiteraient plus de notification 
préalable au Comité créé en application de la 
résolution 1572 (2004)36. Il a également mis fin aux 
mesures interdisant l’importation par quelque État que 
ce soit de diamants bruts en provenance de Côte 
d’Ivoire37. 

__________________ 

 35 Résolutions 2153 (2014) et 2219 (2015). Pour plus 
d’informations sur les sanctions concernant la Côte 
d’Ivoire, voir la section III (Mesures n’impliquant pas 
l’emploi de la force armée, prises en vertu de l’Article 
41 de la Charte) de la septième partie. Pour plus 
d’informations sur le Comité créé par la résolution 
1572 (2004) concernant la Côte d’Ivoire et sur le mandat 
du Groupe d’experts, voir la section I.B de la neuvième 
partie. 

 36 Résolutions 2153 (2014) et 2219 (2015). 
 37 Résolution 2153 (2014), par. 13. 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7102  
27 janvier 
2014 

Trente-
troisième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’Opération des 
Nations Unies 
en Côte d’Ivoire 
(ONUCI) 
(S/2013/761) 

 Côte d’Ivoire Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
pour la Côte 
d’Ivoire et Chef de 
l’ONUCI 

Côte d’Ivoire, 
Représentante 
spéciale  

 

S/PV.7163  
29 avril 2014 

Lettre datée du 
14 avril 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1572 (2004) 
concernant la 
Côte d’Ivoire 
(S/2014/266) 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
France, le 
Nigéria, le 
Royaume-Uni et 
le Rwanda 
(S/2014/303)  

Côte d’Ivoire  Un membre du 
Conseil (États-
Unis), Côte d’Ivoire 

Résolution  
2153 (2014)  
15-0-0  
(adoptée en vertu du 
Chapitre VII) 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7195 
(privée)  
9 juin 2014 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général  

  

S/PV.7197  
16 juin 2014 

Trente-
quatrième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’ONUCI 
(S/2014/342) 

 Côte d’Ivoire Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 

Côte d’Ivoire, 
Représentante 
spéciale 

 

S/PV.7207  
25 juin 2014 

Trente-
quatrième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’ONUCI 
(S/2014/342) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/430) 

Côte d’Ivoire   Résolution 2162 
(2014)  
15-0-0  
(adoptée en vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7292  
29 octobre 
2014 

Lettre datée du 
10 octobre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1572 (2004) 
concernant la 
Côte d’Ivoire 
(S/2014/729) 

   Chili [qui assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1572 (2004)] 

 

S/PV.7358  
13 janvier 
2015 

Trente-
cinquième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’ONUCI 
(S/2014/892) 

 Côte d’Ivoire Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 

Chili [qui assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1572 (2004)], Côte 
d’Ivoire, 
Représentante 
spéciale 

 

S/PV.7431  
22 avril 2015 

Lettre datée du 
13 avril 2015, 
adressée à la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1572 (2004) 
concernant la 
Côte d’Ivoire 
(S/2015/252) 

 Côte d’Ivoire  Chili [qui assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1572 (2004)], Côte 
d’Ivoire 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7436  
28 avril 2015 

Lettre datée du 
13 avril 2015, 
adressée à la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1572 (2004) 
concernant la 
Côte d’Ivoire 
(S/2015/252) 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
France 
(S/2015/288) 

Côte d’Ivoire  Côte d’Ivoire Résolution  
2219 (2015)  
15-0-0  
(adoptée en vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7454 
(privée)  
3 juin 2015 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général  

  

S/PV.7459  
9 juin 2015 

Trente-sixième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’ONUCI 
(S/2015/320) 

 Côte d’Ivoire Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 

Côte d’Ivoire, 
Représentante 
spéciale 

 

S/PV.7471  
25 juin 2015 

Trente-sixième 
rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’ONUCI 
(S/2015/320) 

Projet de 
résolution 
présenté par 12 
États Membresa 
(S/2015/471) 

Côte d’Ivoire  Côte d’Ivoire Résolution 2226 
(2015)  
15-0-0  
(adoptée en vertu du 
Chapitre VII) 

 

 a Angola, Chili, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Royaume-Uni, Tchad et Venezuela 
(République bolivarienne du). 

 
 
 

10. Région de l’Afrique centrale 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu quatre séances et publié trois 
déclarations de son président concernant la situation 
dans la région de l’Afrique centrale. 

 Le Conseil s’est penché sur la menace terroriste 
posée par l’expansion des activités terroristes de Boko 
Haram dans les pays de la sous-région, avec pour toile 
de fond la crise persistante en République 
centrafricaine et ses conséquences de plus en plus 
lourdes sur la région. Le Conseil a condamné les 
attaques, les crimes de guerre et les crimes contre 
l’humanité perpétrés par l’Armée de résistance du 
Seigneur (LRA) dans la sous-région. Il s’est également 
concentré sur le rôle que jouaient le Bureau régional 
des Nations Unies pour l’Afrique centrale (BRENUAC) 
et les missions des Nations Unies déployées dans la 
région dans les domaines de la lutte contre les groupes 

armés, l’insécurité maritime dans le golfe de Guinée et 
la piraterie et le terrorisme et la criminalité 
transnationale organisée dans la sous-région38. En vue 
d’améliorer la coordination internationale aux fins de 
la lutte contre la LRA, le Conseil a demandé au 
BRENUAC, aux missions des Nations Unies et aux 
autres entités des Nations Unies présentes dans la 
région d’appuyer l’application de la Stratégie régionale 
des Nations Unies et encouragé fermement les efforts 
de coordination déployés par les organisations 
régionales39. De plus, en 2015, le Conseil s’est penché 
sur les tensions politiques liées aux processus 
électoraux qui touchaient plusieurs pays d’Afrique 
centrale.  

__________________ 

 38 S/PRST/2014/8, S/PRST/2014/25 et S/PRST/2015/12. 
 39 S/PRST/2015/12. 
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 Au cours de la période considérée, le 21 juillet 
2015, le mandat du BRENUAC a été prolongé pour 
une période de trois ans courant du 31 août 2015 au 
31 août 2018, en vertu d’une lettre adressée au 

Secrétaire général par le Président du Conseil de 
sécurité40.  

__________________ 

 40 S/2015/555.  
 
 

Séances : région de l’Afrique centrale 
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7171 
12 mai 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
activités du 
Bureau régional 
des Nations 
Unies pour 
l’Afrique 
centrale 
(BRENUAC) et 
les zones où 
sévit l’Armée 
de résistance du 
Seigneur 
(S/2014/319) 

  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général et 
Chef du BRENUAC 

Tous les membres 
du Conseil, 
Représentant 
spécial 

S/PRST/2014/8 

S/PV.7334 
10 décembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
activités du 
BRENUAC et 
les zones où 
sévit l’Armée 
de résistance du 
Seigneur 
(S/2014/812) 

  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Envoyé spécial de 
l’Union africaine 
pour la question de 
l’Armée de 
résistance du 
Seigneur 

Représentant 
spécial, Envoyé 
spécial 

S/PRST/2014/25 

S/PV.7461 
11 juin 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
Afrique centrale 
et les activités 
du BRENUAC 
(S/2015/339) 

  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Représentant 
spécial 

S/PRST/2015/12 

S/PV.7572 
8 décembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
Afrique centrale 
et sur les 
activités du 
BRENUAC 
(S/2015/914) 

  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Envoyé spécial de 
l’Union africaine 
pour la question de 
l’Armée de 
résistance du 
Seigneur 

Représentant 
spécial, Envoyé 
spécial 
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11. Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du Sud 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 46 séances, dont cinq séances privées 
avec les pays fournisseurs de contingents, adopté 16 
résolutions et publié quatre déclarations de son 
président concernant le Soudan et le Soudan du Sud. Il 
a prorogé les mandats de l’Opération hybride Union 
africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD), de la 
Mission des Nations Unies au Soudan du Sud 
(MINUSS) et de la Force intérimaire de sécurité des 
Nations Unies pour Abyei (FISNUA)41. Le Conseil a 
imposé des mesures de sanction contre le Soudan du 
Sud, créé un comité concernant le Soudan du Sud, 
devant être assisté dans ses travaux par un groupe 
d’experts, et prorogé le mandat du Groupe d’experts 
assistant le Comité créé par la résolution 1591 (2005) 
concernant le Soudan42.  

 Le Conseil a entendu plusieurs exposés présentés 
par des représentants du Département des opérations de 
maintien de la paix et par le Représentant spécial 
conjoint Union africaine-ONU pour le Darfour et Chef 
de la MINUAD sur la situation au Darfour et les 
activités de la mission. La Procureure de la Cour 
pénale internationale a présenté à trois reprises des 
exposés au Conseil sur les travaux que la Cour avait 
menés depuis que le Conseil lui avait renvoyé la 
situation au Darfour, en 2005. Lors de son deuxième 
exposé, en décembre 2014, elle a évoqué l’absence de 
progrès accomplis dans les arrestations de suspects et 
les difficultés qui entravaient les enquêtes et a informé 
le Conseil qu’en dépit des informations selon 
lesquelles des crimes étaient toujours commis, 
notamment les viols à grande échelle perpétrés à 
Thabet, dans le Darfour septentrional, les 30 et 
31 octobre 2014, les activités d’enquête avaient été 
suspendues. Par sa résolution 2148 (2014), le Conseil a 
rationalisé les activités de la MINUAD. Par ses 
résolutions 2173 (2014) et 2228 (2015), il a prorogé le 
mandat de la mission pour des périodes respectives de 
10 et 12 mois. Par ses résolutions 2138 (2014) et 
__________________ 

 41 Pour plus d’informations sur les mandats de la 
MINUAD, de la MINUSS et de la FISNUA, voir la 
section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 

 42 Pour plus d’informations sur les mesures de sanction 
concernant le Soudan du Sud, voir la section III 
(Mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée, 
prises en vertu de l’Article 41 de la Charte) de la 
septième partie. Pour plus d’informations sur le Comité 
créé par la résolution 1591 (2005) concernant le Soudan 
et le Comité créé par la résolution 2206 (2015) 
concernant le Soudan du Sud et leurs groupes d’experts 
respectifs, voir la section I.B de la neuvième partie. 

2200 (2015), il a prorogé le mandat du Groupe 
d’experts sur le Soudan pour des périodes respectives 
de 13 et 11 mois. La Présidente du Comité créé par la 
résolution 1591 (2005) a présenté un exposé au Conseil 
lors d’une séance publique42a.  

 Le Conseil a entendu des exposés présentés par 
des représentants du Département des opérations de 
maintien de la paix et par la Chef de la MINUSS sur la 
situation au Soudan du Sud et sur les difficultés 
rencontrées par la Mission. Il a également entendu un 
exposé de la Directrice exécutive de l’Entité des 
Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes sur la situation des 
femmes et des enfants déplacés au Soudan du Sud et 
des exposés de la Haute-Commissaire aux droits de 
l’homme et du Sous-Secrétaire général aux droits de 
l’homme, du Conseiller spécial du Secrétaire général 
pour la prévention du génocide, de la Représentante 
spéciale du Secrétaire général chargée de la question 
des violences sexuelles commises en période de conflit 
et du Secrétaire général adjoint aux affaires 
humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence. 
Par ses résolutions 2155 (2014), 2187 (2014) et 
2223 (2015), le Conseil a prorogé le mandat de la 
MINUSS pour une période de quatre mois et demi et, à 
deux reprises, pour une période de six mois. Par ses 
résolutions 2241 (2015) et 2252 (2015), qui n’ont pas 
été adoptées à l’unanimité, le Conseil a prorogé le 
mandat de la Mission pour des périodes respectives de 
deux mois et six mois et demi43. Par sa résolution 
2206 (2015), le Conseil a pris des mesures de sanction 
(interdiction de voyager et gel des avoirs) contre des 
personnes et entités qui menaçaient la paix, la sécurité 
et la stabilité au Soudan du Sud et créé un comité 
chargé de superviser l’application des sanctions, avec 
l’aide d’un groupe d’experts. Le Président du Comité 
créé par la résolution 2206 (2015) concernant le 
Soudan du Sud a présenté des exposés au Conseil le 
14 mai et le 25 août 2015.  

 Le Conseil a prorogé le mandat de la FISNUA 
par ses résolutions 2156 (2014), 2179 (2014), 
2205 (2015), 2230 (2015) et 2251 (2015).  
__________________ 

 42a Le Conseil a entendu les autres exposés trimestriels 
présentés par la Présidente du Comité lors de 
consultations. 

 43 La Fédération de Russie et le Venezuela (République 
bolivarienne du) se sont abstenus, s’opposant à 
l’inclusion dans le texte de la menace de sanctions et de 
références à l’utilisation de systèmes aériens sans pilote 
et au Tribunal mixte pour le Soudan du Sud  
(voir S/PV.7532 et S/PV.7581). 
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Séances : rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du Sud 
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7100  
23 janvier 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’Opération 
hybride Union 
africaine-
Nations Unies 
au Darfour 
(MINUAD) 
(S/2014/26) 

 Soudan Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Soudan, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7111  
13 février 
2014 

Lettre datée du 
7 février 2014, 
adressée à la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité par la 
Présidente du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1591 (2005) 
concernant le 
Soudan 
(S/2014/87) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
(S/2014/93) 

Soudan   Résolution  
2138 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII de la 
Charte) 

S/PV.7141  
18 mars 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Soudan du Sud 
(S/2014/158) 

 Soudan du Sud Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
Directrice exécutive 
de l’Entité des 
Nations Unies pour 
l’égalité des sexes 
et l’autonomisation 
des femmes 

Tous les invités   

S/PV.7152  
3 avril 2014 

Rapport spécial 
du Secrétaire 
général sur 
l’examen de 
l’Opération 
hybride Union 
africaine-
Nations Unies 
au Darfour 
(S/2014/138) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, la 
Lituanie, le 
Luxembourg, le 
Nigéria, la 
République de 
Corée et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/236) 

Soudan   Soudan  Résolution  
2148 (2014)  
15-0-0  

S/PV.7159  
24 avril 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUAD 
(S/2014/279) 

 Soudan Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Soudan, Secrétaire 
général adjoint 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7168  
2 mai 2014 

  Soudan du Sud Haute-Commissaire 
aux droits de 
l’homme, Conseiller 
spécial du 
Secrétaire général 
pour la prévention 
du génocide 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7172  
12 mai 2014 

  Soudan du Sud  Secrétaire général, 
Soudan du Sud  

 

S/PV.7182  
27 mai 2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, la 
Lituanie, le 
Luxembourg, le 
Nigéria, la 
République de 
Corée, le 
Royaume-Uni et 
le Tchad 
(S/2014/367) 

Soudan du Sud  Soudan du Sud Résolution  
2155 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII de la 
Charte)  

S/PV.7186  
29 mai 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation à 
Abyei 
(S/2014/336) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France, le 
Royaume-Uni et 
le Tchad 
(S/2014/375)  

Soudan, Soudan du 
Sud 

 Soudan, Soudan du 
Sud  

Résolution  
2156 (2014)  
15-0-0  

S/PV.7199  
17 juin 2014 

   Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

Tous les membres 
du Conseil, 
Procureure de la 
Cour pénale 
internationale  

 

S/PV.7233 
(privée)  
5 août 2014 

   Représentant 
spécial conjoint 
Union africaine-
Organisation des 
Nations Unies pour 
le Darfour et Chef 
de la MINUAD 

  

S/PV.7235  
6 août 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Soudan du Sud 
(S/2014/537) 

 Soudan du Sud Sous-Secrétaire 
général aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Soudan du Sud, 
Sous-Secrétaire 
général  

 

S/PV.7238  
7 août 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUAD 
(S/2014/515) 

 Soudan Représentant 
spécial conjoint 
Union africaine-
Organisation des 
Nations Unies pour 
le Darfour et Chef 
de la MINUAD 

Soudan, 
Représentant 
spécial conjoint  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7240  
8 août 2014 

     S/PRST/2014/16 

S/PV.7250  
27 août 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUAD 
(S/2014/515) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France, la 
République de 
Corée et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/628) 

Soudan  Un membre du 
Conseil (Tchad), 
Soudan 

Résolution  
2173 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7276  
14 octobre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation à 
Abyei 
(S/2014/709) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/728) 

Soudan, Soudan du 
Sud 

 Soudan, Soudan du 
Sud 

Résolution  
2179 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII de la 
Charte) 

S/PV.7282  
22 octobre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Soudan du Sud 
(S/2014/708) 

 Soudan du Sud Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général et 
Chef de la Mission 
des Nations Unies 
au Soudan du Sud 
(MINUSS), 
Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
chargée de la 
question des 
violences sexuelles 
commises en 
période de conflit 

Tous les invités  

S/PV.7305 
(privée),  
11 novembre 
2014 

   Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix  

  

S/PV.7320  
24 novembre 
2014 

Exposé de la 
Présidente du 
Comité créé par 
la résolution 
1591 (2005) 
concernant le 
Soudan  

   Argentine [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 1591 
(2005)] 

 

S/PV.7322  
25 novembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Soudan du Sud 
(S/2014/821) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, la 
Lituanie, le 
Luxembourg, la 
République de 
Corée et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/844) 

Soudan du Sud  Soudan du Sud Résolution  
2187 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 



 

Première partie. Examen des questions relevant de la responsabilité 
du Conseil de sécurité dans le domaine du maintien de la paix 

et de la sécurité internationales

 

17-03714  39 

 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7326  
4 décembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUAD 
(S/2014/852) 

 Soudan Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Soudan, Secrétaire 
général adjoint 

 

S/PV.7337  
12 décembre 
2014 

   Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

Tous les membres 
du Conseil, 
Procureure de la 
Cour pénale 
internationale  

 

S/PV.7341  
15 décembre 
2014 

     S/PRST/2014/26 

S/PV.7380  
12 février 
2015 

Lettre datée du 
16 janvier 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par la 
Vice-Présidente 
du Comité du 
Conseil de 
sécurité créé par 
la résolution 
1591 (2005) 
concernant le 
Soudan 
(S/2015/31) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
(S/2015/97)  

Soudan  Un membre du 
Conseil (États-
Unis), Soudan 

Résolution  
2200 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7392  
24 février 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Soudan du Sud 
(S/2015/118) 

 Soudan du Sud Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
Sous-Secrétaire 
général aux droits 
de l’homme 

Tous les invités  

S/PV.7393  
26 février 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation à 
Abyei 
(S/2015/77)  

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/134) 

Soudan, Soudan du 
Sud 

 Soudan, Soudan du 
Sud  

Résolution  
2205 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7396  
3 mars 2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, le 
Chili, les États-
Unis, la France, 
la Lituanie, le 
Luxembourg, la 
Norvège, la 
Nouvelle-
Zélande et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/153) 

Australie, 
Luxembourg, 
Norvège et Soudan 
du Sud 

 Quatre membres du 
Conseil (Chine, 
États-Unis, 
Fédération de 
Russie, Nigéria), 
Soudan du Sud 

Résolution  
2206 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII)  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7405  
17 mars 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUAD 
(S/2015/141)  

Rapport spécial 
du Secrétaire 
général sur la 
MINUAD 
(S/2015/163) 

 Soudan Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Soudan, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7413  
24 mars 2015 

  Soudan du Sud  Soudan du Sud S/PRST/2015/9 

S/PV.7437 
(privée)  
5 mai 2015 

   Sous-Secrétaire 
général aux 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7444  
14 mai 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Soudan du Sud 
(S/2015/296) 

 Soudan du Sud Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général et 
Chef de la MINUSS 

Chili [qui assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
2206 (2015)], 
Soudan du Sud, 
Représentante 
spéciale  

 

S/PV.7451 
28 mai 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Soudan du Sud 
(S/2015/296) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France, la 
Lituanie et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/380) 

   Résolution  
2223 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII)  

S/PV.7456 
(privée),  
4 juin 2015 

   Chef de l’Équipe 
opérationnelle 
intégrée pour la 
MINUAD du 
Département des 
opérations de 
maintien de la paix  

  

S/PV.7460  
10 juin 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUAD 
(S/2015/378) 

 Soudan Sous-Secrétaire 
général aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Soudan, Sous-
Secrétaire général  

 

S/PV.7475  
29 juin 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUAD 
(S/2015/378) 

Projet de 
résolution 
présenté par le 
Royaume-Uni 
(S/2015/482) 

Soudan  Six membres du 
Conseila, Soudan 

Résolution  
2228 (2015)  
15-0-0  

S/PV.7478  
29 juin 2015 

    Soudan Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

Tous les membres 
du Conseil, Soudan, 
Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7483  
14 juillet 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation à 
Abyei 
(S/2015/439) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/531) 

Soudan, Soudan du 
Sud 

  Soudan, Soudan du 
Sud 

Résolution  
2230 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7511  
25 août 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Soudan du Sud 
(S/2015/655)  

Lettre datée du 
21 août 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts sur le 
Soudan du Sud 
(S/2015/656) 

  Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général et 
Chef de la 
MINUSS, Secrétaire 
général adjoint aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnateur des 
secours d’urgence 

Chili [qui assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 2206 
(2015)], 
Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général  

 

S/PV.7515  
28 août 2015 

     S/PRST/2015/16 

S/PV.7532  
9 octobre 
2015 

Lettre datée du 
19 août 2015, 
adressée à la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité par la 
Chargée 
d’affaires par 
intérim de la 
Mission des 
États-Unis 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/654)  

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
(S/2015/770) 

Soudan du Sud  Six membres du 
Conseilb, Soudan du 
Sud 

Résolution  
2241 (2015)  
13-0-2c (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

 Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Soudan du Sud 
(S/2015/655) 

     

S/PV.7545  
28 octobre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUAD 
(S/2015/729) 

 Soudan Sous-Secrétaire 
général aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Soudan, Sous-
Secrétaire général  

 

S/PV.7569 
(privée)  
2 décembre 
2015 

   Sous-Secrétaire 
général aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
Représentante 
spéciale du 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Secrétaire général et 
Chef de la MINUSS 

S/PV.7570  
2 décembre 
2015 

Rapport spécial 
du Secrétaire 
général sur 
l’examen du 
mandat de la 
MINUSS 
(S/2015/899)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Soudan du Sud 
(S/2015/902)  

Lettre datée du 
23 novembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/903) 

 Soudan du Sud Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Soudan du Sud, 
Secrétaire général 
adjoint  

 

S/PV.7580  
15 décembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation à 
Abyei 
(S/2015/870) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
(S/2015/966) 

Soudan  Soudan  Résolution  
2251 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7581  
15 décembre 
2015 

Rapport spécial 
du Secrétaire 
général sur 
l’examen du 
mandat de la 
MINUSS 
(S/2015/899)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
Soudan du Sud 
(S/2015/902)  

Lettre datée du 
23 novembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/903) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
(S/2015/967) 

  Trois membres du 
Conseil [États-Unis, 
Fédération de 
Russie, Venezuela 
(République 
bolivarienne du)] 

Résolution  
2252 (2015)  
13-0-2d (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7582  
15 décembre 
2015 

  Soudan Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

Tous les membres 
du Conseil, Soudan, 
Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

 

 

 a Chine, États-Unis, Fédération de Russie, Royaume-Uni, Tchad et Venezuela (République bolivarienne du).  

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances : rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du Sud) 

 b Angola, Chine, États-Unis, Fédération de Russie, Nigéria et Venezuela (République bolivarienne du). 
 c Ont voté pour : Angola, Chili, Chine, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 

Royaume-Uni et Tchad ; se sont abstenus : Fédération de Russie et Venezuela (République bolivarienne du). 
 d Ont voté pour : Angola, Chili, Chine, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 

Royaume-Uni et Tchad ; se sont abstenus : Fédération de Russie et Venezuela (République bolivarienne du). 
 
 
 

12. Consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu trois séances sur la consolidation de la 
paix en Afrique de l’Ouest. Le Conseil a entendu trois 
exposés du Représentant spécial du Secrétaire général 
pour l’Afrique de l’Ouest et Chef du Bureau des 
Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest (UNOWA), 
qui lui a présenté les rapports du Secrétaire général sur 
l’évolution de la situation en Afrique de l’Ouest, y 
compris sur l’action de l’UNOWA et les activités de 
bons offices et l’appui qu’elle a mis au service des 
initiatives régionales en Afrique de l’Ouest44. Le 
__________________ 

 44 Pour plus d’informations sur le mandat de l’UNOWA, 
voir la section II (Missions politiques et missions de 
consolidation de la paix) de la dixième partie. 

Conseil a axé ses débats sur la situation politique 
précaire et les difficultés économiques auxquelles la 
sous-région faisait face, en particulier sur les faits 
nouveaux concernant la pandémie meurtrière de fièvre 
hémorragique Ebola, la menace que représentait Boko 
Haram pour la sécurité, les crises liées aux élections, 
les questions transfrontalières telles que le terrorisme, 
la criminalité transnationale organisée, le trafic de 
drogue et la piraterie dans le golfe de Guinée, ainsi que 
sur le rôle que devrait jouer l’UNOWA pour régler ces 
questions et son action en matière de diplomatie 
préventive. 

 
 

Séances : consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest 
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées au 
titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7213 
8 juillet 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
activités du 
Bureau des 
Nations Unies 
pour l’Afrique 
de l’Ouest 
(UNOWA) 
(S/2014/442) 

  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général et 
Chef de l’UNOWA  

Représentant 
spécial  

 

S/PV.7357 
8 janvier 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
activités de 
l’UNOWA 
(S/2014/945) 

  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Représentant 
spécial  

 

S/PV.7480 
7 juillet 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
activités de 
l’UNOWA 
(S/2015/472) 

  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Représentant 
spécial  
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13. Paix et sécurité en Afrique 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu neuf séances, adopté une résolution et 
publié trois déclarations de son président concernant la 
question intitulée « Paix et sécurité en Afrique ». Les 
délibérations du Conseil ont porté essentiellement sur 
l’évolution de la situation dans la région du Sahel et les 
problèmes posés par l’épidémie de fièvre hémorragique 
Ebola à la fin de 2014.  

 En ce qui concerne le Sahel, les délibérations du 
Conseil ont été axées sur la mise en œuvre de la 
stratégie intégrée des Nations Unies pour le Sahel et 
les trois principaux piliers de cette stratégie, à savoir la 
gouvernance, la sécurité et la résilience. Le Conseil a 
adopté deux déclarations de son président, dans 
lesquelles il s’est déclaré préoccupé par la situation 
dans la région du Sahel45. Il a aussi réaffirmé son 
ferme attachement à la souveraineté, à l’intégrité 
territoriale, à l’indépendance politique et à l’unité des 
pays de la région du Sahel et insisté de nouveau sur 
l’importance de la maîtrise nationale et régionale de la 
stratégie intégrée des Nations Unies pour le Sahel. Il 
s’est en outre félicité de la création du Groupe de cinq 
pays du Sahel et a engagé le Bureau de l’Envoyé 
spécial du Secrétaire général pour le Sahel à collaborer 
étroitement avec les pays de ce groupe, ainsi qu’avec 
d’autres pays de la région et des acteurs régionaux et 
internationaux, afin de faire face aux menaces qui 
__________________ 

 45 S/PRST/2014/17 et S/PRST/2015/24. 

pèsent sur la paix, la sécurité et le développement au 
Sahel.  

 Le Conseil a mené la riposte multilatérale à 
l’épidémie d’Ebola en adoptant la résolution 
2177 (2014), qui avait été présentée par 134 États 
Membres, un nombre record. Il a souligné que, si 
l’épidémie d’Ebola n’était pas jugulée, elle pourrait 
provoquer de nouveaux épisodes de troubles civils et 
de tensions sociales, une détérioration du climat 
politique et une aggravation de l’insécurité dans les 
pays les plus touchés, et a jugé que l’ampleur 
extraordinaire de l’épidémie en Afrique constituait une 
menace pour la paix et la sécurité internationales46. Il a 
demandé aux États Membres, notamment, de lever les 
restrictions aux déplacements et aux frontières, de 
faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire et de 
fournir une assistance et des ressources d’urgence. En 
sus de la résolution, le Conseil a publié une déclaration 
de son président le 21 novembre 201447, et tenu un 
débat public le 13 août 2015. Il était saisi d’un 
document de réflexion distribué par le Nigéria qui 
portait sur l’action mondiale contre l’épidémie de 
fièvre hémorragique Ebola de 201348. 

__________________ 

 46 Résolution 2177 (2014), quatrième et cinquième alinéas 
du préambule. 

 47 S/PRST/2014/24. 
 48 S/2015/600. 

 
 

Séances : paix et sécurité en Afrique  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées au 
titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7203 
19 juin 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
progrès 
accomplis dans 
la mise en 
œuvre de la 
stratégie 
intégrée des 
Nations Unies 
pour le Sahel 
(S/2014/397) 

  Envoyée spéciale du 
Secrétaire général 
pour le Sahel 

Tous les membres 
du Conseil, 
Envoyée spéciale 

 

S/PV.7249 
27 août 2014 

     S/PRST/2014/17 

S/PV.7268 
18 septembre 
2014 

Ebola Projet de 
résolution 
présenté par 134 
États Membresa 

119 États Membresb Coordonnateur 
principal du 
système des Nations 
Unies pour l’Ebola, 

Secrétaire général, 
tous les membres du 
Conseil, tous les 
invités  

Résolution  
2177 (2014)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées au 
titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       (S/2014/673) Directrice générale 
de l’Organisation 
mondiale de la 
Santé, Jackson 
Niamah (Médecins 
sans frontières)c, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

S/PV.7279 
14 octobre 
2014 

  Guinée, Libéria, 
Sierra Leone 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général et 
Chef de la Mission 
des Nations Unies 
pour l’action 
d’urgence contre 
l’Ebola 
(MINUAUCE), 
Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques 

Tous les invités  

S/PV.7318 
21 novembre 
2014 

  Guinée, Libéria, 
Mali, Sierra Leone  

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général et 
Chef de la 
MINUAUCE, 
Envoyé spécial du 
Secrétaire général 
pour l’Ebola, Chef 
de la délégation de 
la Croix-Rouge 
française en Guinée 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

S/PRST/2014/24 

S/PV.7335 
11 décembre 
2014 

   Envoyée spéciale du 
Secrétaire général 
pour le Sahel 

Tous les membres 
du Conseil, 
Envoyée spéciale 

 

S/PV.7502 
13 août 2015 

Action 
mondiale contre 
l’épidémie de 
fièvre 
hémorragique 
Ebola de 2013  

Lettre datée du 
5 août 2015, 
adressée au 

 Sierra Leone Envoyé spécial du 
Secrétaire général 
pour l’Ebola, 
Directrice générale 
de l’Organisation 
mondiale de la 
Santé, Observateur 
permanent de 
l’Union africaine, 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées au 
titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39  
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente du 
Nigéria auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/600) 

Président de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix, Directeur de la 
Community-Based 
Initiative 

S/PV.7566 
25 novembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
mise en œuvre 
de la stratégie 
intégrée des 
Nations Unies 
pour le Sahel 
(S/2015/866) 

  Envoyée spéciale du 
Secrétaire général 
pour le Sahel 

Tous les membres 
du Conseil, 
Envoyée spéciale 

 

S/PV.7571 8 
décembre 
2015 

     S/PRST/2015/24 

 
 a Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bangladesh, 

Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, Égypte, Érythrée, 
Espagne, Estonie, États-Unis, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Gabon, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Monténégro, Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Ouganda, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République démocratique 
du Congo, République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra Leone, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan du Sud, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen et Zambie. 

 b Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Arménie, Autriche, Bangladesh, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Chypre, Colombie, 
Congo, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, Érythrée, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, Gabon, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée équatoriale, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Monténégro, Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République démocratique du Congo, République de 
Moldova, République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan du Sud, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen et Zambie. 

 c Le représentant de Médecins sans frontières a participé à la séance par visioconférence depuis Monrovia. 
 
 
 

14. La situation en Libye 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 22 séances sur la situation en Libye et 
adopté huit résolutions, dont cinq en vertu du Chapitre 
VII de la Charte. Les délibérations du Conseil ont porté 

essentiellement sur les initiatives prises en faveur 
d’une transition politique pacifique, la formation du 
Gouvernement d’entente nationale à la suite de la 
signature de l’Accord politique libyen et la promotion 
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de la réconciliation nationale dans le cadre d’un 
dialogue qui inclurait la Chambre des députés 
nouvellement élue et le Congrès général national. Le 
Conseil a en outre examiné les moyens de lutter contre 
l’instabilité et l’insécurité causées par les extrémistes 
et les groupes terroristes, y compris ceux associés à 
l’État islamique d’Iraq et du Levant et à Al-Qaida. Il a 
entendu quatre exposés de la Procureure de la Cour 
pénale internationale sur l’évolution de la situation en 
Libye. 

 Par ses résolutions 2144 (2014), 2208 (2015), 
2213 (2015) et 2238 (2015), le Conseil a modifié et 
prorogé le mandat de la Mission d’appui des Nations 

Unies en Libye (MANUL)49 pour des périodes de 
12 mois, de 18 jours, de 5 mois et demi et de 6 mois, 
respectivement. 

 Dans la résolution 2174 (2014), le Comité créé 
par la résolution 1970 (2011) concernant la Libye a été 
chargé de superviser l’application des mesures de 
sanctions renforcées. Par ses résolutions 2144 (2014) et 
2213 (2015), le Conseil a prorogé le mandat du Groupe 
d’experts pour une période d’un an à chaque fois50. 

__________________ 

 49 Pour plus d’informations sur le mandat de la MANUL, 
voir la section II (Missions politiques et missions de 
consolidation de la paix) de la dixième partie. 

 50 Pour plus d’informations sur le Comité créé par la 
résolution 1970 (2011) concernant la Libye et le mandat 
du Groupe d’experts créé par cette résolution, voir la 
section I.B de la neuvième partie. 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7130 
10 mars 
2014 

Note du 
Président du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/106)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Mission 
d’appui des 
Nations Unies 
en Libye 
(MANUL) 
(S/2014/131) 

 Libye Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
et Chef de la 
MANUL 

Rwanda [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1970 (2011)], 
Libye, Représentant 
spécial 

 

S/PV.7136 
14 mars 
2014 

Note du 
Président du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/106)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MANUL 
(S/2014/131) 

Projet de 
résolution 
présenté par 10 
États Membresa 
(S/2014/188) 

Libye   Résolution  
2144 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7142 
19 mars 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
(S/2014/200)  

Libye  Trois membres du 
Conseil (Argentine, 
Chine, Fédération 
de Russie), Libye 

Résolution  
2146 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7173 
13 mai 2014 

  Libye Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

Tous les membres 
du Conseil, Libye, 
Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7194 9 
juin 2014 

  Libye Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Rwanda [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1970 (2011)], 
Libye, Représentant 
spécial 

 

S/PV.7218 
17 juillet 
2014 

  Libye  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 

Libyeb, 
Représentant 
spécial 

 

S/PV.7251 
27 août 2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
neuf États 
Membresc 
(S/2014/629) 

Allemagne, Italie, 
Libye 

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Libye, Représentant 
spécial  

Résolution  
2174 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7264 
15 septembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MANUL 
(S/2014/653) 

 Libye Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Rwanda [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1970 (2011)], 
Libye, Représentant 
spécial 

 

S/PV.7306 
11 novembre 
2014 

  Libye Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

Tous les membres 
du Conseil, Libye, 
Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

 

S/PV.7345 
17 décembre 
2014 

Exposé du 
Président du 
Comité du 
Conseil 
de sécurité créé 
par la 
résolution 
1970 (2011) 
concernant la 
Libye 

 Libye  Rwanda [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1970 (2011)], Libye 

 

S/PV.7387 
18 février 
2015 

  Algérie, Égypte, 
Italie, Libye, 
Tunisie  

Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Tous les invitésd  

S/PV.7398  
4 mars 2015 

Lettre datée du 
23 février 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts créé 
par la 
résolution 
1973 (2011) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/128)  

 Libye Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Malaisie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1970 (2011)], 
Libye, Représentant 
spécial 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MANUL 
(S/2015/144) 

S/PV.7399  
5 mars 2015 

Rapport spécial 
du Secrétaire 
général sur 
l’évaluation 
stratégique de 
la présence de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies en Libye 
(S/2015/113)  

Projet de 
résolution 
présenté par le 
Royaume-Uni 
(S/2015/158) 

Libye   Résolution  
2208 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

 Lettre datée du 
23 février 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts créé 
par la 
résolution 1973 
(2011) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/128)  

     

 Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MANUL 
(S/2015/144) 

     

S/PV.7420 
27 mars 
2015 

Rapport spécial 
du Secrétaire 
général sur 
l’évaluation 
stratégique de 
la présence de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies en Libye 
(S/2015/113)  

Lettre datée du 
23 février 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts créé 
par la 
résolution 1973 
(2011) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/128)  

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Angola, 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
Lituanie et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/216) 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
Jordanie 
(S/2015/218) 

Égypte, Libye  Quatre membres du 
Conseil (Espagne, 
États-Unis, 
Jordanie, Royaume-
Uni), Égypte, Libye  

Résolution  
2213 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII)  

Résolution  
2214 (2015)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

        Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MANUL 
(S/2015/144) 

     

S/PV.7441 
12 mai 2015 

  Libye Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

Tous les membres 
du Conseil, Libye, 
Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

 

S/PV.7485 
15 juillet 
2015 

  Libye Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Malaisie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1970 (2011)], 
Libye, Représentant 
spécial 

 

S/PV.7512 
26 août 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MANUL 
(S/2015/624) 

 Libye Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Libye, Représentant 
spécial 

 

S/PV.7520 
10 septembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MANUL 
(S/2015/624) 

Projet de 
résolution 
présenté par le 
Royaume-Uni 
(S/2015/694) 

Libye   Résolution  
2238 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7549  
5 novembre 
2015 

  Libye Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

Tous les membres 
du Conseil, Libye, 
Procureure de la 
Cour pénale 
internationale 

 

S/PV.7550  
5 novembre 
2015 

  Libye Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Libye, Représentant 
spécial 

 

S/PV.7577 
11 décembre 
2015 

  Libye Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Malaisie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
1970 (2011)], 
Libye, Représentant 
spécial 

 

S/PV.7598 
23 décembre 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par le 
Royaume-Uni 
(S/2015/1016)  

Libye  Neuf membres du 
Conseile, Libye 

Résolution  
2259 (2015)  
15-0-0 

 

 a États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, Royaume-Uni, Rwanda et Tchad.  
 b La Libye était représentée par son ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale. 
 c Allemagne, Australie, France, Italie, Jordanie, Luxembourg, République de Corée, Royaume-Uni et Rwanda. 

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances : la situation en Libye) 

 d L’Égypte était représentée par son ministre des affaires étrangères ; la Libye par son ministre des affaires étrangères et de la 
coopération internationale ; l’Algérie par son ministre délégué aux affaires maghrébines et africaines. 

 e Chine, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Nigéria, Royaume-Uni et Venezuela (République 
bolivarienne du). 

 
 
 

15. La situation au Mali 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 16 séances, dont deux séances privées 
avec les pays fournisseurs de contingents ou de 
personnel de police, adopté deux résolutions et publié 
trois déclarations de son président concernant la 
situation au Mali. Il s’est également réuni à deux 
reprises, une fois en 2014 et une fois en 2015, avec les 
pays qui fournissent des contingents à la Mission 
multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour 
la stabilisation au Mali (MINUSMA), en application de 
la résolution 1353 (2001). 

 En 2014, il a supervisé le déploiement de troupes 
de la MINUSMA, créée en 2013, et a été régulièrement 
tenu au fait de l’ensemble du processus politique et de 
la détérioration des conditions de sécurité dans le nord 
du pays. Il s’est rendu au Mali du 1er au 3 février 2014 
et s’est entretenu avec des représentants du 
Gouvernement, des autorités locales et de la société 
civile51. Par sa résolution 2164 (2014), il a prorogé le 
mandat de la MINUSMA jusqu’au 30 juin 2015 et l’a 
__________________ 

 51 Pour plus d’informations sur la mission du Conseil au 
Mali, voir la section 34 (Mission du Conseil de sécurité) 
de la première partie. 

axé sur des tâches telles que la sécurité, la stabilisation 
et la protection des civils, l’appui au dialogue politique 
et à la réconciliation, ainsi que l’appui au 
rétablissement de l’autorité de l’État, à la 
reconstruction du secteur de la sécurité et à la 
promotion et la protection des droits de l’homme dans 
le pays. 

 En 2015, l’accent a été mis sur le processus de 
paix, qui a débouché sur la signature par toutes les 
parties de l’Accord pour la paix et la réconciliation au 
Mali, le 20 juin 2015. Par sa résolution 2227 (2015), le 
Conseil a prorogé le mandat de la MINUSMA jusqu’au 
30 juin 2016 et décidé que la Mission s’acquitterait des 
tâches suivantes : appui à l’application des 
arrangements relatifs au cessez-le-feu et surveillance et 
supervision de cette application, appui à l’application 
de l’Accord pour la paix et la réconciliation, bons 
offices, protection des civils et promotion et défense 
des droits de l’homme52. 

__________________ 

 52 Pour plus d’informations sur le mandat de la 
MINUSMA, voir la section I (Opérations de maintien de 
la paix) de la dixième partie. 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7095 
16 janvier 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au 
Mali (S/2014/1) 

 Côte d’Ivoire, Mali  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
et Chef de la 
Mission 
multidimensionnell
e intégrée des 
Nations Unies pour 
la stabilisation au 
Mali (MINUSMA) 

Tous les invités  

S/PV.7099 
23 janvier 
2014 

     S/PRST/2014/2 

S/PV.7158 
23 avril 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au 

 Mali Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Malia, Représentant 
spécial 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Mali 
(S/2014/229) 

S/PV.7179 
20 mai 2014 

  Mali Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Malia, Représentant 
spécialb 

 

S/PV.7201 
(privée)  
17 juin 2014 

      

S/PV.7202 
18 juin 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au 
Mali 
(S/2014/403) 

 Mali Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Malia, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7210 
25 juin 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au 
Mali 
(S/2014/403) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, le 
Luxembourg et 
le Royaume-
Uni 
(S/2014/436) 

Mali  Mali Résolution  
2164 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7227 
28 juillet 
2014 

     S/PRST/2014/15 

S/PV.7274  
8 octobre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au 
Mali 
(S/2014/692) 

 Mali Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Malia, Secrétaire 
général adjointc 

 

S/PV.7355  
6 janvier 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au 
Mali 
(S/2014/943)  

Lettre datée du 
23 décembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/944) 

 Mali Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

Malia, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7378  
6 février 
2015 

     S/PRST/2015/5 

S/PV.7425  
9 avril 2015 

Lettre datée du 
2 janvier 2015, 

 Mali Secrétaire général 
adjoint aux 

Malia, Secrétaire 
général adjoint  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/3) 

Lettre datée du 
16 mars 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/187)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au 
Mali 
(S/2015/219) 

opérations de 
maintien de la paix 

S/PV.7465 
(privée)  
17 juin 2015 

      

S/PV.7468 
23 juin 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au 
Mali 
(S/2015/426) 

Lettre datée du 
16 juin 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/444) 

 Mali Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Malia, Représentant 
spécial  

 

S/PV.7474 
29 juin 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au 
Mali 
(S/2015/426) 

Lettre datée du 
16 juin 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/444) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
11 États 
Membresd 
(S/2015/481) 

Mali  Mali Résolution  
2227 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7528  
6 octobre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au 
Mali 
(S/2015/732) 

 Mali Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Mali, Représentant 
spécial  

 

 

 a Le Mali était représenté par son ministre des affaires étrangères, de l’intégration africaine et de la coopération internationale. 
 b Le représentant du Mali et le Représentant spécial du Secrétaire général ont participé à la séance par visioconférence depuis 

Bamako. 
 c Le représentant du Mali et le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix ont participé à la séance par 

visioconférence depuis Bamako. 
 d Angola, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Royaume-Uni, Tchad et Venezuela (République 

bolivarienne du). 
 
 
 

Amériques 
 
 

16. La question concernant Haïti 
 
 

 Durant la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 10 séances sur la question concernant 
Haïti, dont quatre séances privées avec les pays qui 
fournissent des contingents ou du personnel de police à 
la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en 
Haïti (MINUSTAH), et adopté deux résolutions en 
vertu du Chapitre VII de la Charte.  

 Le Conseil a entendu des exposés semestriels 
présentés par les hauts responsables de l’Organisation 
au sujet de la situation sur place, notamment la 
situation politique, les conditions de sécurité, les 
activités de la MINUSTAH et les questions relatives à 
l’action humanitaire, au relèvement et au 
développement. Il a prorogé à deux reprises le mandat 
de la Mission, pour une période d’un an à chaque fois53. 
__________________ 

 53 Résolutions 2180 (2014) et 2243 (2015). Pour plus 
d’informations sur le mandat de la MINUSTAH, voir la 

Une mission du Conseil de sécurité s’est rendue en 
Haïti du 23 au 25 janvier 201554.  

 Dans sa résolution 2243 (2015), le Conseil a 
affirmé son intention d’étudier, sur la base de l’examen 
qu’il effectuerait de la capacité globale d’Haïti 
d’assurer la sécurité et la stabilité et des conditions de 
sécurité sur le terrain, la possibilité d’un retrait de la 
MINUSTAH et d’une transition vers la mise en place 
d’une autre présence des Nations Unies. 

__________________ 

section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 

 54 Pour plus d’informations sur la mission du Conseil en 
Haïti, voir la section 34 (Mission du Conseil de sécurité) 
de la première partie. 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7135 
(privée)  
14 mars 
2014 

   Représentant 
spécial adjoint du 
Secrétaire général 
pour la Mission des 
Nations Unies pour 
la stabilisation en 
Haïti 
(MINUSTAH) 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7147 
24 mars 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUSTAH 
(S/2014/162) 

 11 États Membresa  Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
et Chef de la 
MINUSTAH, Chef 
de la délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7261 
(privée)  
10 septembre 
2014 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général  

  

S/PV.7262 
11 septembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUSTAH 
(S/2014/617) 

 10 États Membresb  Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7277 
14 octobre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUSTAH 
(S/2014/617) 

Projet de 
résolution 
présenté par le 
Brésil, le 
Canada, les 
États-Unis, la 
France et 
l’Uruguay 
(S/2014/732) 

Brésil, Canada, 
Équateur, 
Guatemala, 
Uruguay  

 Quatre membres du 
Conseil (Argentine, 
Chili, États-Unis, 
Royaume-Uni), 
Équateur, 
Guatemala 

Résolution  
2180 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7404 
(privée)  
16 mars 
2015 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général  

  

S/PV.7408 
18 mars 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUSTAH 
(S/2015/157) 

 12 États Membresc  Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7523 
(privée)  
16 septembre 
2015 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général  

  

S/PV.7530  
8 octobre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUSTAH 
(S/2015/667) 

 10 États Membresd  Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7534 
14 octobre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUSTAH 
(S/2015/667) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
18 États 
Membrese 
(S/2015/775) 

Argentine, Brésil, 
Canada, Colombie, 
Guatemala, Pérou, 
Uruguay  

  Résolution  
2243 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

 

 a Brésil, Canada, Colombie, Espagne, Guatemala, Haïti, Jamaïque, Japon, Mexique, Pérou et Uruguay.  

(Voir notes page suivante) 
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 b Brésil, Canada, Colombie, Équateur, Espagne, Guatemala, Haïti, Mexique, Pérou et Uruguay.  
 c Antigua-et-Barbuda, Argentine, Belize, Brésil, Canada, Colombie, Guatemala, Haïti, Japon, Mexique, Pérou et Uruguay.  
 d Argentine, Brésil, Canada, Colombie, Guatemala, Haïti, Jamaïque, Mexique, Pérou et Uruguay.  
 e Angola, Argentine, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Espagne, États-Unis, France, Guatemala, Jordanie, Malaisie, Nouvelle-

Zélande, Pérou, Royaume-Uni, Tchad, Uruguay et Venezuela (République bolivarienne du). 
 
 
 

Asie 
 
 

17. La situation en Afghanistan 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu neuf séances, adopté trois résolutions et 
publié deux déclarations de son président concernant la 
situation en Afghanistan.  

 Le Conseil a mis l’accent sur la transition 
politique, notamment les élections présidentielles et la 
formation du Gouvernement d’unité nationale, ainsi 
que sur le transfert des responsabilités en matière de 
sécurité aux Forces nationales de défense et de sécurité 
afghanes une fois que les effectifs des forces militaires 
internationales auraient été réduits. Il a examiné le rôle 
joué par l’Organisation des Nations Unies, notamment 
dans le processus électoral, la coordination de l’aide 
internationale, les bons offices, le processus de paix, la 
lutte contre le trafic de drogue, la promotion des droits 
de l’homme, la fourniture de l’aide humanitaire et le 
développement économique et social.  

 Le Conseil a salué les progrès accomplis par 
l’Afghanistan depuis la chute des Taliban en 2001 et 
condamné les actes de violence et de terrorisme que 
continuent de perpétrer les Taliban, Al-Qaida et 
d’autres groupes extrémistes violents55. En outre, il a 
souligné l’importance d’un processus politique global 
sans exclusive, dirigé et contrôlé par les Afghans56 et 
__________________ 

 55 Résolution 2189 (2014).  
 56 Résolution 2210 (2015).  

demandé à toutes les entités politiques de collaborer 
dans le respect de la Constitution afghane, avec pour 
but de renforcer la souveraineté, l’indépendance, 
l’intégrité territoriale et l’unité nationale de 
l’Afghanistan, afin d’assurer un avenir pacifique et 
prospère à l’ensemble de la population du pays57.  

 Par ses résolutions 2145 (2014) et 2210 (2015), le 
Conseil a prorogé le mandat de la Mission d’assistance 
des Nations Unies en Afghanistan (MANUA)58 pour 
une période d’un an à chaque fois. Conformément à la 
demande formulée par le Conseil dans sa résolution 
2210 (2015), une commission tripartite, constituée de 
représentants du Gouvernement, de la communauté 
internationale des donateurs, de la MANUA et 
d’organismes, fonds et programmes des Nations Unies, 
a été créée pour procéder à un examen du rôle, de la 
structure et des activités de toutes les entités des 
Nations Unies en Afghanistan. La Commission 
tripartite a présenté son rapport final au Conseil en 
septembre 201559. 

__________________ 

 57 S/PRST/2014/11. 
 58 Pour plus d’informations sur le mandat de la MANUA, 

voir la section II (Missions politiques et missions de 
consolidation de la paix) de la dixième partie. 

 59 S/2015/713, annexe. 

 
 

Séances : la situation en Afghanistan  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7139 
17 mars 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
Afghanistan et 
ses 
conséquences 
pour la paix et 
la sécurité 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie 
(S/2014/184) 

11 États Membresa Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
pour l’Afghanistan 
et Chef de la 
Mission 
d’assistance des 
Nations Unies en 
Afghanistan 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésb  

Résolution  
2145 (2014)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       internationales 
(S/2014/163) 

(MANUA), Chef de 
la délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

S/PV.7208 
25 juin 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
Afghanistan et 
ses 
conséquences 
pour la paix et 
la sécurité 
internationales 
(S/2014/420) 

 11 États Membresc Représentant 
spécial du 
Secrétaire générald, 
Directeur exécutif 
de l’Office des 
Nations Unies 
contre la drogue et 
le crime (ONUDC), 
Chef adjoint de la 
délégation de 
l’Union européenne 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitése 

S/PRST/2014/11 

S/PRST/2014/12 

S/PV.7267 
18 septembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
Afghanistan et 
ses 
conséquences 
pour la paix et 
la sécurité 
internationales 
(S/2014/656) 

 12 États Membresf Représentant 
spécial du 
Secrétaire générald, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7338 
12 décembre 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie 
(S/2014/883) 

Afghanistan  Afghanistan Résolution  
2189 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7347 
18 décembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
Afghanistan et 
ses 
conséquences 
pour la paix et 
la sécurité 
internationales 
(S/2014/876) 

 13 États Membresg Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Directeur exécutif 
de l’ONUDC, Chef 
adjoint de la 
délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseilh, tous 
les invités 

 

S/PV.7403 
16 mars 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
Afghanistan et 
ses 
conséquences 
pour la paix et 
la sécurité 
internationales 
(S/2015/151) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Espagne 
(S/2015/178) 

12 États Membresi Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseil, 
11 invités 
(article 37j), tous 
les invités 
(article 39) 

Résolution  
2210 (2015)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7467 
22 juin 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
Afghanistan et 
ses 
conséquences 
pour la paix et 
la sécurité 
internationales 
(S/2015/422) 

 11 États Membresk Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7526 
17 septembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
Afghanistan et 
ses 
conséquences 
pour la paix et 
la sécurité 
internationales 
(S/2015/684) 

Lettre datée du 
15 septembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/713) 

 12 États Membresl Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Directeur exécutif 
de l’ONUDC, Chef 
de la délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7591 
21 décembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation en 
Afghanistan et 
ses 
conséquences 
pour la paix et 
la sécurité 
internationales 
(S/2015/942) 

 13 États Membresm Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Chargé d’affaires 
de la délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

 

 a Afghanistan, Allemagne, Canada, Inde, Iran (République islamique d’), Italie, Japon, Pakistan, Slovaquie, Suède et Turquie.  
 b Le représentant de la Suède a pris la parole au nom des pays nordiques. 
 c Afghanistan, Allemagne, Canada, Espagne, Inde, Italie, Japon, Kirghizistan, Lettonie, Pakistan et Turquie. 
 d Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Kaboul. 
 e Le représentant du Kirghizistan a pris la parole au nom des États membres de l’ Organisation du Traité de sécurité collective. 
 f Afghanistan, Allemagne, Canada, Espagne, Inde, Iran (République islamique d’), Italie, Japon, Pakistan, Pologne, Slovaquie 

et Turquie. 
 g Afghanistan, Allemagne, Canada, Espagne, Finlande, Inde, Iran (République islamique d’), Italie, Japon, Pakistan, Slovaquie, 

Suède et Turquie. 
 h Le Tchad (qui assurait la présidence du Conseil de sécurité) était représenté par son ministre des affaires étrangères et de 

l’intégration africaine. 
 i Afghanistan, Allemagne, Australie, Canada, Inde, Iran (République islamique d’), Italie, Japon, Pakistan, Slovaquie, Suède et 

Turquie. 
(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances : la situation en Afghanistan) 
 j Le représentant du Canada n’a pas fait de déclaration.  
 k Afghanistan, Allemagne, Australie, Canada, Inde, Iran (République islamique d’), Japon, Pakistan, Pays-Bas, Suède et 

Turquie. 
 l Afghanistan, Allemagne, Australie, Inde, Iran (République islamique d’), Italie, Japon, Pakistan, Pays-Bas, Slovaquie, Suède 

et Turquie. 
 m Afghanistan, Allemagne, Australie, Canada, Finlande, Inde, Iran (République islamique d’), Italie, Japon, Pakistan, Pays-Bas, 

Suède et Turquie. 
 
 
 

18. La situation en République populaire démocratique de Corée 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 
tenu deux séances sur une nouvelle question. À sa 
7353e séance, le 22 décembre 2014, il a examiné la 
demande formulée par 10 de ses membres d’inscrire la 
question intitulée « La situation en République 
populaire démocratique de Corée » sur la liste des 
questions dont il est saisi60. Il a adopté l’ordre du jour 
provisoire de cette séance lors d’un vote de procédure 
__________________ 

 60 S/2014/872. 

et a par conséquent inscrit la question sur la liste. À sa 
7575e séance, le 10 décembre 2015, il a de nouveau 
adopté l’ordre du jour provisoire lors d’un vote de 
procédure et a examiné la question. Le vote n’a été 
unanime dans aucun de ces cas. Lors des séances, le 
Conseil a entendu des exposés des représentants du 
Département des affaires politiques, le Sous-Secrétaire 
général aux droits de l’homme et le Haut-Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l’homme. 

 
 

Séances : la situation en République populaire démocratique de Corée  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7353 
22 décembre 
2014 

Lettre datée du 
5 décembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par les 
représentants 
de l’Australie, 
du Chili, des 
États-Unis 
d’Amérique, de 
la France, de la 
Jordanie, de la 
Lituanie, du 
Luxembourg, 
de la 
République de 
Corée, du 
Royaume-Uni 
de Grande-
Bretagne et 
d’Irlande du 
Nord et du 
Rwanda auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/872)  

Rapport de la 
Commission 
d’enquête du 
Conseil des 
droits de 
l’homme sur les 
droits de 
l’homme en 
République 
populaire 
démocratique 
de Corée 
(S/2014/276, 
annexe) 

 Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques, Sous-
Secrétaire général 
aux droits de 
l’homme  

Tous les membres 
du Conseil, les 
deux Sous-
secrétaires 
généraux  

Adoption de l’ordre 
du jour 11-2-2a  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7575 
10 décembre 
2015 

Lettre datée du 
3 décembre 
2015, adressée 
à la Présidente 
du Conseil de 
sécurité par les 
représentants 
du Chili, de 
l’Espagne, des 
États-Unis 
d’Amérique, de 
la France, de la 
Jordanie, de la 
Lituanie, de la 
Malaisie, de la 
Nouvelle-
Zélande et du 
Royaume-Uni 
de Grande-
Bretagne et 
d’Irlande du 
Nord auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/931)  

 Japon, République 
de Corée  

Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques, Haut-
Commissariat des 
Nations Unies aux 
droits de l’homme 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

Adoption de l’ordre 
du jour 9-4-2b 

 

 a Pour : Argentine, Australie, Chili, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, République de Corée, Royaume-Uni, 
Rwanda ; contre : Chine, Fédération de Russie ; abstentions : Nigéria, Tchad.  

 b Pour : Chili, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni ; contre : Angola, 
Chine, Fédération de Russie, Venezuela (République bolivarienne du) ; abstentions : Nigéria, Tchad. 

 

 
 
 

Europe 
 
 

19. La situation à Chypre 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu huit séances, dont quatre à huis clos 
avec les pays fournisseurs de contingents, et adopté 
quatre résolutions sur la situation à Chypre. Les 
délibérations du Conseil ont porté sur les différents 
événements politiques survenus à Chypre, y compris le 
rôle et le mandat de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP)61. 
En outre, le Conseil a continué d’appuyer la mission de 
bons offices du Secrétaire général, l’action qu’il mène 
pour aider les parties au processus de négociation et la 
nomination de son nouveau Conseiller spécial pour 
__________________ 

 61 Pour plus d’informations sur le mandat de l’UNFICYP, 
voir la section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 

Chypre et d’un nouveau commandant de la force de 
l’UNFICYP. Le Conseil s’est également félicité de la 
reprise des négociations et de la Déclaration conjointe 
adoptée par les dirigeants chypriotes grecs et 
chypriotes turcs le 11 février 2014, et a encouragé les 
deux parties à continuer de coopérer avec la Force pour 
parvenir à un règlement global. 

 Le Conseil a prorogé le mandat de la Force à 
quatre reprises62, la dernière période prenant fin le 
31 janvier 2016, conformément aux recommandations 
pertinentes figurant dans les rapports du Secrétaire 
général63. 

__________________ 

 62 Résolutions 2135 (2014), 2168 (2014), 2197 (2015) et 
2234 (2015). 

 63 Voir S/2013/781 S/2014/461, S/2015/17 et S/2015/517. 
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Séances : la situation à Chypre  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7097 
(privée)  
21 janvier 
2014 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
et Chef de la Force 
des Nations Unies 
chargée du 
maintien de la paix 
à Chypre 

Représentante 
spéciale 

 

S/PV.7106  
30 janvier 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’opération des 
Nations Unies à 
Chypre 
(S/2013/781) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/60) 

   Résolution  
2135 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7223 
(privée)  
23 juillet 
2014 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire générala  

Représentante 
spéciale  

 

S/PV.7229  
30 juillet 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’opération des 
Nations Unies à 
Chypre 
(S/2014/461) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/536) 

   Résolution  
2168 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7363 
(privée)  
21 janvier 
2015 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général  

Représentante 
spéciale  

 

S/PV.7370  
29 janvier 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’opération des 
Nations Unies à 
Chypre 
(S/2015/17) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/60) 

  Trois membres du 
Conseil (Espagne, 
Fédération de 
Russie, France)  

Résolution  
2197 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7486 
(privée)  
16 avril 
2015 

   Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général  

Représentante 
spéciale 

 

S/PV.7496  
29 juillet 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’opération des 
Nations Unies à 
Chypre 
(S/2015/517) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Angola, 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
Fédération de 
Russie, la 
France, la 
Lituanie, la 
Nouvelle-
Zélande et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/564) 

   Résolution  
2234 (2015)  
15-0-0 

 

 a La Représentante spéciale du Secrétaire général a participé à la séance par visioconférence depuis Nicosie. 
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20. Questions concernant la situation dans l’ex-Yougoslavie 
 
 

A. La situation en Bosnie-Herzégovine 
 
 

 En 2014 et 2015, le Conseil de sécurité a tenu six 
séances sur la situation en Bosnie-Herzégovine et 
adopté deux résolutions. Le Haut-Représentant a 
présenté à quatre reprises un exposé au Conseil sur les 
événements couverts dans son dernier rapport en date. 
Le Conseil a renouvelé deux fois, pour des périodes de 
12 mois, l’autorisation accordée à la force 
multinationale de stabilisation (Force de l’Union 
européenne-EUFOR) et au maintien de la présence de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) 
dans le pays, y compris l’autorisation donnée aux États 
Membres participants de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour aider ces deux institutions à remplir 
leur mission64. À sa 7481e séance, le 8 juillet 2015, le 
Conseil n’a pas adopté le projet de résolution mis aux 
voix sur la question65. 

__________________ 

 64 Résolutions 2183 (2014) et 2247 (2015). Pour plus 
d’informations sur le mandat de l’EUFOR, voir la 
section III (« Opérations de maintien de la paix menées 
dans le cadre d’accords régionaux ») de la huitième 
partie.  

 65 S/2015/508. 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7176  
15 mai 2014 

Lettre datée du 
2 mai 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/314)  

 Bosnie-
Herzégovine, 
Croatie, Serbie 

Haut-Représentant 
chargé d’assurer le 
suivi de 
l’application de 
l’Accord de paix 
relatif à la Bosnie-
Herzégovine, Chef 
adjoint de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7307  
11 novembre 
2014 

Lettre datée du 
30 octobre 
2014, adressée 
à la Présidente 
du Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/777) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France, la 
Lituanie, le 
Luxembourg et 
le Royaume-
Uni 
(S/2014/794) 

Bosnie-
Herzégovine  

 Deux membres du 
Conseil (Chine, 
Fédération de 
Russie) 

Résolution  
2153 (2014)  
14-0-1a (adoptée en 
vertu du Chapitre 
VII) 

S/PV.7308  
11 novembre 
2014 

Lettre datée du 
30 octobre 
2014, adressée 
à la Présidente 
du Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/777) 

 Bosnie-
Herzégovine, 
Croatie, Serbie 

Haut-Représentant 
pour la Bosnie-
Herzégovine, Chef 
de la délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7440  
12 mai 2015 

Lettre datée du 
29 avril 2015, 
adressée à la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/300) 

 Bosnie-
Herzégovine, 
Croatie, Serbie 

Haut-Représentant 
pour la Bosnie-
Herzégovine, Chef 
de la délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7481  
8 juillet 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
Jordanie, la 
Lituanie, la 
Malaisie, la 
Nouvelle-
Zélande et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/508) 

 Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
aux droits de 
l’homme 

Vice-Secrétaire 
général, tous les 
membres du 
Conseilb, Haut-
Commissaire 

Projet de résolution 
(S/2015/508) non 
adopté 10-1-4c  

S/PV.7555  
10 novembre 
2015 

Lettre datée du 
5 novembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/841) 

Projet de 
résolution 
présenté par la 
Fédération de 
Russie 
(S/2015/847)  

Bosnie-
Herzégovine, 
Croatie, Serbie 

Haut-Représentant 
pour la Bosnie-
Herzégovine, Chef 
de la délégation de 
l’Union européenne  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

Résolution 2247 
(2015) 15-0-0 
(adoptée en vertu 
du Chapitre VII) 

 

 a Pour :Argentine, Australie, Tchad, Chili, Chine, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, 
Rwanda, Royaume-Uni, États-Unis ; abstentions : Fédération de Russie. 

 b Plusieurs membres ont pris la parole plus d’une fois, afin de justifier leur vote et de faire d’autres déclarations. 
 c Pour : Tchad, Chili, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Espagne, Royaume-Uni, États-Unis ;  

contre : Fédération de Russie ; abstentions : Angola, Chine, Nigéria, Venezuela (République bolivarienne du).  

 
 
 

B. Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999)  
et 1244 (1999) du Conseil de sécurité 

 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu huit séances sur la question intitulée 
« Résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 
1239 (1999) et 1244 (1999) du Conseil de sécurité ». Il 
y a examiné l’évolution de la situation politique au 
Kosovo, en mettant l’accent sur l’application du 
premier accord sur les principes gouvernant la 
normalisation des relations entre Pristina et Belgrade, 
en particulier la création de l’association/communauté 
des municipalités à majorité serbe. Le Conseil s’est 
également penché sur le retour des personnes déplacées, 
la défense des droits de l’homme, la protection des 
sites du patrimoine culturel et la lutte contre le 
recrutement de combattants étrangers dans le cadre des 
conflits iraquien et syrien. 

 Le Conseil a également examiné les activités de 
la Mission d’administration intérimaire des Nations 
Unies au Kosovo (MINUK), la Mission État de droit 
menée par l’Union européenne au Kosovo (EULEX), 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe et la Force internationale de sécurité au 
Kosovo66. En 2015, le Conseil a examiné la création 
par les autorités de Pristina d’un tribunal spécial 
chargé de juger les crimes de guerre et la candidature 
du Kosovo à l’adhésion à l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture. 

__________________ 

 66 Pour plus d’informations sur le mandat de la MINUK, 
voir la section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 
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Séances : résolutions 1160 (1998), 1199 (1998), 1203 (1998), 1239 (1999) et 1244 (1999) 
du Conseil de sécurité 

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7108  
10 février 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Mission 
d’administratio
n intérimaire 
des Nations 
Unies au 
Kosovo 
(MINUK) 
(S/2014/68) 

 Serbie  Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
pour le Kosovo et 
Chef de la 
MINUKa, 
M. Hashim Thaçi  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésb 

 

S/PV.7183  
27 mai 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUK 
(S/2014/305) 

 Serbie  Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général, 
Mme Atifete Jahjaga 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésc 

 

S/PV.7257  
29 août 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUK 
(S/2014/558) 

 Serbie  Représentant 
spécial du 
Secrétaire générala, 
M. Enver Hoxhaj 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésd 

 

S/PV.7327  
4 décembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUK 
(S/2014/773) 

 Serbie  Représentant 
spécial du 
Secrétaire générala, 
M. Hashim Thaçi 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésb 

 

S/PV.7377  
6 février 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUK 
(S/2015/74) 

 Serbie Représentant 
spécial du 
Secrétaire générala, 
M. Hashim Thaçi 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésd 

 

S/PV.7448  
26 mai 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUK 
(S/2015/303) 

 Serbie Représentant 
spécial du 
Secrétaire générala, 
M. Hashim Thaçi 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésd  

 

S/PV.7510  
21 août 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUK 
(S/2015/579) 

 Serbie  Représentant 
spécial du 
Secrétaire générala, 
M. Hashim Thaçi 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésd  

 

S/PV.7563  
19 novembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
MINUK 
(S/2015/833) 

 Serbie  Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général, 
Mme Vlora Çitaku 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésd  

 

 

 a Le Représentant spécial du Secrétaire général a participé à la séance par visioconférence depuis Pristina. 
 b La Serbie était représentée par son premier ministre. 
 c La Serbie était représentée par son président. 
 d La Serbie était représentée par son premier vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères. 
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21. Questions concernant l’Ukraine 
 
 

A. Lettre datée du 28 février 2014, adressée à la Présidente du Conseil  
de sécurité par le Représentant permanent de l’Ukraine  
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2014/136) 

 
 

 La question intitulée « Lettre datée du 28 février 
2014, adressée à la Présidente du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent de l’Ukraine auprès de 
l’Organisation des Nations Unies » a été inscrite sur la 
liste des questions dont le Conseil de sécurité est saisi 
lorsque l’Ukraine a demandé que le Conseil se réunisse 
d’urgence « en raison de la détérioration de la situation 
dans la République autonome de Crimée (Ukraine), qui 
mena[çait] l’intégrité territoriale de l’Ukraine »67.  

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 
tenu 24 séances sur cette question, dont deux à huis 
clos, et adopté une résolution. Il a examiné les 
événements politiques survenus en Ukraine, en 
s’attachant à trouver un règlement pacifique à la crise 
par le dialogue politique, en coordination avec 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE) et dans le cadre du Groupe de contact 
trilatéral, composé de représentants de l’Ukraine, de la 
Fédération de Russie et de l’OSCE. Le Conseil a 
également examiné la situation sur le plan de la 
sécurité, les conditions humanitaires dans la partie est 
du pays et la promotion des droits de l’homme. 

 Le Conseil a été régulièrement informé sur le 
processus politique et les conditions de sécurité dans 
l’est de l’Ukraine par des exposés de représentants du 
Département des affaires politiques. Un représentant 
du Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
a présenté deux exposés au Conseil sur les 
conséquences humanitaires du conflit et a fait état de 
plusieurs problèmes humanitaires, dont le nombre 
croissant de personnes déplacées, la suspension des 
programmes humanitaires et l’expulsion des 
organisations d’aide humanitaire. Le Sous-Secrétaire 
__________________ 

 67 Voir aussi la section 21.B de la première partie, B), 
« Lettre datée du 13 février 2014, adressée à la 
Présidente du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de la Fédération de Russie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (S/2014/264) ». 

général aux droits de l’homme a fait plusieurs exposés 
au Conseil et présenté le rapport mensuel de la mission 
de surveillance des droits de l’homme en Ukraine 
chargée de procéder à une évaluation objective de la 
situation sur le terrain. Des représentants de l’OSCE, 
notamment l’Observateur en chef de la Mission 
spéciale d’observation de l’OSCE en Ukraine, ont 
présenté à plusieurs reprises un exposé au Conseil sur 
les efforts diplomatiques déployés au niveau 
multilatéral pour mettre fin à la crise.  

 Le 15 mars 2014, dans la perspective du 
référendum prévu le 16 mars en Crimée, le Conseil a 
voté sur un projet de résolution aux termes duquel il 
aurait déclaré invalide le référendum sur le statut de la 
Crimée parce que l’Ukraine ne l’avait pas autorisé. Le 
projet de résolution n’a pas été adopté par le Conseil, 
n’ayant pas recueilli le nombre de voix requis68.  

 Dans sa résolution 2166 (2014), adoptée à 
l’unanimité le 21 juillet 2014, le Conseil, déplorant 
qu’un aéronef civil effectuant un vol international, le 
vol MH17 de la compagnie Malaysia Airlines, ait été 
abattu le 17 juillet 2014 dans la province de Donetsk 
en Ukraine, a appuyé l’action entreprise en vue de la 
réalisation d’une enquête internationale exhaustive, 
minutieuse et indépendante sur l’incident, qui avait 
entraîné la mort de 298 personnes. Le 29 juillet 2015, 
le Conseil a voté sur un projet de résolution aux termes 
duquel il aurait créé un tribunal international afin de 
poursuivre les personnes responsables des crimes liés à 
la destruction de l’avion de la Malaysia Airlines 
effectuant le vol MH1769. Le projet de résolution n’a 
pas été adopté par le Conseil en raison du vote négatif 
d’un membre permanent. 

__________________ 

 68 S/2014/189.  
 69 S/2015/562.  
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Séances  : lettre datée du 28 février 2014, adressée à la Présidente du Conseil de sécurité  
par le Représentant permanent de l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/2014/136) 

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7123  
(privée) 
28 février 
2014 

  Ukraine Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques 

Ukraine, Sous-
Secrétaire général  

 

S/PV.7124  
1er mars 
2014 

  Ukraine  Vice-Secrétaire 
général, quatre 
membres du 
Conseil (États-
Unis, Fédération de 
Russie, France, 
Royaume-Uni), 
Ukraine 

 

S/PV.7125  
3 mars 2014 

  Ukraine Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, 
Ukraine, Sous-
Secrétaire général 

 

S/PV.7131  
(privée) 
10 mars 
2014 

  Ukraine Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, 
Ukraine, Secrétaire 
général adjoint 

 

S/PV.7134  
13 mars 
2014 

  Ukraine  Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseila 
Ukraineb, Secrétaire 
général adjoint 

 

S/PV.7138  
15 mars 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
42 États 
Membresc 
(S/2014/189) 

36 États Membresd  Tous les membres 
du Conseil, Ukraine 

Projet de résolution 
(S/2014/189) non 
adopté 
13-1-1e 

S/PV.7144  
19 mars 
2014 

  Ukraine Sous-Secrétaire 
général aux droits 
de l’homme 

Vice-Secrétaire 
général, tous les 
membres du 
Conseil, Ukraine, 
Sous-Secrétaire 
général 

 

S/PV.7157  
16 avril 
2014 

  Ukraine Sous-Secrétaire 
général aux droits 
de l’homme 

Tous les membres 
du Conseil, 
Ukraine, Sous-
Secrétaire général 

 

S/PV.7165  
29 avril 
2014 

  Ukraine Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, 
Ukraine, Secrétaire 
général adjoint 

 

S/PV.7185  
28 mai 2014 

  Ukraine Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, 
Ukraine, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7205  
24 juin 2014 

  Ukraine Sous-Secrétaire 
général aux affaires 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       politiques, Sous-
Secrétaire général 
aux droits de 
l’homme 

invités  

S/PV.7219  
18 juillet 
2014 

  Belgique, Canada, 
Indonésie, 
Malaisie, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, 
Philippines, 
Ukraine, Viet Nam 

Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités  

 

S/PV.7221  
21 juillet 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
25 États 
Membresf 
(S/2014/510) 

Allemagne, 
Belgique, Canada, 
Indonésie, Irlande, 
Italie, Malaisie, 
Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, 
Philippines, 
Ukraine, Viet Nam 

 Tous les membres 
du Conseilg, 
10 invités au titre 
de l’article 37h 

Résolution 
2166 (2014) 
15-0-0 

S/PV.7239  
8 août 2014 

  Ukraine Sous-Secrétaire 
général aux droits 
de l’homme  

Tous les membres 
du Conseil, 
Ukraine, Sous-
Secrétaire général 

 

S/PV.7253  
28 août 2014 

  Ukraine Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, 
Ukraine, Secrétaire 
général adjoint 

 

S/PV.7287  
24 octobre 
2014 

  Ukraine Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques, Sous-
Secrétaire général 
aux droits de 
l’homme  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7311  
12 novembre 
2014 

  Ukraine Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques par 
intérim, 
Observateur en chef 
de la Mission 
spéciale 
d’observation de 
l’OSCE en Ukraine, 
représentante de la 
présidence en 
exercice de l’OSCE 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7365  
21 janvier 
2015 

  Ukraine Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, 
Ukraine, Secrétaire 
général adjoint 

 

S/PV.7368  
26 janvier 
2015 

  Ukraine Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, 
Ukraine, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7395  
27 février 
2015 

   Représentante de la 
présidence en 
exercice de 

Tous les invités  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       l’OSCE, 
Observateur en chef 
de la Mission 
spéciale 
d’observation de 
l’OSCE en Ukraine 

S/PV.7400  
6 mars 2015 

  Ukraine Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques, 
Directeur de la 
Division de la 
coordination et des 
interventions du 
Bureau de la 
coordination des 
affaires 
humanitaires, Sous-
Secrétaire général 
aux droits de 
l’homme 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités  

 

 

S/PV.7457  
5 juin 2015 

  Ukraine Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques, Chef 
adjoint de la 
Mission spéciale 
d’observation de 
l’OSCE en Ukraine 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7498  
29 juillet 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
18 États 
Membresi 
(S/2015/562) 

Allemagne,Austra-
lie, Belgique, 
Canada, Indonésie, 
Irlande, Israël, 
Italie, Pays-Bas, 
Philippines, 
Roumanie, Ukraine, 
Viet Nam  

 Tous les membres 
du Conseilj, 
11 invités au titre 
de l’article 37k 

Projet de résolution 
(S/2015/562) non 
adopté 
11-1-3l 

S/PV.7576  
11 décembre 
2015 

  Ukraine Sous-Secrétaire 
général aux droits 
de l’homme, 
Directeur de la 
Division de la 
coordination et des 
interventions du 
Bureau de la 
coordination des 
affaires 
humanitaires, 
Observateur en chef 
de la Mission 
spéciale 
d’observation de 
l’OSCE en Ukraine 

Vice-Secrétaire 
général, tous les 
membres du 
Conseil, tous les 
invités 

 

 

 a Le Luxembourg était représenté par son ministre des affaires étrangères et européennes. 
 b L’Ukraine était représentée par son premier ministre.  

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances  : lettre datée du 28 février 2014, adressée à la Présidente du Conseil de sécurité  
par le Représentant permanent de l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2014/136)) 

 c Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-
Unis, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Turquie et Ukraine. 

 d Albanie, Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Malte, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Turquie et 
Ukraine.  

 e Pour : Argentine, Australie, Tchad, Chili, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, Rwanda, 
Royaume-Uni, États-Unis ; contre : Fédération de Russie ; abstentions : Chine. 

 f Allemagne, Argentine, Australie, Belgique, Canada, Chili, États-Unis, France, Indonésie, Irlande, Italie, Jordanie, Lituanie, 
Luxembourg, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines, République de Corée, Royaume-Uni, Rwanda, 
Tchad, Ukraine et Viet Nam.  

 g L’Australie était représentée par sa ministre des affaires étrangères, et le Luxembourg par son ministre des affaires étrangères 
et européennes.  

 h Les Pays-Bas étaient représentés par leur ministre des affaires étrangères. Les représentants de l’Irlande et de l’Italie n’ont pas 
fait de déclaration.  

 i Allemagne, Australie, Belgique, Canada, Espagne, États-Unis, France, Irlande, Israël, Italie, Lituanie, Malaisie, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Philippines, Roumanie, Ukraine et Royaume-Uni.  

 j La Nouvelle-Zélande était représentée par son ministre des affaires étrangères, et la Malaisie, par son ministre des transports. 
 k L’Australie, les Pays-Bas et l’Ukraine étaient représentés par leur ministre des affaires étrangères. Les représentants de l’Italie 

et de la Roumanie n’ont pas fait de déclaration.  
 l Pour : Tchad, Chili, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Nigéria, Espagne, Royaume-Uni, États-Unis ; 

contre : Fédération de Russie ; abstentions : Angola, Chine, Venezuela (République bolivarienne du). 
 
 
 

B. Lettre datée du 13 avril 2014, adressée à la Présidente du Conseil de sécurité  
par le Représentant permanent de la Fédération de Russie  
auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2014/264) 

 
 

 La question intitulée « Lettre datée du 13 avril 
2014, adressée à la Présidente du Conseil de sécurité 
par le Représentant permanent de la Fédération de 
Russie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/2014/264) » a été inscrite sur la liste des questions 
dont le Conseil de sécurité est saisi lorsque la 
Fédération de Russie a demandé que le Conseil se 
réunisse d’urgence pour examiner « l’évolution 
alarmante de la situation en Ukraine »70.  

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 
tenu cinq séances sur cette question et entendu des 
exposés de hauts responsables de l’Organisation au 
sujet de la situation sur le terrain, et notamment des 
conditions politiques, humanitaires et de sécurité. Il a 
condamné les actes de violence signalés dans l’est de 
l’Ukraine, appelé à un apaisement des tensions et 
__________________ 

 70 Voir également la section 21.A (« Lettre datée du 
28 février 2014, adressée à la Présidente du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent de l’Ukraine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/2014/136) »). 

exhorté les parties à trouver une solution pacifique à la 
crise dans le cadre d’un dialogue politique. De 
nombreux membres du Conseil ont exprimé leur 
préoccupation face à la dégradation de la situation 
humanitaire dans les régions de Donetsk et de 
Lougansk et ont exhorté les organismes concernés à 
poursuivre leur action jusqu’à ce que la situation dans 
l’est de l’Ukraine soit stabilisée.  

 Le 17 février 2015, le Conseil a adopté à 
l’unanimité la résolution 2202 (2015), dans laquelle il 
s’est dit gravement préoccupé par les événements 
tragiques et la violence dans les régions de l’est de 
l’Ukraine, a approuvé l’ensemble de mesures en vue de 
l’application des Accords de Minsk adoptées à Minsk 
le 12 février 2015, et a demandé à toutes les parties 
d’appliquer les mesures adoptées, notamment un 
cessez-le-feu général. Le Conseil a également 
réaffirmé sa résolution 2166 (2014), concernant la 
destruction de l’avion qui effectuait le vol MH17, et 
son attachement au plein respect de la souveraineté, de 
l’indépendance et de l’intégrité territoriale de 
l’Ukraine. 
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Séance et date 
Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7154  
13 avril 2014 

  Ukraine Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités, Ukraine, 
Sous-Secrétaire 
général  

 

S/PV.7167  
2 mai 2014 

  Ukraine Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, 
Ukraine, Secrétaire 
général adjoint 

 

S/PV.7234  
5 août 2014 

  Ukraine Directeur de la 
Division de la 
coordination et des 
interventions du  
Bureau de la 
coordination des 
affaires 
humanitaires  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7269  
19 septembre 
2014 

  Allemagne, 
Canada, Indonésie, 
Malaisie, Pays-Bas, 
Ukraine  

Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseila, tous 
les invités 

 

S/PV.7384  
17 février 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par la 
Fédération de 
Russie 
(S/2015/117)  

Allemagne, Ukraine   14 membres du 
Conseilb, 
Allemagne, Ukraine  

 

Résolution  
2202 (2015)  
15-0-0 

 

 a L’Australie, la Malaisie et les Pays-Bas étaient représentés par leur ministre des affaires étrangères, et le Luxembourg par son 
ministre des affaires étrangères et européennes.  

 b Chili, Chine, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Nigéria, 
Royaume-Uni, Tchad et Venezuela (République bolivarienne du). 

 
 
 

Moyen-Orient 
 
 

22. La situation au Moyen-Orient, y compris  
la question palestinienne 

 
 

 Au cours de la période à l’examen, le Conseil de 
sécurité a tenu 31 séances sur la question intitulée « La 
situation au Moyen-Orient, y compris la question 
palestinienne ». Il a publié une déclaration du Président, 
dans laquelle il a appuyé fermement l’appel lancé par 
les partenaires internationaux et le Secrétaire général 
en faveur d’un cessez-le-feu immédiat et sans 
conditions à Gaza, pour raisons humanitaires, afin que 

puisse être fournie d’urgence l’assistance nécessaire71. 
Le Conseil n’a pas adopté un projet de résolution 
déposé par la Jordanie au nom du Groupe des États 
arabes, dans lequel il définissait les paramètres et le 
calendrier d’une solution négociée et de la création de 
deux États vivant côte à côte en paix et en sécurité72.  

__________________ 

 71 S/PRST/2014/13, troisième paragraphe. 
 72 S/2014/916. 
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 Au cours de l’année 2014, les débats du Conseil 
ont porté en particulier sur la reprise et la suspension 
ultérieure des négociations directes entre Israéliens et 
Palestiniens en vue d’une solution à deux États, et la 
dégradation de la situation humanitaire, ainsi que 
l’intensification de la violence à l’intérieur et autour de 
Gaza. Au cours des délibérations de 2015, il s’est 
penché sur la reconstruction de Gaza et sur la montée 
des tensions autour des lieux saints de Jérusalem. Les 
séances de ces deux années ont également porté sur 

l’escalade, en Israël, en Cisjordanie et à Gaza, des 
activités qui nuisaient à une solution à deux États. 
L’évolution de la situation au Liban, en République 
arabe syrienne et au Yémen et la situation politique 
globale au Moyen-Orient ont également été au cœur 
des débats tenus pendant la période73. 

__________________ 

 73 Voir la section 23 de la première partie (« La situation 
au Moyen-Orient »). 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées 
au titre de l’article 37 

Invitations adressées 
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7096 et 
S/PV.7096 
(Resumption 1) 
20 janvier 2014 

  26 États Membresa  Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine auprès 
de l’Organisation 
des Nations Unies, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Président du 
Comité pour 
l’exercice des 
droits inaliénables 
du peuple 
palestinien, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège auprès 
de l’Organisation 
des Nations Unies 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilb, tous 
les invitésc 

 

S/PV.7118  
25 février 2014 

   Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Secrétaire général 
adjoint 

 

S/PV.7140  
18 mars 2014 

   Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Secrétaire général 
adjoint 

 

S/PV.7164  
29 avril 2014 

  29 États Membresd Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine, 
Coordonnateur 
spécial des Nations 
Unies pour le 
processus de paix 
au Moyen-Orient et 
Représentant 
personnel du 
Secrétaire général, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitése 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées 
au titre de l’article 37 

Invitations adressées 
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       européenne, 
Président du 
Comité pour 
l’exercice des 
droits inaliénables 
du peuple 
palestinien, 
Observateur 
permanent de la 
Ligue des États 
arabes auprès de 
l’ONU 

S/PV.7178  
20 mai 2014 

   Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques 

Sous-Secrétaire 
général  

 

S/PV.7204  
23 juin 2014 

   Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Secrétaire général 
adjoint  

 

S/PV.7214  
10 juillet 2014 

  Israël  Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine 

Secrétaire général, 
tous les invités 

 

S/PV.7220  
18 juillet 2014 

  Israël Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine, 
Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7222  
22 juillet 2014 

  40 États Membresf Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine, Chef 
de la délégation de 
l’Union 
européenne, 
Président du 
Comité pour 
l’exercice des 
droits inaliénables 
du peuple 
palestinien 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilg, tous 
les invitésh 

 

S/PV.7225  
28 juillet 2014 

  Israël Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine 

 S/PRST/2014/13  

S/PV.7232  
31 juillet 2014 

  Israël Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine, 
Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence, 
Commissaire 
général de l’Office 
de secours et de 
travaux des Nations 
Unies pour les 

Secrétaire générale 
adjointe, 
Commissaire 
général 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées 
au titre de l’article 37 

Invitations adressées 
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       réfugiés de 
Palestine dans le 
Proche-Orient  

S/PV.7243  
18 août 2014 

   Coordonnateur 
spécial des Nations 
Unies pour le 
processus de paix 
au Moyen-Orient et 
Représentant 
personnel du 
Secrétaire général 

Coordonnateur 
spécial  

 

S/PV.7266  
16 septembre 
2014 

   Coordonnateur 
spécial des Nations 
Unies pour le 
processus de paix 
au Moyen-Orient et 
Représentant 
personnel du 
Secrétaire général 

Coordonnateur 
spécial 

 

S/PV.7281  
21 octobre 
2014 

  35 États Membresi Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine, Chef 
de la délégation de 
l’Union 
européenne, 
Président du 
Comité pour 
l’exercice des 
droits inaliénables 
du peuple 
palestinien, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, 
34 invités au titre 
de l’article 37j, tous 
les invités au titre 
de l’article 39 

 

S/PV.7291  
29 octobre 
2014 

  Israël Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine, 
Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7312  
17 novembre 
2014 

   Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques par 
intérim 

Sous-Secrétaire 
général  

 

S/PV.7339  
15 décembre 
2014 

   Coordonnateur 
spécial des Nations 
Unies pour le 
processus de paix 
au Moyen-Orient et 
Représentant 
personnel du 
Secrétaire général 

Coordonnateur 
spécial 

 

S/PV.7354  
30 décembre 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par la 
Jordanie 
(S/2014/916)  

Israël Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine 

Tous les membres 
du Conseilg, tous 
les invités 

Projet de résolution 
(S/2014/916) non 
adopté 
8-2-5k 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées 
au titre de l’article 37 

Invitations adressées 
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7360  
15 janvier 2015 

  27 États Membresl  Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine, Sous-
Secrétaire général 
aux affaires 
politiques par 
intérim, Chef de la 
délégation de 
l’Union 
européenne, 
Président du 
Comité pour 
l’exercice des 
droits inaliénables 
du peuple 
palestinien 

Tous les membres 
du Conseilm, tous 
les invitésn 

 

S/PV.7386  
18 février 2015 

   Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Secrétaire général 
adjoint  

 

S/PV.7417  
26 mars 2015 

   Coordonnateur 
spécial des Nations 
Unies pour le 
processus de paix 
au Moyen-Orient et 
Représentant 
personnel du 
Secrétaire général 

Coordonnateur 
spécial 

 

S/PV.7430  
21 avril 2015 

  29 États Membreso Observatrice 
permanente 
adjointe de l’État 
de Palestine, Chef 
de la délégation de 
l’Union 
européenne, 
Président du 
Comité pour 
l’exercice des 
droits inaliénables 
du peuple 
palestinien, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilp, tous 
les invitésq 

 

S/PV.7446  
19 mai 2015 

   Coordonnateur 
spécial des Nations 
Unies pour le 
processus de paix 
au Moyen-Orient et 
Représentant 
personnel du 
Secrétaire général 

Coordonnateur 
spécial 

 

S/PV.7470  
24 juin 2015 

   Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Secrétaire général 
adjoint  

 

S/PV.7490  
23 juillet 2015 

  26 États Membresr Observateur 
permanent de l’État 

Tous les membres 
du Conseils, tous 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées 
au titre de l’article 37 

Invitations adressées 
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       de Palestine, 
Coordonnateur 
spécial des Nations 
Unies pour le 
processus de paix 
au Moyen-Orient et 
Représentant 
personnel du 
Secrétaire général, 
Ministre conseiller 
à la délégation de 
l’Union 
européenne, 
Président du 
Comité pour 
l’exercice des 
droits inaliénables 
du peuple 
palestinien, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège 

les invitést 

S/PV.7506  
19 août 2015 

   Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Secrétaire général 
adjoint  

 

S/PV.7521  
15 septembre 
2015 

   Coordonnateur 
spécial des Nations 
Unies pour le 
processus de paix 
au Moyen-Orient et 
Représentant 
personnel du 
Secrétaire général 

Coordonnateur 
spécial 

 

S/PV.7536  
16 octobre 
2015 

  Israël Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine, Sous-
Secrétaire général 
aux affaires 
politiques 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7540 and 
S/PV.7540 
(Resumption 1) 
22 octobre 
2015 

  33 États Membresu Ministre des 
affaires étrangères 
de l’État de 
Palestine, 
Secrétaire général 
de la Ligue des 
États arabes, Chef 
adjoint de de la 
délégation de 
l’Union 
européenne, Vice-
Présidente du 
Comité pour 
l’exercice des 
droits inaliénables 
du peuple 
palestinien, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège 

Vice-Secrétaire 
général, tous les 
membres du 
Conseilv, tous les 
invitésw 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées 
au titre de l’article 37 

Invitations adressées 
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7562  
19 novembre 
2015 

   Coordonnateur 
spécial des Nations 
Unies pour le 
processus de paix 
au Moyen-Orient et 
Représentant 
personnel du 
Secrétaire général 

Coordonnateur 
spécial 

 

S/PV.7584  
16 décembre 
2015 

   Sous-Secrétaire 
général aux affaires 
politiques 

Sous-Secrétaire 
général  

 

 

 a Afrique du Sud, Arabie saoudite, Brésil, Cuba, Djibouti, Égypte, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Israël, Japon, Kazakhstan, Liban, Malaisie, Maroc, Namibie, Norvège, Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, Sri 
Lanka, Tunisie, Turquie et Ukraine. 

 b La Jordanie était représentée par son vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères et des expatriés, le Luxembourg, 
par son ministre des affaires étrangères et européennes, et la République de Corée, par son vice-ministre des affaires 
étrangères.  

 c La représentante de Djibouti a fait une déclaration au nom de l’Organisation de la coopération islamique (OCI), et le 
représentant de la République islamique d’Iran a fait une déclaration au nom du Mouvement des pays non alignés. 

 d Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Bolivie (État plurinational de), Brésil, Cuba, Égypte, 
Guatemala, Guinée, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Islande, Israël, Japon, Koweït, Liban, Malaisie, Maroc, 
Namibie, Oman, Pakistan, Pérou, Qatar, République arabe syrienne, Sri Lanka et Turquie. 

 e Le représentant de la Guinée a fait une déclaration au nom de l’OCI, le représentant de la République islamique d’Iran a fait 
une déclaration au nom du Mouvement des pays non alignés, et le représentant d’Oman a fait une déclaration au nom du 
Groupe des États arabes. 

 f Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Bangladesh, Bolivie (État plurinational de), Brésil, Canada, Cuba, Égypte, El 
Salvador, Équateur, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Islande, Israël, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, 
Koweït, Liban, Malaisie, Maldives, Maroc, Mexique, Namibie, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pérou, Qatar, 
République arabe syrienne, République populaire démocratique de Corée, Tunisie, Turquie, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam et Zimbabwe.  

 g Le Luxembourg était représenté par son ministre des affaires étrangères et européennes. 
 h Le représentant de la République islamique d’Iran a fait une déclaration au nom du Mouvement des pays non alignés, et le 

représentant de l’Arabie saoudite a fait une déclaration au nom de l’OCI. 
 i Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Belize, Bolivie (État plurinational de), Brésil, Cuba, Égypte, Guatemala, 

Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Islande, Israël, Japon, Kazakhstan, Koweït, Liban, Malaisie, Maldives, Maroc, 
Namibie, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, Sri Lanka, Tunisie, Turquie, 
Ukraine et Zimbabwe.  

 j Le représentant de la République islamique d’Iran a fait une déclaration au nom du Mouvement des pays non alignés, le 
représentant de l’Arabie saoudite a fait une déclaration au nom de l’OCI et le représentant du Zimbabwe a fait une déclaration 
au nom de la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC). Le représentant de l’État plurinational de Bolivie 
n’a pas fait de déclaration. 

 k Pour : Argentine, Tchad, Chili, Chine, France, Jordanie, Luxembourg, Fédération de Russie ; contre : Australie, États-Unis ; 
abstentions : Lituanie, Nigéria, République de Corée, Rwanda, Royaume-Uni. 

 l Afrique du Sud, Arabie saoudite, Botswana, Brésil, Cuba, Égypte, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Islande, Israël, Japon, Kazakhstan, Koweït, Liban, Liechtenstein, Maroc, Pakistan, Pérou, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, Sri Lanka, Tunisie, Turquie et Zimbabwe. 

 m Le Chili était représenté par son ministre des affaires étrangères. 
 n L’Islande était représentée par son ministre des affaires étrangères. Le représentant de la République islamique d’Iran a fait 

une déclaration au nom du Mouvement des pays non alignés, le représentant de l’Arabie saoudite a fait une déclaration au nom 
de l’OCI et le représentant du Zimbabwe a fait une déclaration au nom de la SADC. 

 o Afrique du Sud, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brésil, Costa Rica, Cuba, Égypte, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Israël, Japon, Kazakhstan, Liban, Maldives, Maroc, Mexique, Namibie, Norvège, Pakistan, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, Sri Lanka, Turquie, Ukraine et Zimbabwe.  

 p La Jordanie était représentée par son vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères et des expatriés.  

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances  : la situation au Moyen-Orient, y compris la question palestinienne) 

 q Le représentant de la République islamique d’Iran a fait une déclaration au nom du Mouvement des pays non alignés et le 
représentant de l’Arabie saoudite a fait une déclaration au nom de l’OCI. 

 r Arabie saoudite, Bangladesh, Brésil, Cuba, Égypte, Émirats arabes unis, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Islande, Israël, Japon, Kazakhstan, Koweït, Liban, Maldives, Maroc, Namibie, Norvège, Pakistan, République 
arabe syrienne, Sri Lanka, Turquie, Ukraine et Zimbabwe.  

 s La Nouvelle-Zélande était représentée par son ministre des affaires étrangères. 
 t Le représentant de la République islamique d’Iran a fait une déclaration au nom du Mouvement des pays non alignés et le 

représentant du Koweït a fait une déclaration au nom de l’OCI. 
 u Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Botswana, Brésil, Costa Rica, Cuba, Égypte, Guatemala, Inde, 

Indonésie, Iran (République islamique d’), Islande, Israël, Japon, Kazakhstan, Koweït, Liban, Maldives, Maroc, Norvège, 
Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, Sri Lanka, Suède, Tunisie, Turquie, Ukraine et Zimbabwe. 

 v La Jordanie était représentée par son vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères et des expatriés, la Malaisie, par 
son vice-ministre des affaires étrangères, la Nouvelle-Zélande, par son ministre des affaires étrangères, l’Espagne, par son 
ministre des affaires étrangères et de la coopération, les États-Unis par leur représentante permanente, membre du Cabinet du 
Président, et le Venezuela (République bolivarienne du), par sa ministre des affaires étrangères.  

 w La Norvège, le Qatar et la Suède étaient représentés par leur ministre des affaires étrangères et les Maldives, par leur 
Secrétaire des affaires étrangères. Le représentant de la République islamique d’Iran a fait une déclaration au nom du 
Mouvement des pays non alignés et le représentant du Koweït a fait une déclaration au nom de l’OCI. 

 
 
 

23. La situation au Moyen-Orient 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 57 séances, dont six séances privées au 
titre du point intitulé « La situation au Moyen-Orient ». 
Il a également adopté 17 résolutions et publié 
7 déclarations de son président. Le Conseil n’a pas 
adopté de projet de résolution par lequel il aurait saisi 
la Cour pénale internationale de la situation en 
République arabe Syrienne74. Au cours de ces réunions, 
il a examiné la situation humanitaire et politique en 
République arabe syrienne ; la situation humanitaire et 
le processus de transition politique au Yémen ; le 
mandat de la Force des Nations Unies chargée 
d’observer le désengagement (FNUOD) ; la situation 
au Liban et le mandat de la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FINUL) ; et les victimes 
d’attaques et d’exactions ethniques ou religieuses au 
Moyen-Orient.  

 Le Conseil a renouvelé le mandat de la FNUOD à 
quatre reprises, pour une période de six mois à chaque 
fois75, et renouvelé le mandat de la FINUL à deux 
reprises, pour une période d’un an à chaque fois76. En 
février 2014, par sa résolution 2140 (2014), le Conseil 
__________________ 

 74 S/2014/348. 
 75 Résolutions 2163 (2014), 2192 (2014), 2229 (2015) et 

2257 (2015). Pour plus d’informations sur le mandat de 
la FNUOD, voir la section X (Opérations de maintien de 
la paix) de la dixième partie. 

 76 Résolutions 2172 (2014) et 2236 (2015). Pour plus 
d’informations sur le mandat de la FINUL, voir la 
section I (Opérations de maintien de la paix) de la 
dixième partie. 

a établi un comité chargé de surveiller l’application des 
sanctions imposées aux personnes et entités se livrant 
ou apportant un appui à des actes qui menacent la paix, 
la sécurité ou la stabilité du Yémen, et prié le 
Secrétaire général de créer un Groupe d’experts sur le 
Yémen77. Par sa résolution 2204 (2015), le Conseil a 
prorogé pour une période de 13 mois le mandat du 
Groupe d’experts et reconduit pour une période de 
12 mois l’interdiction de voyager et le gel des avoirs 
imposés par la résolution 2140 (2014). Par sa 
résolution 2216 (2015), il a élargi le régime des 
sanctions en imposant un embargo sur les armes visant 
des personnes désignées78. En août 2015, le Conseil a 
également créé pour un an un Mécanisme d’enquête 
conjoint de l’Organisation pour l’interdiction des 
armes chimiques et de l’Organisation des Nations 
Unies chargé d’identifier dans toute la mesure possible 
les personnes, entités, groupes ou gouvernements qui 
ont perpétré, organisé ou commandité l’utilisation de 
produits chimiques comme armes en République arabe 
syrienne79. 

__________________ 

 77 Pour plus d’informations sur le Comité créé par la 
résolution 2140 (2014) et sur le mandat du Groupe 
d’experts, voir la section I.B de la neuvième partie. 

 78 Pour plus d’informations sur les sanctions, voir la 
section III (Mesures n’impliquant pas l’emploi de la 
force armée, prises en vertu de l’Article 41 de la Charte) 
de la septième partie. 

 79 Pour plus d’informations sur le mandat du Mécanisme 
d’enquête conjoint, voir la section III (Organes 
d’enquête) de la neuvième partie. 
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Séances : la situation au Moyen-Orient – République arabe syrienne  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7116  
22 février 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, le 
Luxembourg, la 
République de 
Corée et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/115) 

République arabe 
syrienne 

 Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, 
République arabe 
syrienne 

Résolution  
2139 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7180  
22 mai 2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 65 
États Membresa 
(S/2014/348) 

57 États Membresb   Vice-Secrétaire 
général, 14 
membres du 
Conseilc, 
République arabe 
syrienne 

Projet de résolution 
(S/2014/348) non 
adopté  
13-2-0d 

S/PV.7212  
26 juin 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application de 
la résolution 
2139 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/427) 

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

République arabe 
syrienne, Secrétaire 
générale adjointe 

 

S/PV.7216  
14 juillet 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 11 
États Membrese 
(S/2014/490)  

République arabe 
syrienne 

 Tous les membres 
du Conseil, 
République arabe 
syrienne 

Résolution  
2165 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7252  
28 août 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014) et 
2165 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/611) 

  Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence 

Sous-Secrétaire 
générale  

 

S/PV.7273  
30 septembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014) et 
2165 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/696) 

  Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Secrétaire générale 
adjointe  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7293  
30 octobre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014) et 
2165 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/756) 

  Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence 

Sous-Secrétaire 
générale  

 

S/PV.7324  
25 novembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014) et 
2165 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/840) 

  Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Secrétaire générale 
adjointe  

 

S/PV.7342  
15 décembre 
2014 

   Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Secrétaire générale 
adjointe  

 

S/PV.7344  
17 décembre 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
11 États 
Membresf 
(S/2014/897) 

   Résolution  
2191 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7369  
28 janvier 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/48) 

 République arabe 
syrienne 

Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence 

République arabe 
syrienne, Sous-
Secrétaire générale  

 

S/PV.7394  
26 février 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/124) 

 Liban, République 
arabe syrienne, 
Turquie  

Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence, Haut-
Commissaire des 
Nations Unies pour 
les réfugiés 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 



Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2014-2015  
 

80 17-03714 

 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7401  
6 mars 2015 

Lettre datée du 
25 février 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/138) 

Projet de 
résolution 
présenté par 37 
États Membresg 
(S/2015/161) 

32 États Membresh   Sept États 
membresi 

Résolution  
2209 (2015)  
14-0-1j 

S/PV.7418  
19 mars 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/206)  

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

République arabe 
syrienne, Secrétaire 
générale adjointe  

 

S/PV.7433  
24 avril 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/264) 

 Liban, République 
arabe syrienne, 
Turquie  

Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence, 
Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
pour les réfugiés 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

S/PRST/2015/10 

    Envoyée spéciale 
du Haut-
Commissaire des 
Nations Unies pour 
les réfugiés, 
Directrice 
exécutive du 
Programme 
alimentaire mondial 

  

S/PV.7452  
28 mai 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/368)  

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

République arabe 
syrienne, Secrétaire 
générale adjointe 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7476  
29 juin 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/468) 

 République arabe 
syrienne 

Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence 

République arabe 
syrienne, Sous-
Secrétaire générale  

 

S/PV.7493  
28 juillet 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/561) 

  Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Secrétaire général 
adjoint 

 

S/PV.7497  
29 juillet 
2015 

   Envoyé spécial du 
Secrétaire général 
pour la Syrie  

Secrétaire général, 
Envoyé spécial,  

 

S/PV.7501  
7 août 2015 

Lettre datée du 
25 février 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/138) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, la 
Malaisie, la 
Nouvelle-
Zélande et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/602) 

République arabe 
syrienne 

 11 membres du 
Conseilk, 
République arabe 
syrienne 

Résolution  
2235 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7504  
17 août 2015 

    Un membre du 
Conseil [Venezuela 
(République 
bolivarienne du)] 

S/PRST/2015/15 

S/PV.7513  
27 août 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/651) 

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

République arabe 
syrienne, Secrétaire 
général adjoint  

 



Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2014-2015  
 

82 17-03714 

 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7524  
16 septembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/698) 

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
humanitaires et 
Coordonnateur des 
secours d’urgence 

Un membre du 
Conseil (Jordanie), 
République arabe 
syrienne, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7543  
27 octobre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/813) 

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
humanitaires et 
Coordonnateur des 
secours d’urgence 

République arabe 
syrienne, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7560  
16 novembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/862) 

 République arabe 
syrienne 

Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
humanitaires et 
Coordonnateur des 
secours d’urgence, 
Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
chargée de la 
question des 
violences sexuelles 
commises en 
période de conflit 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

    Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
pour le sort des 
enfants en temps de 
conflit armé 

  

S/PV.7588  
18 décembre 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
(S/2015/996) 

République arabe 
syrienne 

 Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseill, 
République arabe 
syrienne 

Résolution  
2254 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7592  
21 décembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/962) 

  Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence, ancien 
Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
pour les réfugiés  

Tous les invités  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7595  
22 décembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application 
des résolutions 
2139 (2014), 
2165 (2014) et 
2191 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/962) 

Projet de 
résolution 
présenté par 11 
États Membresm 
(S/2015/1001) 

  Cinq membres du 
Conseiln 

Résolution  
2258 (2015)  
15-0-0 

 

 a Albanie, Allemagne, Andorre, Arabie saoudite, Australie, Autriche, Belgique, Botswana, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, États-Unis, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Italie, Japon, Jordanie, Lettonie, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République centrafricaine, République de Corée, République démocratique du Congo, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie et Ukraine. 

 b Albanie, Allemagne, Andorre, Arabie saoudite, Autriche, Belgique, Botswana, Bulgarie, Canada, Chypre, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, Libye, Liechtenstein, Malte, Mexique, Monaco, 
Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République démocratique du Congo, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie et Ukraine. 

 c Argentine, Australie, Chili, Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, République de 
Corée, Royaume-Uni, Rwanda et Tchad. 

 d Pour : Argentine, Australie, Chili, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, 
Royaume-Uni, Rwanda et Tchad. Contre : Chine, Fédération de Russie. 

 e  Australie, Chili, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, République de Corée, Royaume-Uni, Rwanda et Tchad.  
 f  Australie, Chili, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, République de Corée, Royaume-Uni, Rwanda et Tchad.  
 g  Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-

Unis, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monténégro, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie et Suède. 

 h  Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Estonie, Finlande, 
Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Lettonie, Luxembourg, Malte, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République tchèque, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie et Suède.  

 i Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Royaume-Uni et Venezuela (République bolivarienne du). 
 j Pour : Angola, Chili, Chine, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, 

Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et Tchad. abstentions : Venezuela (République bolivarienne du) 
 k Chine, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et 

Venezuela (République bolivarienne du). 
 l La Jordanie était représentée par son vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères et des expatriés ; la Chine et la 

Fédération de Russie par leurs ministres des affaires étrangères ; la France par son ministre des affaires étrangères et du 
développement international ; l’Angola par son secrétaire d’État chargé des affaires extérieures ; l’Espagne, par son secrétaire 
d’État chargé des affaires étrangères ; le Royaume-Uni par son ministre des affaires étrangères et des affaires du 
Commonwealth ; les États-Unis, par leur secrétaire d’État ; la Lituanie par son vice-Ministre des affaires étrangères. 

 m Angola, Chili, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni.  
 n Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France et Jordanie. 
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Séances : la situation au Moyen-Orient – Yémen  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7119 
26 février 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
Fédération de 
Russie, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, la 
République de 
Corée et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/115) 

Yémen  Trois membres du 
Conseil (France, 
États-Unis, 
Royaume-Uni), 
Yémen 

Résolution  
2140 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7175 
14 mai 2014 

    Lituanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
2140 (2014)] 

 

S/PV.7255 
29 août 2014 

  Yémen  Yémen S/PRST/2014/18 

S/PV.7336 
11 décembre 
2014 

Exposé de la 
Présidente du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
2140 (2014) 

   Lituanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
2140 (2014)] 

 

S/PV.7381 
12 février 
2015 

  Qatar, Yémen Conseiller spécial 
du Secrétaire 
général pour le 
Yémen 

Secrétaire général, 
tous les invités 

 

S/PV.7382 
15 février 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Angola, 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, la 
Malaisie, la 
Nouvelle-
Zélande, le 
Royaume-Uni 
et le Tchad 
(S/2015/116)  

  14 membres du 
Conseila 

Résolution  
2201 (2015)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7390 
24 février 
2015 

Lettre datée du 
20 février 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Groupe 
d’experts sur le 
Yémen créé par 
la résolution 
2140 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/125) 

Projet de 
résolution 
présenté par le 
Royaume-Uni 
de Grande-
Bretagne et 
d’Irlande du 
Nord 
(S/2015/126) 

   Résolution  
2204 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7411 
22 mars 
2015 

  Qatar, Yémen Conseiller spécial 
du Secrétaire 
général pour le 
Yémen 

Tous les invités S/PRST/2015/8 

S/PV.7426 
14 avril 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/285)  

Yémen  Tous les membres 
du Conseil, Yémen 

Résolution  
2216 (2015)  
14-0-1b 

S/PV.7494 
28 juillet 
2015 

  Yémen Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Yémen, Secrétaire 
général adjoint  

 

S/PV.7507 
19 août 2015 

   Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

Secrétaire général 
adjoint  

 

S/PV.7542 
23 octobre 
2015 

   Envoyé spécial du 
Secrétaire général 
pour le Yémen 

Lituanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 
résolution 
2140 (2014)], 
Envoyé spécial 

 

S/PV.7596 
22 décembre 
2015 

  Yémen Envoyé spécial du 
Secrétaire général 
pour le Yémen, 
Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
aux droits de 
l’homme, Sous-
Secrétaire générale 
aux affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       adjointe des secours 
d’urgence 

 

 a  Angola, Chili, Chine, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, 
Royaume-Uni, Tchad et Venezuela (République bolivarienne du). 

 b  Pour : Angola, Chili, Chine, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Royaume-
Uni, Tchad et Venezuela (République bolivarienne du) ; abstentions : Fédération de Russie. 

 
 

Séances : la situation au Moyen-Orient – Force des Nations Unies chargée d’observer  
le désengagement  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7200 
(privée)  
17 juin 2014 

   Directrice de la 
Division Asie et 
Moyen-Orient du 
Département des 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7209 
25 juin 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
Force des 
Nations Unies 
chargée 
d’observer le 
désengagement 
(FNUOD) pour 
la période 
allant du 
11 mars au 
28 mai 2014 
(S/2014/401) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
d’Amérique et 
la Fédération de 
Russie 
(S/2014/437) 

   Résolution  
2163 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7270 
19 septembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
FNUOD pour 
la période 
allant du 
29 mai au 
3 septembre 
2014 
(S/2014/665) 

    S/PRST/2014/19 

S/PV.7333 
(privée)  
10 décembre 
2014 

   Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7346 
18 décembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
FNUOD pour 
la période 
allant du 
4 septembre au 
19 novembre 
2014 
(S/2014/859) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis et la 
Fédération de 
Russie 
(S/2014/904)  

   Résolution  
2192 (2014)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7462 
(privée)  
16 juin 2015 

   Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7477 
29 juin 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
FNUOD pour 
la période 
allant du 3 
mars au 28 mai 
2015 
(S/2015/405) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis et la 
Fédération de 
Russie 
(S/2015/474) 

   Résolution  
2229 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7579 
(privée)  
14 décembre 
2015 

   Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7594 
22 décembre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
FNUOD pour 
la période 
allant du 
29 août au 
18 décembre 
2015 
(S/2015/930) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis et la 
Fédération de 
Russie 
(S/2015/1004) 

   Résolution  
2257 (2015)  
15-0-0 

 
 
 

Séances : la situation au Moyen-Orient – Force intérimaire des Nations Unies au Liban  
et résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7190 
29 mai 2014 

  Liban   S/PRST/2014/10 

S/PV.7241 
(privée)  
14 août 2014 

   Sous-Secrétaire 
général aux 
opérations de 
maintien de la paix  

  

S/PV.7248 
26 août 2014 

Lettre datée du 
31 juillet 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2014/554) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
Fédération de 
Russie, la 
France, l’Italie, 
la Jordanie, le 
Luxembourg, la 
République de 
Corée et le 
Royaume-Uni 
(S/2014/115) 

Italie, Liban, 
Espagne  

  Résolution  
2172 (2014)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7409 
19 mars 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’application de 
la résolution 
1701 (2006) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/147) 

 Liban   S/PRST/2015/7 

S/PV.7503 
(privée)  
13 août 2015 

   Sous-Secrétaire 
général aux 
opérations de 
maintien de la paix 

  

S/PV.7509 
21 août 2015 

Lettre datée du 
5 août 2015, 
adressée à la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2015/598) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
France, l’Italie, 
la Jordanie, la 
Lituanie, la 
Malaisie et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/652) 

   Résolution  
2236 (2015)  
15-0-0 

 
 
 

Séances : la situation au Moyen-Orient – victimes d’attaques et d’exactions ethniques  
ou religieuses  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       
S/PV.7419 
27 mars 
2015 

Victimes 
d’attaques et 
d’exactions 
ethniques ou 
religieuses au 
Moyen-Orient  

Lettre datée du 
12 mars 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Chargé 
d’affaires par 
intérim de la 
Mission 
permanente de 
la France 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/176) 

 47 États Membresa Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
aux droits de 
l’homme, 
Patriarche de 
Babylone des 
Chaldéens, membre 
du Parlement 
iraquien, 
Représentant 
spécial de l’Union 
européenne pour les 
droits de l’homme, 
Observateur 
permanent de 
l’Organisation de la 
coopération 
islamique auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège auprès 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilb et tous 
les invités 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       de l’Organisation 
des Nations Unies 

       

 

 a  Afrique du Sud, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahreïn, Belgique, Botswana, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Colombie, Croatie, Égypte, Émirats arabes unis, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Liban, Luxembourg, Maroc, Pakistan, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République de Corée, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Thaïlande, Turquie et Ukraine. 

 b  La France était représentée par son ministre des affaires étrangères et du développement international ; l’Espagne par son 
ministre des affaires étrangères et de la coopération ; l’Angola par son secrétaire d’État chargé des affaires extérieures ;  
le Chili par le directeur général de la politique étrangère du Ministère des affaires étrangères ; le Royaume-Uni par son 
sous-Secrétaire d’État parlementaire au Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth. 

 
 
 

24. La situation concernant l’Iraq 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu 12 séances, adopté deux résolutions et 
publié deux déclarations de son président concernant la 
situation en Iraq. Il a régulièrement entendu des 
exposés présentés par le Représentant spécial du 
Secrétaire général pour l’Iraq et Chef de la Mission 
d’assistance des Nations Unies pour Iraq (MANUI) sur 
la situation sur le terrain, les activités de la MANUI et 
les mesures prises pour rechercher les nationaux 
koweïtiens et ceux d’États tiers portés disparus et les 
biens koweïtiens disparus, notamment les archives 
nationales. Il a entendu des exposés présentés par la 
Secrétaire générale adjointe aux affaires humanitaires 
et Coordonnatrice des secours d’urgence sur les aspects 
humanitaires du conflit et par le Haut-Commissaire des 

Nations Unies aux droits de l’homme sur la situation 
des droits de l’homme en Iraq et les violations graves 
des droits de l’homme qui auraient été commises par 
l’organisation terroriste connue sous le nom de l’« État 
islamique Iraq et du Levant ». Le Secrétaire général 
adjoint aux affaires politiques a présenté un exposé au 
Conseil sur les tensions provoquées par le déploiement 
accru de troupes turques dans le nord de l’Iraq. 

 Par ses résolutions 2169 (2014) et 2233 (2015), le 
Conseil a prorogé le mandat de la MANUI pour une 
période d’un an à chaque fois80. 

__________________ 

 80 Pour plus d’informations sur le mandat de la MANUI, 
voir la section II (Missions politiques et missions de 
consolidation de la paix) de la dixième partie. 

 
 

Séances : la situation concernant l’Iraq  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7093 
10 janvier 
2014 

  Iraq  Iraq S/PRST/2014/1 

S/PV.7149 
27 mars 2014 

Deuxième 
rapport du 
Secrétaire 
général 
présenté en 
application du 
paragraphe 6 
de la résolution 
2110 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/190)  

 

 Iraq Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
pour l’Iraq et Chef 
de la Mission 
d’assistance des 
Nations Unies pour 
l’Iraq (MANUI) 

Iraq, Représentant 
spécial 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Deuxième 
rapport du 
Secrétaire 
général 
présenté en 
application du 
paragraphe 4 
de la résolution 
2107 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/191) 

S/PV.7224 
23 juillet 
2014 

Troisième 
rapport établi 
par le 
Secrétaire 
général en 
application du 
paragraphe 4 
de la résolution 
2107 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/480)  

Troisième 
rapport du 
Secrétaire 
général 
présenté en 
application du 
paragraphe 6 
de la résolution 
2110 (2013) 
(S/2014/485) 

 Iraq Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Iraq, Représentant 
spécial  

 

S/PV.7230 
30 juillet 
2014 

Troisième 
rapport établi 
par le 
Secrétaire 
général en 
application du 
paragraphe 4 
de la résolution 
2107 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/480) 

Projet de 
résolution 
présenté par les 
États-Unis 
(S/2014/540) 

   Résolution  
2169 (2014)  
15-0-0 

 Troisième 
rapport du 
Secrétaire 
général 
présenté en 
application du 
paragraphe 6 
de la résolution 
2110 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/485) 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7271 
19 septembre 
2014 

  25 États Membresa Représentant 
spécial du 
Secrétaire général  

Tous les membres 
du Conseilb, tous 
les invitésc 

S/PRST/2014/20 

S/PV.7314 
18 novembre 
2014 

Premier 
rapport du 
Secrétaire 
général 
présenté en 
application du 
paragraphe 6 
de la résolution 
2169 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/774) 

Quatrième 
rapport établi 
par le 
Secrétaire 
général en 
application du 
paragraphe 4 
de la résolution 
2107 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/776) 

 Iraq Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence, 
Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
aux droits de 
l’homme 

Tous les invités  

S/PV.7383 
17 février 
2015 

Cinquième 
rapport établi 
par le 
Secrétaire 
général en 
application du 
paragraphe 4 
de la résolution 
2107 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/70) 

Deuxième 
rapport du 
Secrétaire 
général 
présenté en 
application du 
paragraphe 6 
de la résolution 
2169 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/82) 

 Iraq Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 

Iraq, Représentant 
spécial  

 

S/PV.7443 
14 mai 2015 

Sixième 
rapport établi 
par le 
Secrétaire 
général en 
application du 

 Iraq Représentant 
spécial du 
Secrétaire général, 
Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 

Tous les invités  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       paragraphe 4 
de la résolution 
2107 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/298) 

Troisième 
rapport du 
Secrétaire 
général 
présenté en 
application du 
paragraphe 6 
de la résolution 
2169 (2014) 
(S/2015/305) 

humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence 

S/PV.7489 
22 juillet 
2015 

Septième 
rapport établi 
par le 
Secrétaire 
général en 
application du 
paragraphe 4 
de la résolution 
2107 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/518)  

 Iraq Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 

Iraq, Représentant 
spécial  

 

 Quatrième 
rapport établi 
par le 
Secrétaire 
général 
présenté en 
application du 
paragraphe 6 
de la résolution 
2169 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/530) 

     

S/PV.7495 
29 juillet 
2015 

Septième 
rapport établi 
par le 
Secrétaire 
général en 
application du 
paragraphe 4 
de la résolution 
2107 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/518) 

Quatrième 
rapport établi 
par le 
Secrétaire 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Angola, 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie et le 
Royaume-Uni 
(S/2015/570) 

   Résolution  
2233 (2015)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       général 
présenté en 
application du 
paragraphe 6 
de la résolution 
2169 (2014) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/530) 

S/PV.7556 
11 novembre 
2015 

Premier 
rapport du 
Secrétaire 
général établi 
en application 
du paragraphe 
7 de la 
résolution 
2233 (2015) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/819) 

 Iraq Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 

Iraq, Représentant 
spécial  

 

 Huitième 
rapport établi 
par le 
Secrétaire 
général en 
application du 
paragraphe 4 
de la résolution 
2107 (2013) du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/826) 

     

S/PV.7589 
18 décembre 
2015 

Lettre datée du 
11 décembre 
2015, adressée 
à la Présidente 
du Conseil de 
sécurité par le 
Représentant 
permanent de 
l’Iraq auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/963) 

 Iraq, Turquie Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques 

Tous les invitésd  

 

 a  Albanie, Allemagne, Arabie saoudite, Bahreïn, Belgique, Canada, Danemark, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, Finlande, 
Géorgie, Iran (République islamique d’), Iraq, Italie, Japon, Liban, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pays-Bas, Pologne, 
Qatar, République arabe syrienne et Turquie.  

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances : la situation concernant l’Iraq) 

 b  L’Argentine était représentée par son vice-ministre des affaires étrangères ; l’Australie par sa ministre des affaires 
étrangères ; le Tchad par son ministre des affaires étrangères et de l’intégration africaine ; le Chili par son vice-ministre des 
affaires étrangères ; la France par son ministre des affaires étrangères ; la Jordanie par son ministre des affaires étrangères et 
des expatriés ; le Luxembourg par son ministre des affaires étrangères et européennes ; le Rwanda par sa ministre des affaires 
étrangères et de la coopération ; le Royaume-Uni par son sous-Secrétaire d’État parlementaire au Ministère des affaires 
étrangères et du Commonwealth ; les États-Unis par leur secrétaire d’État. 

 c  L’Allemagne, Bahreïn, le Canada, l’Égypte, les Émirats arabes unis, l’Espagne, la Géorgie, l’Iraq, l’Italie, la Norvège, Oman, 
les Pays-Bas, le Qatar et la Turquie étaient représentés par leurs ministres des affaires étrangères ; la Belgique par son 
ministre d’État ; le Danemark par son secrétaire d’État permanent aux affaires étrangères ; la Finlande par le secrétaire d’État 
au Ministère des affaires étrangères ; la République islamique d’Iran par le vice-ministre des affaires étrangères chargé des 
affaires internationales et juridiques ; le Japon par le vice-ministre parlementaire japonais des affaires étrangères.  

 d  L’Iraq était représenté par son ministre des affaires étrangères. 
 
 
 

Questions thématiques 
 
 

25. Opérations de maintien de la paix des Nations Unies 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu sept séances, adopté deux résolutions et 
publié une déclaration de son Président au titre de la 
question intitulée « Opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies ».  

 Durant ces séances, il a examiné plusieurs 
thèmes, y compris les nouvelles tendances en matière 
de maintien de la paix, l’évolution des partenariats 
régionaux et le rôle de la police dans le maintien de la 
paix, en particulier en ce qui concerne la protection des 
civils. L’examen a notamment porté sur les nouvelles 
tendances suivantes : l’établissement de mandats plus 
fermes et multidimensionnels, la coopération entre 
missions et l’utilisation des nouvelles technologies.  

 Le Conseil a adopté deux déclarations de son 
Président concernant le rapport du Secrétaire général 
intitulé « L’avenir des opérations de paix des Nations 
Unies : application des recommandations du Groupe 
indépendant de haut niveau chargé d’étudier les 
opérations de paix »81 et auxdites recommandations 
__________________ 

 81 S/2015/682. 

formulées dans le rapport du Groupe de haut niveau82. 
La première déclaration a été adoptée le 25 novembre 
2015 au titre de la question intitulée « Maintien de la 
paix et de la sécurité internationales »83. Dans la 
deuxième déclaration, qui a été adoptée le 31 décembre 
2015 au titre de la question intitulée « Opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies », le Conseil a 
pris note de l’avis du Groupe indépendant de haut 
niveau et du Secrétaire général, à savoir que l’absence 
de dialogue au moyen de consultations entre le 
Conseil, les pays fournisseurs de contingents ou de 
personnel de police et le Secrétariat a suscité le 
mécontentement de toutes les parties et eu des 
répercussions sur l’exécution des mandats84. 

 Il a également entendu les commandants de 
forces et les chefs de police de plusieurs opérations de 
maintien de la paix exposer les difficultés qu’ils 
rencontraient sur le terrain. 
__________________ 

 82 S/2015/446. 
 83 S/PRST/2015/22 ; voir également la section 39 de la 

première partie.  
 84 S/PRST/2015/26, deuxième paragraphe. 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7196  
11 juin 2014 

Nouvelles 
tendances  

Lettre datée du 
1er juin 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 

 31 États Membresa  Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésb 

 



 

Première partie. Examen des questions relevant de la responsabilité 
du Conseil de sécurité dans le domaine du maintien de la paix 

et de la sécurité internationales

 

17-03714  95 

 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Représentant 
permanent de la 
Fédération de 
Russie auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/384)  

S/PV.7228  
28 juillet 
2014 

La 
collaboration 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies avec des 
partenaires 
régionaux, et 
son évolution  

Lettre datée du 
3 juillet 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Rwanda auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/478) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Argentine, 
l’Australie, le 
Chili, la 
Jordanie, le 
Luxembourg, le 
Nigéria, la 
République de 
Corée, le 
Rwanda et le 
Tchad 
(S/2014/532) 

25 États Membresc  Secrétaire général 
adjoint du Service 
européen pour 
l’action extérieure, 
Observateur 
Permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
attachée de liaison 
principale de 
l’OTAN auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies pour 
les affaires civiles 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésd 

Résolution  
2167 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7275  
9 octobre 
2014 

   Conseiller militaire 
pour les opérations 
de maintien de la 
paix, commandant 
de la force de la 
MONUSCO, 
commandant de la 
force de la 
MINUSMA, 
commandant de la 
FNUOD 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7317  
20 novembre 
2014 

Rôle de la 
police dans le 
maintien de la 
paix et la 
consolidation 
de la paix après 
les conflits  

Lettre datée du 
4 novembre 
2014, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de 
l’Australie 

Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, le 
Luxembourg, le 
Nigéria, la 
République de 
Corée, le 
Royaume-Uni 
et le Tchad 
(S/2014/828)  

 Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
chef de la police de 
la MINUL, chef de 
la police de la 
MINUSS, chef de 
la police de la 
MINUSCA 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitése 

Résolution  
2185 (2014)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/788) 

S/PV.7464  
17 juin 2015 

   Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
commandant de la 
force de la 
MINUSS, 
commandant de la 
force de la 
MINUSMA, chef 
d’état-major de 
l’ONUST 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7558  
13 novembre 
2015 

Difficultés 
rencontrées par 
les forces de 
police dans le 
cadre d’un 
mandat de 
protection des 
civils  

Lettre datée du 
5 novembre 
2015, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Royaume-Uni 
de Grande-
Bretagne et 
d’Irlande du 
Nord auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/844) 

  Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
chef adjoint de la 
police de la 
MINUSS, chef de 
la police de la 
MONUSCO, chef 
de la police de la 
MINUL 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7599  
31 décembre 
2015 

     S/PRST/2015/26 

 

Abréviations : MINUSCA : Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République 
centrafricaine ; MINUSMA : Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali ; 
MONUSCO : Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo ; 
OTAN : Organisation du Traité de l’Atlantique Nord ; FNUOD : Force des Nations Unies chargée d’observer le 
désengagement ; MINUL : Mission des Nations Unies au Libéria ; MINUSS : Mission des Nations Unies au Soudan du Sud ; 
ONUST : Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve. 

 

 a  Bangladesh, Bélarus, Brésil, Chypre, Égypte, Espagne, Éthiopie, Guatemala, Inde, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, 
Kazakhstan, Malaisie, Malawi, Maroc, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pérou, Philippines, Sénégal, Suède, Thaïlande, 
Turquie, Ukraine, République démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Uruguay et Viet Nam.  

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances : opérations de maintien de la paix des Nations Unies) 

 b  Le représentant de l’Égypte a pris la parole au nom du Mouvement des pays non alignés ; le représentant du Malawi a pris la 
parole au nom de la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) ; le représentant de la Suède a pris la 
parole au nom des pays nordiques.  

 c  Allemagne, Arménie, Brésil, Égypte, Espagne, Estonie, Fidji, Géorgie, Guatemala, Inde, Indonésie, Irlande, Italie, Japon, 
Malaisie, Malawi, Maroc, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Roumanie, Suède, Thaïlande, Turquie et Zimbabwe.  

 d  L’Estonie était représentée par son ministre des affaires étrangères et le Pakistan, par son ministre d’État chargé des affaires 
étrangères et Assistant spécial du Premier ministre. Le représentant de l’Égypte s’est exprimé au nom du Mouvement des 
pays non alignés ; le représentant du Malawi s’est exprimé au nom de la SADC ; la représentante de la Suède a pris la parole 
au nom des pays nordiques et le représentant de la Thaïlande au nom de l’Association des nations d’Asie du Sud-Est.  

 e  L’Australie était représentée par sa ministre des affaires étrangères.  
 
 
 

26. Questions concernant le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie  
et le Tribunal pénal international pour le Rwanda 

 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu sept séances, adopté trois résolutions et 
publié une déclaration de son Président concernant les 
activités du Tribunal international chargé de juger les 
personnes accusées de violations graves du droit 
international humanitaire commises sur le territoire de 
l’ex-Yougoslavie depuis 1991 et du Tribunal 
international chargé de juger les personnes accusées 
d’actes de génocide ou d’autres violations graves du 
droit international humanitaire commis sur le territoire 
du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels 
actes ou violations commis sur le territoire d’États 
voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 199485.  

 Durant ces réunions, il a entendu les exposés 
semestriels de hauts fonctionnaires des deux Tribunaux 
et du Mécanisme international appelé à exercer les 
fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux86, et 
__________________ 

 85 Pour plus d’informations sur les mandats des Tribunaux 
pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et pour le 
Rwanda, voir la section IV de la neuvième partie. 

 86 Par sa résolution 1966 (2010), il a notamment créé le 
Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 

examiné les stratégies de fin de mandat des Tribunaux 
et leur transition vers le Mécanisme. Agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, il a 
notamment reconduit les procureurs des deux 
Tribunaux et prorogé les mandats de certains de leurs 
juges permanents et ad litem afin qu’ils puissent 
continuer d’exercer leurs fonctions après l’expiration 
de leur mandat87. Dans sa résolution 2256 (2015), il 
s’est également félicité de l’achèvement de l’activité 
judiciaire du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda, et a salué sa contribution importante à la 
réconciliation nationale et au rétablissement de la paix 
et de la sécurité, ainsi qu’à la lutte contre l’impunité et 
au développement de la justice pénale internationale, 
en particulier s’agissant du crime de génocide. Le 
31 décembre 2015, il a publié une déclaration à la 
presse marquant la clôture du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda. 
__________________ 

résiduelles des Tribunaux pénaux après l’achèvement de 
leurs mandats. 

 87 Résolutions 2193 (2014), 2194 (2014) et 2256 (2015) 
Pour plus d’informations sur les mesures prises par le 
Conseil de sécurité en ce qui concerne le mandat des 
juges, voir la section I.D de la quatrième partie. 

 
 

Séances : questions concernant le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et le Tribunal pénal 
international pour le Rwanda  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7192  
5 juin 2014 

Lettre datée du 
15 mai 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal pénal 
international 

 Bosnie-
Herzégovine, 
Croatie et Serbie  

Présidents et 
procureurs du 
Tribunal pénal 
international pour 
l’ex-Yougoslavie, 
du Tribunal pénal 
international pour 
le Rwanda et du 
Mécanisme 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       pour le Rwanda 
(S/2014/343) 

Lettre datée du 
16 mai 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Mécanisme 
international 
appelé à 
exercer les 
fonctions 
résiduelles des 
Tribunaux 
pénaux 
(S/2014/350) 

international appelé 
à exercer les 
fonctions 
résiduelles des 
Tribunaux pénaux 

 Lettre datée du 
16 mai 2014, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal 
international 
chargé de juger 
les personnes 
accusées de 
violations 
graves du droit 
international 
humanitaire 
commises sur le 
territoire de 
l’ex-
Yougoslavie 
depuis 1991 
(S/2014/351) 

     

S/PV.7332  
10 décembre 
2014 

Rapport du 
Tribunal pénal 
international 
pour le Rwanda 
(S/2014/546) 

Rapport du 
Tribunal pénal 
international 
pour l’ex-
Yougoslavie 
(S/2014/556) 

Lettre datée du 
19 novembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 

 Bosnie-
Herzégovine, 
Croatie et Serbie  

Présidents et 
procureurs des 
Tribunaux et du 
Mécanisme 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Président du 
Mécanisme 
international 
appelé à 
exercer les 
fonctions 
résiduelles des 
Tribunaux 
pénaux 
(S/2014/826) 

Lettre datée du 
19 novembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal 
international 
chargé de juger 
les personnes 
accusées de 
violations 
graves du droit 
international 
humanitaire 
commises sur le 
territoire de 
l’ex-
Yougoslavie 
depuis 1991 
(S/2014/827) 

 Lettre datée du 
19 novembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal pénal 
international 
pour le Rwanda 
(S/2014/829 et 
Corr.1) 

     

S/PV.7348  
18 décembre 
2014 

Rapport du 
Tribunal pénal 
international 
pour le Rwanda 
(S/2014/546) 

Rapport du 
Tribunal pénal 
international 
pour l’ex-
Yougoslavie 
(S/2014/556) 

Lettre datée du 
19 novembre 

Projets de 
résolution 
présentés par le 
Chili 
(S/2014/907 et 
S/2014/908) 

 Présidents et 
procureurs des 
Tribunaux et du 
Mécanisme 

Un membre du 
Conseil (Fédération 
de Russie) 

Résolution  
2193 (2014)  
14-0-1a (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

Résolution 
2194 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 



Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2014-2015  
 

100 17-03714 

 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Mécanisme 
international 
appelé à 
exercer les 
fonctions 
résiduelles des 
Tribunaux 
pénaux 
(S/2014/826) 

Lettre datée du 
19 novembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal 
international 
chargé de juger 
les personnes 
accusées de 
violations 
graves du droit 
international 
humanitaire 
commises sur le 
territoire de 
l’ex-
Yougoslavie 
depuis 1991 
(S/2014/827) 

 Lettre datée du 
19 novembre 
2014, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal pénal 
international 
pour le Rwanda 
(S/2014/829 et 
Corr.1) 

     

S/PV.7455  
3 juin 2015 

Lettre datée du 
15 mai 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal pénal 
international 
pour le Rwanda 

 Bosnie-
Herzégovine, 
Croatie, Rwanda et 
Serbie 

Présidents et 
procureurs des 
Tribunaux et du 
Mécanisme 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       (S/2015/340) 

Lettre datée du 
15 mai 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Mécanisme 
international 
appelé à 
exercer les 
fonctions 
résiduelles des 
Tribunaux 
pénaux 
(S/2015/341) 

Lettre datée du 
15 mai 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal 
international 
chargé de juger 
les personnes 
accusées de 
violations 
graves du droit 
international 
humanitaire 
commises sur le 
territoire de 
l’ex-
Yougoslavie 
depuis 1991 
(S/2015/342) 

S/PV.7559  
16 novembre 
2015 

    Un membre du 
Conseil (Royaume-
Uni)b 

S/PRST/2015/21 

S/PV.7574  
9 décembre 
2015 

Rapport du 
Tribunal pénal 
international 
pour le Rwanda 
(S/2015/577) 

 Bosnie-
Herzégovine, 
Croatie, Rwanda et 
Serbie 

Présidents et 
procureurs des 
Tribunaux et du 
Mécanisme 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

 Rapport du 
Tribunal pénal 
international 
pour l’ex-
Yougoslavie 
(S/2015/585) 

Lettre datée du 
16 novembre 
2015, adressée 
au Président du 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal 
international 
chargé de 
poursuivre les 
personnes 
présumées 
responsables de 
violations 
graves du droit 
international 
humanitaire 
commises sur le 
territoire de 
l’ex-
Yougoslavie 
depuis 1991 
(S/2015/874) 

Lettre datée du 
17 novembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Mécanisme 
international 
appelé à 
exercer les 
fonctions 
résiduelles des 
Tribunaux 
pénaux 
(S/2015/883) 

Lettre datée du 
17 novembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal pénal 
international 
pour le Rwanda 
(S/2015/884)  

Lettre datée du 
20 novembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Mécanisme 
international 
appelé à 
exercer les 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       fonctions 
résiduelles des 
Tribunaux 
pénaux 
(S/2015/896) 

S/PV.7593  
22 décembre 
2015 

Rapport du 
Tribunal pénal 
international 
pour le Rwanda 
(S/2015/577) 

Projet de 
résolution 
présenté par le 
Chili 
(S/2015/1005) 

  Deux membres du 
Conseil (Chili et 
Fédération de 
Russie) 

Résolution  
2256 (2015)  
14-0-1c (adoptée en 
vertu du Chapitre 
VII) 

 Rapport du 
Tribunal pénal 
international 
pour l’ex-
Yougoslavie 
(S/2015/585) 

Lettre datée du 
16 novembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal 
international 
chargé de juger 
les personnes 
accusées de 
violations 
graves du droit 
international 
humanitaire 
commises sur le 
territoire de 
l’ex-
Yougoslavie 
depuis 1991 
(S/2015/874) 

     

 Lettre datée du 
17 novembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Mécanisme 
international 
appelé à 
exercer les 
fonctions 
résiduelles des 
Tribunaux 
pénaux 
(S/2015/883) 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

        Lettre datée du 
17 novembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Tribunal pénal 
international 
pour le Rwanda 
(S/2015/884) 

     

 Lettre datée du 
20 novembre 
2015, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Mécanisme 
international 
appelé à 
exercer les 
fonctions 
résiduelles des 
Tribunaux 
pénaux 
(S/2015/896) 

     

 

 a  Pour : Argentine, Australie, Chili, Chine, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, 
Royaume-Uni, Rwanda et Tchad ; abstentions : Fédération de Russie. 

 b  Avant l’adoption de l’ordre du jour, le Président du Conseil a fait une déclaration en hommage aux victimes de l’attentat 
terroriste perpétré à Paris le 13 novembre et d’autres attaques récentes, dont celles commises à Beyrouth le 12 novembre.  

 c  Pour : Angola, Chili, Chine, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Royaume-Uni, Tchad et Venezuela (République bolivarienne du) ; abstentions : Fédération de Russie. 

 
 
 

27. Le sort des enfants en temps de conflit armé 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu quatre séances et adopté deux 
résolutions au titre de la question intitulée « Le sort des 
enfants en temps de conflit armé » (voir tableau 1). Au 
cours de ses délibérations, le Conseil s’est penché, 
entre autres, sur le recrutement des enfants soldats, 
l’utilisation des écoles à des fins militaires, les attaques 
contre des hôpitaux et des écoles, la nécessité 
d’intégrer la protection de l’enfance dans les activités 
des missions, les effets qu’avaient sur les enfants les 
activités des groupes armés non étatiques tels que 
l’État islamique d’Iraq et du Levant et Boko Haram, et 
l’enlèvement d’enfants. 

 Dans sa résolution 2143 (2014), le Conseil s’est 
félicité de la campagne « Des enfants, pas des soldats », 
qui visait à prévenir le recrutement et l’utilisation 
d’enfants en temps de conflit par les forces armées 

gouvernementales et à y mettre fin d’ici à 2016. Dans 
cette même résolution, le Conseil a introduit de 
nouveaux éléments importants, notamment en 
engageant les États Membres à mettre en place un 
mécanisme de contrôle afin que les auteurs de crimes 
perpétrés contre des enfants soient exclus des rangs de 
l’armée ou d’autres forces de sécurité, en 
recommandant d’inclure la protection de l’enfance 
dans la formation des soldats de la paix et du personnel 
militaire national et en encourageant le déploiement de 
conseillers pour la protection de l’enfance dans les 
missions des Nations Unies. Dans sa résolution 
2225 (2015), le Conseil a prié le Secrétaire général de 
mentionner, dans les annexes à ses rapports sur le sort 
des enfants en temps de conflit armé, les parties à un 
conflit armé qui se livraient à des enlèvements 
d’enfants.  
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 Le Conseil a continué d’inclure des dispositions 
relatives au sort des enfants en temps de conflit armé 
dans ses décisions sur certains pays et dans ses 
décisions concernant d’autres questions thématiques88. 
Le tableau 2 énumère les dispositions par lesquelles le 
Conseil a notamment a) condamné et exigé la cessation 
des violations commises contre les enfants, y compris 
le recrutement et l’utilisation d’enfants soldats ; 
__________________ 

 88 Pour plus d’informations sur d’autres questions 
interdisciplinaires dont est saisi le Conseil, voir les 
sections 28 et 31 de la première partie, respectivement 
intitulées « Protection des civils en période de conflit 
armé » et « Les femmes et la paix et la sécurité ». 

b) demandé que les plans et programmes d’action 
relatifs au sort des enfants en temps de conflit armé 
soient mis en œuvre d’urgence ; c) chargé les missions 
de maintien de la paix et les missions politiques des 
Nations Unies de suivre en particulier les violations et 
les actes de maltraitance commis à l’encontre d’enfants, 
d’enquêter sur celles-ci, de les confirmer et d’en rendre 
compte publiquement ; d) demandé le déploiement de 
conseillers pour la protection de l’enfance dans les 
missions de maintien de la paix et les missions 
politiques des Nations Unies ; e) demandé que des 
mesures soient prises à l’encontre des auteurs de 
violations commises contre des enfants. 

 
 

Tableau 1 
Séances : le sort des enfants en temps de conflit armé  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7129  
7 mars 2014 

Lettre datée du 
1er mars 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente du 
Luxembourg 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/144) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
47 États 
Membresa 
(S/2014/149)  

57 États Membresb Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
pour le sort des 
enfants en temps de 
conflit armé, 
Directeur général 
du Fonds des 
Nations Unies pour 
l’enfance 
(UNICEF), Alhaji 
Babah Sawanehc, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseild, 
44 invités 
(article 37)e et tous 
les invités 
(article 39)  

Résolution  
2143 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7259  
8 septembre 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur le 
sort des enfants 
en temps de 
conflit armé 
(S/2014/339) 

 44 États Membresf  Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
pour le sort des 
enfants en temps de 
conflit armé, 
Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
Directrice générale 
adjointe de 
l’UNICEF, Envoyé 
spécial de 
l’UNESCO pour la 
paix et la 
réconciliation  

Tous les membres 
du Conseilh et tous 
les invitési 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

           Organisation des 
Nations Unies pour 
l’éducation, la 
science et la culture 
(UNESCO), Sandra 
Uwiringiyimanag, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union 
européenne, 
Observateur 
Permanent de la 
Ligue des États 
arabes auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

  

S/PV.7414  
25 mars 
2015 

Enfants 
victimes de 
groupes armés 
non étatiques  

Lettre datée du 
6 mars 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de la 
France auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/168) 

 57 États Membresj Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
pour le sort des 
enfants et des 
conflits armés, 
Directrice générale 
adjointe de 
l’UNICEF, 
conseillère 
technique pour la 
protection de 
l’enfance en 
République 
centrafricaine, 
Président de Paix 
pour l’enfance, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union 
européenne, 
Secrétaire général 
adjoint de l’OTAN, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine auprès 
de l’Organisation 
des Nations Unies, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège auprès 
de l’Organisation 
des Nations Unies 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, 
55 invités 
(article 37)k et tous 
les invités (article 
39)  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7466 
18 juin 2015 

Lettre datée du 
1er juin 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de la 
Malaisie auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/402)  

Rapport du 
Secrétaire 
général 
(S/2015/409)  

Projet de 
résolution 
présenté par 56 
Étatsl 
(S/2015/445) 

69 États Membresm Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
pour le sort des 
enfants en temps de 
conflit armé, 
Directrice générale 
adjointe de 
l’UNICEF, 
Directrice de 
l’organisation 
Facilitation for 
Peace and 
Development, Chef 
de la délégation de 
l’Union 
européenne, 
Observateur 
permanent de la 
Ligue des États 
arabes, Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseiln, 
54 invités 
(article 37)o et tous 
les invités 
(article 39)  

Résolution  
2225 (2015)  
15-0-0 

       

 

 a  Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Jordanie, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, Monaco, Monténégro, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tchad et Turquie.  

 b  Allemagne, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Canada, Chypre, Colombie, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, 
Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Malaisie, Malte, Maroc, Mexique, Monaco, Monténégro, Myanmar, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique du Congo, République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, 
Turquie et Uruguay.  

 c  Ancien enfant soldat en Sierra Leone.  
 d  L’Argentine était représentée par son Ministre des affaires étrangères et du culte ; la Lituanie par son Vice-Ministre des 

affaires étrangères ; le Luxembourg par son ministre des affaires étrangères et européennes.  
 e  Le représentant de la Grèce s’est exprimé au nom du Réseau Sécurité humaine ; le représentant de la Suède a pris la parole au 

nom des pays nordiques. Les représentants de Chypre, du Danemark, de la Finlande, de la Hongrie, de l’Irlande, de l’Islande, 
de la Lettonie, de Malte, de Monaco, de la Norvège, de la Pologne, de la République tchèque et de la Roumanie n’ont pas fait 
de déclaration.  

 f  Afghanistan, Algérie, Allemagne, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Canada, 
Colombie, Espagne, Estonie, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Israël, Italie, Japon, 
Liechtenstein, Malaisie, Maroc, Mexique, Monténégro, Myanmar, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, Somalie, Soudan, Suède, Suisse, République arabe syrienne, République démocratique du Congo, Thaïlande, 
Turquie, Ukraine, Uruguay et Yémen.  

 g  Victime du conflit en République démocratique du Congo. 
 h  Le Luxembourg était représenté par son Ministre des affaires étrangères et européennes.  
 i  Le représentant de l’Autriche s’est exprimé au nom du Réseau Sécurité humaine ; le représentant de l’Égypte au nom de 

l’Organisation de la coopération islamique (OCI) ; le représentant de la République islamique d’Iran au nom du Mouvement 
des pays non alignés ; le représentant de la Suède au nom des pays nordiques. 

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances : le sort des enfants en temps de conflit armé) 

 j Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bénin, 
Botswana, Brésil, Burundi, Cambodge, Canada, Colombie, Croatie, Égypte, Estonie, Gabon, Guatemala, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Iraq, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Liechtenstein, Luxembourg, Mali, Maroc, Monténégro, Myanmar, Pakistan, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique 
du Congo, Rwanda, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Soudan, Suède, Suisse, Thaïlande, Turquie, Ukraine, Uruguay et Viet 
Nam.  

 k Le représentant de l’Autriche a pris la parole au nom du Réseau Sécurité humaine ; le représentant de la Suède a au nom des 
pays nordiques ; la représentante du Viet Nam a au nom de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN). Le 
représentant du Botswana et le représentant du Rwanda n’ont pas fait de déclaration.  

 l Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, 
Chili, Chypre, Croatie, Espagne, Estonie, États-Unis, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Indonésie, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Jordanie, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Monaco, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République de Moldova, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tchad, Turquie et Venezuela (République 
bolivarienne du).  

 m Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Botswana, 
Brésil, Cambodge, Canada, Colombie, Croatie, Égypte, Estonie, Finlande, Géorgie, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lettonie, 
Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Maroc, Mexique, Monaco, Monténégro, Myanmar, Norvège, Pakistan, Palaos, Panama, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, Thaïlande, Turquie, Ukraine, Uruguay, Viet 
Nam et Zimbabwe.  

 n L’Espagne était représentée par son Secrétaire d’État aux affaires étrangères ; la Malaisie, par son Ministre des affaires 
étrangères ; 

 o Le Guatemala était représenté par son Ministre des affaires étrangères ; l’Italie, par son Ministre des affaires étrangères et de 
la coopération internationale. Le représentant de l’Algérie s’est exprimé au nom du Groupe des États arabes ; le représentant 
du Koweït au nom de l’OCI ; le représentant de la Suède a également pris la parole au nom de la Finlande, de l’Islande et de 
la Norvège ; la représentante du Viet Nam au nom de l’ASEAN ; le représentant du Zimbabwe au nom de la Communauté de 
développement de l’Afrique australe. Les représentants de l’Albanie, de l’Andorre, de l’Arabie saoudite, de la Finlande, de la 
Hongrie, de l’Irlande, de l’Islande, de la Lettonie, du Liban, de Monaco, de la Norvège, des Palaos, de la République de 
Moldova, de la République tchèque et de la Roumanie n’ont pas fait de déclaration. 

 
 
 

Tableau 2  
Dispositions concernant le sort des enfants en temps de conflit armé, par thème et par question 

 
 

 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    Condamnation et demande de cessation des violations commises contre les enfants, y compris le recrutement  
et l’utilisation d’enfants soldats 

Question relative 
à un pays ou une 
région 

La situation en Afghanistan Résolution 2145 (2014) 32 

Résolution 2210 (2015) 31 

 Région de l’Afrique centrale S/PRST/2014/8 Troisième paragraphe 

  S/PRST/2014/25 Deuxième paragraphe 

 La situation en République centrafricaine Résolution 2149 (2014) 6 

  Résolution 2217 (2015) 5 

  Résolution 2196 (2015) Onzième alinéa  

  S/PRST/2015/20 Cinquième paragraphe 

 La situation concernant la République 
démocratique du Congo 

Résolution 2211 (2015) 22 

 La question concernant Haïti Résolution 2180 (2014) 20 

  Résolution 2243 (2015) 25 
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

     La situation en Somalie Résolution 2182 (2014) 35 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 
et le Soudan du Sud 

Résolution 2155 (2014) 19 

  Résolution 2173 (2014) 25 

  Résolution 2187 (2014) 19 

  Résolution 2223 (2015) 22 

  Résolution 2228 (2015) 25 

  Résolution 2241 (2015) 27 

  Résolution 2252 (2015) 25 

Question 
thématique 

Le sort des enfants en temps de conflit armé Résolution 2143 (2014) 1 

 Menaces contre la paix et la sécurité 
internationales résultant d’actes de terrorisme 

S/PRST/2015/4 Quatrième paragraphe 

Plans et programmes d’action relatifs au sort des enfants en temps de conflit armé 

Question relative 
à un pays ou une 
région 

La situation en Afghanistan Résolution 2145 (2014) 33 

 Résolution 2210 (2015) 32 

 Région de l’Afrique centrale S/PRST/2014/8 Douzième paragraphe 

 La situation concernant la République 
démocratique du Congo 

Résolution 2136 (2014) 10 

 Résolution 2147 (2014) 5 l) 

26 

  S/PRST/2015/20 Cinquième paragraphe 

  Résolution 2198 (2015) 14 

  Résolution 2221 (2015) 32 

 La situation en Somalie Résolution 2232 (2015) 34 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 
et le Soudan du Sud 

Résolution 2155 (2014) 18 

 Résolution 2173 (2014) 25 

  Résolution 2187 (2014) 19 

  Résolution 2223 (2015) 22 

  Résolution 2228 (2015) 25 

  Résolution 2241 (2015) 27 

  Résolution 2252 (2015) 25 

Question 
thématique 

Le sort des enfants en temps de conflit armé Résolution 2143 (2014) 2  

7 

  Résolution 2225 (2015) 4 
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    Suivi, analyse et signalement des violations commises contre des enfants 

Question relative 
à un pays ou une 
région 

La situation en Afghanistan Résolution 2145 (2014) 33 

La situation en République centrafricaine Résolution 2134 (2014) 2 e) 

 Résolution 2149 (2014) 30 e) ii) 

  Résolution 2196 (2015) 23 

 La situation en Côte d’Ivoire Résolution 2162 (2014) 19 g) 

 La situation concernant la République 
démocratique du Congo 

Résolution 2198 (2015) 33 

 La situation au Mali Résolution 2164 (2015) 13 c) vi) 

  Résolution 2227 (2015) 14 e) ii) 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 
et le Soudan du Sud 

Résolution 2155 (2014) 4 b) ii) 

  Résolution 2187 (2014) 4 b) ii) 

  Résolution 2223 (2015) 4 b) ii) 

  Résolution 2241 (2015) 4 b) ii) 

  Résolution 2252 (2015) 25 

Question 
thématique 

Le sort des enfants en temps de conflit armé Résolution 2225 (2015) 18 

Conseillers pour la protection de l’enfance 

Question relative 
à un pays ou une 
région 

Région de l’Afrique centrale S/PRST/2014/8 Cinquième paragraphe 

 S/PRST/2014/25 Quatrième paragraphe 

La situation en République centrafricaine Résolution 2134 (2014) 2 e) 

10 

  Résolution 2149 (2014) 30 a) ii) 

  Résolution 2217 (2015) 32 a) ii) 

 La situation concernant la République 
démocratique du Congo 

Résolution 2147 (2014) 4 a) iii) 

  Résolution 2211 (2015) 9 c) 

 La situation au Mali Résolution 2164 (2014) 13 a) iii) 

  Résolution 2227 (2015) 14 d) iii) 

 La situation en Somalie Résolution 2158 (2014) 1 d) ii) 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 
et le Soudan du Sud 

Résolution 2252 (2015) 8 a) i) 

Question 
thématique 

Le sort des enfants en temps de conflit armé Résolution 2143 (2014) 24 

  Résolution 2225 (2015) 15 

 Coopération entre l’Organisation des Nations 
Unies et les organisations régionales et sous-
régionales aux fins du maintien de la paix et de 
la sécurité internationales 

S/PRST/2014/27 Dix-huitième paragraphe 
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

     Promotion et renforcement de l’état de droit 
dans le cadre des activités de maintien de la 
paix et de la sécurité internationales 

S/PRST/2014/5 Neuvième paragraphe 

Mesures prises à l’encontre des auteurs de violations commises contre des enfants 

Question relative 
à un pays ou une 
région 

Afghanistan Résolution 2145 (2014) 32 

 Résolution 2210 (2015) 32 

La situation en République centrafricaine Résolution 2134 (2014) 2 e) 

  Résolution 2196 (2015) 12 c) 

 La situation en Côte d’Ivoire Résolution 2162 (2014) 19 g) 

  Résolution 2226 (2015) 19 g) 

 La situation concernant la République 
démocratique du Congo 

S/PRST/2015/20 Cinquième paragraphe 

 Résolution 2198 (2015) 5 d)  

5 e) 

Question 
thématique 

Le sort des enfants en temps de conflit armé Résolution 2143 (2014) 10 

 Menaces contre la paix et la sécurité 
internationales résultant d’actes de terrorisme 

S/PRST/2015/4 Quatrième paragraphe 

 
 
 

28. Protection des civils en période de conflit armé 
 
 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu six séances, adopté deux résolutions et 
publié deux déclarations de son président sur la 
question de la protection des civils en période de 
conflit armé, comme indiqué dans le tableau 1.  

 Pendant la période, le Conseil a notamment 
examiné les grandes thématiques suivantes : les 
responsabilités des opérations de maintien de la paix 
ayant pour mandat de protéger les civils et les moyens 
dont elles disposent ; les mesures nécessaires à 
l’exécution de ces mandats dans des situations de plus 
en plus complexes sur le terrain ; les grandes 
difficultés rencontrées par les femmes et les filles en 
période de conflit armé. Faisant fond sur sa résolution 
1502 (2003) relative à la protection du personnel des 
Nations Unies et du personnel humanitaire dans les 
zones de conflit, et après avoir tenu une séance le 
19 août pour marquer la Journée mondiale de l’aide 
humanitaire, le Conseil a adopté la résolution 
2175 (2014) le 29 août 2014. À une séance de haut 
niveau tenue le 27 mai 2015, le Conseil a adopté la 
résolution 2222 (2015), prenant ainsi pour la deuxième 
fois une décision portant exclusivement sur la 
protection des journalistes en période de conflit armé.  

 En 2014 et 2015, le Conseil a continué de faire 
figurer des dispositions concernant la protection des 

civils en période de conflit armé dans ses décisions 
relatives à certains pays ou régions et à des questions 
thématiques89. Comme indiqué dans le tableau 2, le 
Conseil a, entre autres : a) condamné toutes les formes 
de violence faite aux civils, en particulier aux femmes 
et aux filles ; b) prié toutes les parties de s’acquitter de 
leurs obligations au regard du droit international 
humanitaire et du droit international des droits de 
l’homme et demandé que les auteurs de violations 
soient amenés à répondre de leurs actes ; c) exigé que 
toutes les parties garantissent un accès illimité, sûr et 
sans entrave aux populations dans le besoin pour 
qu’elles puissent recevoir l’aide humanitaire 
nécessaire, tout en condamnant les attaques, menaces, 
actes d’obstruction et de violence perpétrés contre les 
travailleurs humanitaires, y compris le personnel des 
Nations Unies ; d) souligné qu’il incombait au premier 
chef aux États de protéger les civils et de s’acquitter de 
leurs obligations en la matière, notamment de 
permettre le retour librement consenti et sûr des 
réfugiés et des déplacés ; e) continué de demander que 
__________________ 

 89 Pour plus d’informations sur d’autres questions 
transversales dont le Conseil est saisi, voir les 
sections 27 (Le sort des enfants en temps de conflit 
armé) et 31 (Les femmes et la paix et la sécurité) de la 
première partie. 



Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2014-2015  
 

112 17-03714 

 

les mécanismes de suivi et dispositifs de 
communication de l’information soient renforcés afin 
d’améliorer la protection des civils en période de 
conflit armé ; f) adopté des mesures ciblées contre les 
auteurs de violations ou exprimé sa ferme intention 

d’adopter de telles mesures. De plus, la pratique 
consistant à renforcer les mandats des opérations de 
paix des Nations Unies dans le but de protéger les 
civils a continué d’évoluer. 

 
 

Tableau 1 
Séances : protection des civils en période de conflit armé  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7109 
12 février 2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
protection des 
civils en 
période de 
conflit armé 
(S/2013/689) 

Lettre datée du 
3 février 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente de 
la Lituanie 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/74) 

 45 États Membresa Haute-Commissaire 
des Nations Unies 
aux droits de 
l’hommeb, 
Secrétaire générale 
adjointe aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice des 
secours d’urgence, 
Secrétaire général 
adjoint aux 
opérations de 
maintien de la paix, 
Directeur général 
du Comité 
international de la 
Croix-Rouge 
(CICR)b, Chef 
adjoint de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Observatrice 
permanente de 
l’État de Palestine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésc 

S/PRST/2014/3 

S/PV.7244 
19 août 2014 

Journée 
mondiale de 
l’aide 
humanitaire  

Lettre datée du 
5 août 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Royaume-Uni 
de Grande-
Bretagne et 
d’Irlande du 
Nord auprès de 

  Président du 
CICRd, Directeur et 
cofondateur de The 
Liaison Office 

Vice-Secrétaire 
général, tous les 
membres du 
Conseil, tous les 
invités 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/571) 

S/PV.7256, 29 
août 2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 12 
États 
Membrese 
(S/2014/640) 

   Résolution  
2175 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7374 
30 janvier 2015 

Lettre datée du 
16 janvier 
2015, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Chili auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/32) 

 48 États Membresf Sous-Secrétaire 
générale aux 
affaires 
humanitaires et 
Coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence, 
Directrice du droit 
international et des 
politiques 
humanitaires au 
CICR, 
représentante du 
Groupe de travail 
des organisations 
non 
gouvernementales 
sur les femmes et la 
paix et la sécurité, 
Chef adjoint de la 
délégation de 
l’Union 
européenne, Chargé 
d’affaires par 
intérim de la 
Mission 
permanente 
d’observation du 
Saint-Siège auprès 
de l’Organisation 
des Nations Unies 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésg 

 

S/PV.7450 et 
S/PV.7450 
(Resumption 1) 
27 mai 2015 

La protection 
des 
journalistes en 
période de 
conflit  

Lettre datée du 
1er mai 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente de 
la Lituanie 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 

Projet de 
résolution 
présenté par 49 
États 
Membresh 
(S/2015/375) 

58 États Membresi Directeur général 
de Reporters sans 
frontières, Mariane 
Pearl, Chef adjoint 
de la délégation de 
l’Union 
européenne, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège 

Vice-Secrétaire 
général, tous les 
membres du 
Conseilj, 48 invités 
(article 37)k, tous 
les invités 
(article 39) 

Résolution  
2222 (2015)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Unies 
(S/2015/307) 

S/PV.7568 
25 novembre 
2015 

     S/PRST/2015/23 

 

 a Afghanistan, Allemagne, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Botswana, Brésil, Canada, Colombie, Croatie, Cuba, 
Égypte, Espagne, Estonie, Éthiopie, Géorgie, Grèce, Guatemala, Inde, Indonésie, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, 
Koweït, Liechtenstein, Malaisie, Maroc, Mexique, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, République arabe 
syrienne, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, Thaïlande, Turquie, Ukraine et Uruguay. 

 b Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et le Directeur général du Comité international de la Croix-
Rouge ont participé à la séance par visioconférence depuis Genève. 

 c L’Estonie était représentée par son ministre des affaires étrangères. Le représentant de l’Éthiopie a participé en sa qualité de 
Président de l’Autorité intergouvernementale pour le développement. Le représentant de la Slovénie s’est exprimé au nom du 
Réseau Sécurité humaine, le représentant de la Suède, au nom des pays nordiques, et le représentant de la Suisse, au nom du 
Groupe des Amis pour la protection des civils en période de conflit armé. 

 d Le Président du CICR a participé à la séance par visioconférence depuis Genève. 
 e Argentine, Australie, Chili, États-Unis, France, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, Royaume-Uni, Rwanda 

et Tchad. 
 f Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, 

Botswana, Brésil, Burundi, Canada, Colombie, Costa Rica, Croatie, Égypte, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein, Luxembourg, Maroc, Mexique, Pakistan, 
Pays-Bas, Pologne, République arabe syrienne, République de Corée, Rwanda, Sénégal, Slovaquie, Soudan, Suède, Suisse, 
Thaïlande, Turquie, Ukraine, Uruguay et Zimbabwe.  

 g La Suède était représentée par sa ministre des affaires étrangères, qui s’est exprimée au nom des pays nordiques. Le 
représentant de l’Autriche s’est exprimé au nom du Réseau Sécurité humaine, le représentant de Suisse, au nom du Groupe 
des Amis pour la protection des civils en période de conflit armé, et le représentant du Zimbabwe, au nom de la Communauté 
de développement de l’Afrique australe. 

 h Albanie, Allemagne, Angola, Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Monténégro, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, République de Moldova, Roumanie, Royaume-Uni, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Tchad, République tchèque et Ukraine.  

 i Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Canada, Chypre, Colombie, Croatie, Danemark, Égypte, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Finlande, Géorgie, Grèce, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Kazakhstan, Koweït, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Maroc, Monténégro, Norvège, Pakistan, Palaos, Pays-Bas, 
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République de Moldova, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
République tchèque, Thaïlande, Turquie et Ukraine.  

 j La Lituanie était représentée par son ministre des affaires étrangères, l’Espagne par son vice-ministre des affaires étrangères,  
 k La Lettonie était représentée par son ministre des affaires étrangères, la Géorgie par son premier vice-ministre des affaires 

étrangères, et l’Azerbaïdjan par l’Envoyé spécial du Ministère des affaires étrangères. Les représentants de la Bosnie-
Herzégovine, de la Bulgarie, de l’ex-République yougoslave de Macédoine, de l’Islande, du Liban, des Palaos, de la 
République de Moldova, de la Roumanie, de la Serbie et de la Slovaquie n’ont pas fait de déclaration.  

 
 

Tableau 2  
Dispositions concernant la protection des civils en période de conflit armé,  
par thème et par question 

 

 Question Décision 
Paragraphe ou 
alinéa 

    Condamnation de toutes les formes de violence contre les civils 

Question 
relative à un 
pays ou une 
région 

La situation en Afghanistan Résolution 2145 (2014) 28 

La situation en Côte d’Ivoire Résolution 2153 (2014) Sixième alinéa  
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 Question Décision 
Paragraphe ou 
alinéa 

     La situation concernant la République démocratique du 
Congo 

Résolution 2136 (2014)  6 

 Résolution 2147 (2014) Dix-huitième 
alinéa 

17 

 La situation concernant l’Iraq Résolution 2233 (2015) Quatrième 
alinéa 

 La situation en Libye  Résolution 2213 (2015) 4 

  Résolution 2238 (2015) 5 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan 
du Sud 

Résolution 2155 (2014) Cinquième 
alinéa  

  Résolution 2187 (2014) Cinquième 
alinéa  

  Résolution 2228 (2015) 18 

  Résolution 2252 (2015) Treizième 
alinéa 

Question 
thématique 

Le sort des enfants en temps de conflit armé Résolution 2225 (2015) 1 

Respect du droit international humanitaire et du droit international des droits de l’homme, et obligation de rendre 
des comptes 

Question 
relative à un 
pays ou une 
région 

La situation en Afghanistan Résolution 2145 (2014) 42 

La situation en République centrafricaine Résolution 2149 (2014) 12 

 Résolution 2217 (2015)  15 

La situation en Côte d’Ivoire Résolution 2162 (2014) 12 

  Résolution 2226 (2015) 12 

 La situation concernant la République démocratique du 
Congo 

Résolution 2136 (2014)  12 

 Résolution 2147 (2014) Vingt-septième 
alinéa  

  Résolution 2211 (2015) 25 

 La situation concernant l’Iraq Résolution 2233 (2015) Quatorzième 
alinéa  

 La situation en Libye  Résolution 2238 (2015) 7 

  Résolution 2259 (2015) 14 

 La situation au Mali Résolution 2164 (2014) 8 

  Résolution 2227 (2015) 5 

 La situation au Moyen-Orient Résolution 2140 (2014) 27 

  Résolution 2191 (2014) 1 

  Résolution 2254 (2015) 13 

  Résolution 2258 (2015) 1 

 La situation en Somalie Résolution 2232 (2015) 29 



Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2014-2015  
 

116 17-03714 

 

 Question Décision 
Paragraphe ou 
alinéa 

     Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan 
du Sud 

Résolution 2138 (2014)  Sixième alinéa  

 Résolution 2155 (2014) 18 

19 

  Résolution 2228 (2015) 16 

  Résolution 2252 (2015) Seizième 
alinéa 

24 

30 

Question 
thématique 

Maintien de la paix et de la sécurité internationales Résolution 2250 (2015) 4 

6 

 Protection des civils en période de conflit armé Résolution 2222 (2015)  7 

9 

13 

 Armes de petit calibre  Résolution 2220 (2015)  2 

Accès humanitaire sans entrave et protection du personnel humanitaire  

Pays ou région La situation en Afghanistan Résolution 2145 (2014) 29 

 La situation en République centrafricaine Résolution 2134 (2014) 26 

  Résolution 2149 (2014) 45 

  Résolution 2217 (2015)  48 

 La situation concernant la République démocratique du 
Congo 

Résolution 2147 (2014) 34 

 La situation concernant l’Iraq Résolution 2233 (2015) Dix-septième 
alinéa  

 La situation au Mali  Résolution 2164 (2014) 28 

  Résolution 2227 (2015) 32 

 La situation au Moyen-Orient Résolution 2140 (2014) 28 

  Résolution 2216 (2015)  9 

  Résolution 2254 (2015) 12 

  Résolution 2258 (2015) 5 

 La situation en Somalie Résolution 2158 (2014) 10 

  Résolution 2182 (2014) 29 

40 

41 

  Résolution 2232 (2015) 31 

  Résolution 2244 (2015) 22 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan 
du Sud 

Résolution 2155 (2014) 17  

 Résolution 2156 (2014) 20 
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 Question Décision 
Paragraphe ou 
alinéa 

      Résolution 2187 (2014) Sixième alinéa 

18 

  Résolution 2223 (2015) 20 

  Résolution 2228 (2015) 17 

  Résolution 2230 (2015) 23 

  Résolution 2251 (2015) 23 

  Résolution 2252 (2015) 22 

Question 
thématique 

Armes de petit calibre  Résolution 2220 (2015)  3 

Protection des civils : responsabilité des États 

Question 
relative à un 
pays ou une 
région 

La situation au Burundi Résolution 2248 (2015)  2 

Région de l’Afrique centrale  S/PRST/2014/8 Huitième 
paragraphe  

La situation en République centrafricaine Résolution 2134 (2014) Neuvième 
alinéa 

 La situation concernant la République démocratique du 
Congo 

Résolution 2147 (2014) Quatrième 
alinéa 

 La situation en Guinée-Bissau Résolution 2157 (2014) 3 

  Résolution 2186 (2014) 3 

 La situation en Libye Résolution 2144 (2014) 2 

4 

  Résolution 2238 (2015) 8 

 La situation au Libéria Résolution 2190 (2014) 1 

  Résolution 2239 (2015) 1 

 La situation au Mali Résolution 2227 (2015) 33 

 La situation au Moyen-Orient Résolution 2254 (2015) Quatrième 
alinéa 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan 
du Sud 

Résolution 2228 (2015) Huitième 
alinéa 

23 

  Résolution 2252 (2015) 22 

29 

Question 
thématique 

Maintien de la paix et de la sécurité internationales Résolution 2250 (2015) 8 

Promotion et renforcement de l’état  de droit dans le cadre 
des activités de maintien de la paix et de la sécurité 
internationales 

S/PRST/2014/5 Onzième 
paragraphe 

 Menaces contre la paix et la sécurité internationales Résolution 2150 (2014) 1 
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 Question Décision 
Paragraphe ou 
alinéa 

    Suivi, analyse et communication de l’information concernant la protection des civils 

Question 
relative à un 
pays ou une 
région 

La situation au Burundi Résolution 2248 (2015)  8 

La situation en République centrafricaine Résolution 2134 (2014) 19 

La situation en Libye Résolution 2213 (2015) 9 a) 

 La situation au Mali Résolution 2164 (2014) 29 

 La situation en Somalie Résolution 2158 (2014) 1 e) 

14 

  Résolution 2182 (2014) 42 

  Résolution 2244 (2015) 24 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan 
du Sud 

Résolution 2138 (2014)  19 

 Résolution 2155 (2014) 12 

16 

  Résolution 2206 (2015) 18 c) 

  Résolution 2223 (2015) 12 

  Résolution 2228 (2015) 19 

28 i) ii) 

  Résolution 2230 (2015) 25 

  Résolution 2241 (2015) 24 

  Résolution 2252 (2015) 15 

Question 
thématique 

Protection des civils en période de conflit armé Résolution 2222 (2015)  19 

 Armes de petit calibre  Résolution 2220 (2015)  2 

 Menaces contre la paix et la sécurité internationales : 
prévention et lutte contre le génocide 

Résolution 2150 (2014) 4 

Mesures ciblées concernant les auteurs de crimes contre les civils en période de conflit armé 

Question 
relative à un 
pays ou une 
région 

La situation en République centrafricaine Résolution 2134 (2014) 37 b) c) 

38 

 Résolution 2149 (2014) Quinzième 
alinéa 

 La situation concernant la République démocratique du 
Congo 

Résolution 2136 (2014)  4 f) 

 La situation en Libye Résolution 2213 (2015) 11 a) 

 La situation au Moyen-Orient Résolution 2140 (2014) 18 c) 

29 

 La situation en Somalie Résolution 2244 (2015) 23 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan 
du Sud 

Résolution 2138 (2014) 13 

  Résolution 2200 (2015) 15 
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 Question Décision 
Paragraphe ou 
alinéa 

      Résolution 2206 (2015) 21 

  Résolution 2223 (2015) 17 

  Résolution 2241 (2015) 22 

  Résolution 2252 (2015) 20 

Question 
thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2242 (2015) 6 

Mandats des différentes missions en matière de protection des civilsa  

Question 
relative à un 
pays ou région 

La situation en République centrafricaine Résolution 2134 (2014) 2 b) e) 

11 

 Résolution 2149 (2014) Huitième 
alinéa 

Vingtième 
alinéa 

30 

42 

  Résolution 2217 (2015)  32 a) c) e) 

44 

 La situation en Côte d’Ivoire Résolution 2162 (2014)  19 a) g) h) 

21 

  Résolution 2226 (2015) 19 a) g) h) 

20 

21 

22 

 La situation concernant la République démocratique du 
Congo 

Résolution 2147 (2014) 2 

4 a) 

31  

  Résolution 2211 (2015) 4 

8 

9 a)  

 La situation au Libéria Résolution 2190 (2014)  10 a) b) e) f) 

  Résolution 2239 (2015) 10 a) c) d) 

12 

16 

 La situation au Mali  Résolution 2164 (2014) 13 a) ii), a iv) 

13 c)  

16 

  Résolution 2227 (2015) 14 d) e) f) 

 La situation en Somalie Résolution 2148 (2014) 4 

  Résolution 2182 (2014) 31 
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 Question Décision 
Paragraphe ou 
alinéa 

     Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan 
du Sud 

Résolution 2155 (2014) 4 

5 

  Résolution 2156 (2014) 8 

  Résolution 2223 (2015) 4 a) b) c) 

5 

  Résolution 2228 (2015) 2 

4 

5 

  Résolution 2230 (2015) 10 

16 

  Résolution 2241 (2015) 4 a) b) c) 

6 

17 

  Résolution 2251 (2015) 9 

  Résolution 2252 (2015) 6 

8 a) b) c) 

10 

Question 
thématique 

Le sort des enfants en temps de conflit armé Résolution 2225 (2015) 15 

 

 a Pour plus d’informations sur les mandats et les décisions concernant les missions de maintien de la paix et les missions 
politiques, voir la dixième partie.  

 
 
 

29. Armes de petit calibre 
 
 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu deux séances et adopté une résolution 
sur les armes de petit calibre. La résolution 
2220 (2015) porte sur le renforcement de la 
coopération internationale en vue de prévenir, 
combattre et éliminer le transfert illicite, 
l’accumulation déstabilisante et le détournement 

d’armes légères et de petit calibre, au moyen 
notamment de l’application effective des embargos sur 
les armes décrétés par le Conseil et de mécanismes de 
mise en commun de l’information, avec le concours 
des missions de maintien de la paix et d’autres entités 
des Nations Unies concernées. 

 
 

Séances : armes légères  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7442  
13 mai 2015 

Coût humain du 
transfert illicite, 
de 
l’accumulation 
déstabilisatrice 
et du 
détournement 
d’armes légères 

 44 États Membresa  Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
aux droits de 
l’homme, Président 
de la section Côte 
d’Ivoire du Réseau 
d’action sur les 
armes légères en 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       et de petit 
calibre  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
armes légères et 
de petit calibre 
(S/2015/289) 

Lettre datée du 
1er mai 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente de 
la Lituanie 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/306) 

Afrique de l’Ouest, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies  

S/PV.7447 
22 mai 2015  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
armes légères et 
de petit calibre 
(S/2015/289) 

Projet de 
résolution 
présenté par 57 
États Membresb 
(S/2015/333) 

50 États Membresc   13 membres du 
Conseild 

Résolution  
2220 (2015) 
9-0-6e  

 

 a Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Belgique, Bénin, Botswana, Brésil, Colombie, 
Croatie, Égypte, Finlande, Guatemala, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya, Maroc, 
Mexique, Monténégro, Mozambique, Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Thaïlande, Turquie et Ukraine.  

 b Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Guyana, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Maroc, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Paraguay, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République de Moldova, Roumanie, Royaume-Uni, Samoa, Serbie, Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Suède, 
Suisse, République tchèque, Trinité-et-Tobago et Ukraine. 

 c Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, Géorgie, Grèce, Guyana, Hongrie, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Maroc, Monténégro, Norvège, Palaos, 
Paraguay, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, Roumanie, Samoa, Serbie, Seychelles, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Suède, Suisse, République tchèque, Trinité-et-Tobago et Ukraine. 

 d Angola, Chili, Chine, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Lituanie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-
Uni, Tchad et Venezuela (République bolivarienne du).  

 e Pour : Chili, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni ; abstentions : 
Angola, Chine, Fédération de Russie, Nigéria, Tchad, Venezuela (République bolivarienne du). 

 
 
 

30. Questions d’ordre général relatives aux sanctions 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu une séance au titre de la question 
intitulée « Questions d’ordre général relatives aux 
sanctions », pour la première fois depuis 2006. Les 
membres du Conseil ont entendu des exposés du 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et du 

Secrétaire général de l’Organisation internationale de 
police criminelle (INTERPOL). Conscients de 
l’importance des sanctions en tant qu’outil de gestion 
des conflits et reconnaissant combien les sanctions 
ciblées avaient permis de limiter les conséquences 
humanitaires de ces mesures sur les civils, plusieurs 
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intervenants ont évoqué les difficultés que posait leur 
application effective et souligné la nécessité de 
renforcer les procédures régulières, les capacités 
nationales, la communication et la coordination entre 

les bureaux compétents des Nations Unies, les pays 
touchés et autres acteurs internationaux et régionaux, 
et la collaboration avec les États Membres et le secteur 
privé. 

 
 

Séances : questions d’ordre général relatives aux sanctions  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7323 
25 novembre 
2014 

Lettre datée du 
5 novembre 
2014, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de 
l’Australie 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/793)  

  Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques, 
Secrétaire général 
de l’Organisation 
internationale de 
police criminelle  

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

       

 
 
 

31. Les femmes et la paix et la sécurité 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu quatre séances, dont une séance de haut 
niveau, adopté une résolution et publié deux 
déclarations de son président sur les femmes et la paix 
et la sécurité (voir tableau 1).  

 Il a également abordé les questions de la violence 
sexuelle en temps de conflit, des femmes et des filles 
déplacées et des violences sexuelles liées aux conflits. 
Plus important encore, le Conseil a adopté, le 
13 octobre 2015, sa résolution 2242 (2015) marquant 
l’examen de haut niveau de l’application de la 
résolution 1325 (2000) et le quinzième anniversaire de 
l’adoption de cette résolution. Un record du nombre 
d’orateurs a été établi lors du débat public des 13 et 
14 octobre 2015, au cours duquel 113 intervenants ont 
pris la parole. 

 Les participants à la réunion ont examiné le 
rapport du Secrétaire général sur les femmes et la paix 
et la sécurité, dans lequel figuraient les conclusions et 
recommandations issues de l’étude mondiale demandée 
par le Secrétaire général en application du paragraphe 
16 de la résolution 2122 (2013), ainsi que des 
informations actualisés sur les progrès accomplis 
pendant l’année concernant l’application de la 
résolution 1325 (2000). 

 En 2014 et 2015, le Conseil a continué d’inclure 
des dispositions concernant les femmes et la paix et la 

sécurité dans ses décisions relatives à certains pays et à 
des questions thématiques90. On trouvera dans le 
tableau 2 un récapitulatif des décisions par lesquelles 
le Conseil a notamment : a) demandé aux 
Gouvernements, aux missions des Nations Unies et 
autres parties de favoriser la participation des femmes 
aux processus de paix et aux processus politiques ainsi 
qu’à la formulation de stratégies de lutte contre le 
terrorisme et l’extrémisme violent ; b) prié les parties 
concernées de prendre des engagements précis et 
assortis de délais en vue de lutter contre la violence 
sexuelle ; c) demandé la création ou l’application de 
dispositifs de suivi, d’analyse et de communication de 
l’information sur la violence sexuelle liée aux conflits ; 
d) demandé que des conseillers pour la protection des 
femmes et la problématique femmes-hommes soient 
déployés dans diverses missions de maintien de la paix 
et missions politiques ; e) demandé que des mesures 
soient prises à l’encontre des auteurs de violences 
sexuelles ; f) exigé que davantage de place soit donnée 
à l’analyse des disparités entre les sexes dans les 
activités des missions des Nations Unies et dans 
l’ensemble des questions thématiques dont il était saisi. 
__________________ 

 90 Pour plus d’informations sur d’autres questions 
transversales dont le Conseil est saisi, voir les 
sections 27 (Le sort des enfants en temps de conflit 
armé) et 28 (Protection des civils en période de conflit 
armé) de la première partie. 
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Tableau 1  
Séances : les femmes et la paix et la sécurité  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7160  
25 avril 2014 

Violences 
sexuelles en 
période de 
conflit  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
violences 
sexuelles liées 
aux conflits 
(S/2014/181) 

 42 États Membresa Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
chargée de la 
question des 
violences sexuelles 
commises en 
période de conflit, 
représentante du 
Groupe de travail 
des ONG sur les 
femmes et la paix et 
la sécurité, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésb 

 

S/PV.7289  
28 octobre 
2014 

Femmes et 
filles 
déplacées : 
dirigeantes et 
survivantes  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
femmes et la 
paix et la 
sécurité 
(S/2014/693)  

Lettre datée du 
10 octobre 
2014, adressée 
au Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente de 
l’Argentine 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/731) 

 50 États Membresc Directrice 
exécutive de 
l’Entité des Nations 
Unies pour l’égalité 
des sexes et 
l’autonomisation 
des femmes (ONU-
Femmes), Sous-
Secrétaire général 
aux opérations de 
maintien de la paix, 
Rapporteur spécial 
sur les droits de 
l’homme des 
personnes 
déplacées dans leur 
propre pays, 
représentante du 
Groupe de travail 
des ONG sur les 
femmes et la paix et 
la sécurité, Chef de 
la délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Représentante 
spéciale de 
Secrétaire général 
de l’OTAN pour les 
femmes, la paix et 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésd 

S/PRST/2014/21 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       la sécurité, 
Conseillère 
principale de 
l’Organisation pour 
la sécurité en 
Europe (OSCE) 
pour la parité des 
sexes 

S/PV.7428  
15 avril 2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
violences 
sexuelles liées 
aux conflits 
(S/2015/203) 

Lettre datée du 
9 avril 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente de 
la Jordanie 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/243) 

 50 États Membrese Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
chargée de la 
question des 
violences sexuelles 
commises en 
période de conflit, 
représentante du 
Groupe de travail 
des ONG sur les 
femmes et la paix et 
la sécurité, Chef de 
la délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège auprès 
des Nations Unies 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésf 

 

S/PV.7533  
13 octobre 
2015 et 
S/PV.7533 
(Resumption 1) 
14 octobre 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
femmes et la 
paix et la 
sécurité 
(S/2015/716) 

Lettre datée du 
1er octobre 
2015, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de 
l’Espagne 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/749) 

Projet de 
résolution 
présenté par 72 
États 
Membresg 
(S/2015/774) 

86 États Membresh Directrice 
exécutive chargée 
d’ONU-Femmes, 
deux représentantes 
du Groupe de 
travail des ONG sur 
les femmes et la 
paix et la sécurité, 
représentante de 
l’ONG Voix des 
femmes libyennes, 
Conseillère 
principale sur les 
questions d’égalité 
des sexes du 
Service européen 
pour l’action 
extérieure de 
l’Union 
européenne, 
Envoyée spéciale 
de la Présidente de 
la Commission de 
l’Union africaine, 
Secrétaire général 
délégué de 
l’Organisation du 
Traité de 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseili, 83 
invités (article 37)j 

Résolution  
2242 (2015)  
15-0-0 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       l’Atlantique Nord, 
Observateur 
permanent de la 
Ligue des États 
arabes auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Directeur de 
cabinet du 
Secrétaire général 
adjoint de 
l’Organisation des 
États américains, 
Conseillère 
principale de 
l’OSCE pour la 
parité des sexes, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège 

       

 

 a Afrique du Sud, Allemagne, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Canada, Colombie, Croatie, Émirats arabes 
unis, Équateur, Espagne, Estonie, Guatemala, Indonésie, Irlande, Israël, Italie, Japon, Liechtenstein, Malaisie, Maroc, 
Mexique, Myanmar, Namibie, Népal, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Portugal, République arabe syrienne, Sao Tomé-
et-Principe, Serbie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Trinité-et-Tobago, Turquie, Uruguay et Viet Nam  

 b L’Équateur était représenté par sa ministre de la défense nationale. 
 c Afghanistan, Algérie, Allemagne, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Burundi, Canada, Chypre, 

Colombie, Croatie, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, Fidji, Guatemala, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Liechtenstein, Malaisie, Maroc, Mexique, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, Slovaquie, Soudan, Suède, Suisse, République tchèque, Thaïlande, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Viet Nam et Zimbabwe.  

 d L’Estonie était représentée par son ministre des affaires étrangères, qui s’est également exprimé au nom de la Lettonie. Le 
représentant de l’Autriche s’est exprimé au nom du Réseau Sécurité humaine, et le représentant du Zimbabwe au nom de la 
Communauté de développement de l’Afrique australe. 

 e Afghanistan, Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Azerbaïdjan, Belgique, Brésil, Canada, Colombie, Costa Rica, 
Croatie, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, 
Kazakhstan, Kenya, Lettonie, Liechtenstein, Luxembourg, Maroc, Mexique, Népal, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique du Congo, Rwanda, Slovénie, Soudan, Suède, 
Suisse, Thaïlande, Turquie, Ukraine, Uruguay, Viet Nam et Zimbabwe. 

 f La Belgique était représentée par son vice-premier ministre et ministre de la coopération au développement, de l’ordre du jour 
numérique, des télécommunications et de la poste, et le Canada par sa ministre d’État aux affaires étrangères et consulaires. 

 g Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 
Canada, Chili, Chypre, Congo, Costa Rica, Croatie, Danemark, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, États-Unis, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Guinée équatoriale, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Lettonie, Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Maroc, Monaco, Namibie, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, Qatar, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Royaume-Uni, Thaïlande, Tunisie, 
Ukraine, Uruguay et Venezuela (République bolivarienne du). 

 h Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Canada, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Estonie, Finlande, Gabon, Gambie, Géorgie, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Luxembourg, Maroc, Mexique, Monaco, Monténégro, Myanmar, Namibie, Népal, Norvège, Pakistan, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, République 
tchèque, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Viet Nam et Zimbabwe.  

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances : les femmes et la paix et la sécurité) 

 i L’Espagne était représentée par le Président de son Gouvernement, le Royaume-Uni par sa sous-secrétaire d’État 
parlementaire au Département du développement international, l’Angola par sa ministre de la famille et de la promotion de la 
femme, les États-Unis par leur représentante permanente et membre du Cabinet du Président, et le Chili par sa vice-ministre 
du Service national de la femme. 

 j La Namibie était représentée par sa vice-première ministre et ministre des relations internationales et de la coopération, 
l’Égypte et El Salvador par leurs ministres des affaires étrangères, le Sénégal par son ministre des affaires étrangères et des 
Sénégalais de l’extérieur, le Gabon par son ministre des affaires étrangères, de la francophonie et de l’intégration régionale, 
l’Ukraine par son ministre des affaires étrangères, Israël par sa ministre de l’égalité sociale, la République dominicaine par sa 
ministre de la condition féminine, l’Andorre par sa ministre de la santé, des affaires sociales et du travail, l’Algérie par sa 
ministre de la solidarité nationale, de la famille et de la condition féminine, les Philippines par la conseillère du Président 
pour le processus de paix, la Norvège par sa secrétaire d’État aux affaires étrangères, la Suisse par son secrétaire d’État aux 
affaires étrangères, la Colombie par son vice-ministre des affaires étrangères, la Slovénie par sa vice-ministre des affaires 
étrangères, la République-Unie de Tanzanie par sa vice-ministre du développement communautaire, de l’égalité des sexes et 
de l’enfance, les Pays-Bas par leur vice-ministre des affaires étrangères, et l’Argentine, par sa sous-secrétaire aux affaires 
étrangères. Les représentants du Botswana, de la Libye et du Zimbabwe n’ont pas fait de déclaration.  

 
 
 

Tableau 2  
Dispositions concernant les femmes et la paix et la sécurité, par thème et par question 

 
 

 Question Décision 
Paragraphe ou 
alinéa 

    Participation des femmes à la prévention et au règlement des conflits 

Question 
relative à un 
pays ou une 
région 

La situation en Afghanistan S/PRST/2014/11 Premier 
paragraphe 

 Résolution 2145 (2014) 44 

  Résolution 2210 (2015) 14 

 Région de l’Afrique centrale S/PRST/2014/25 Premier 
paragraphe 

 La situation en République centrafricaine S/PRST/2014/28 Troisième 
paragraphe 

  Résolution 2149 (2014) 30 b) iv) 

  Résolution 2217 (2015) 32 b) iv) 

 La situation concernant la République démocratique du 
Congo 

Résolution 2211 (2015) 9 c) 

 La question concernant Haïti Résolution 2243 (2015) 14 

 La situation au Mali S/PRST/2014/2 Septième 
paragraphe 

  Résolution 2227 (2015) 23 

 La situation en Somalie Résolution 2232 (2015) 33 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du 
Sud 

Résolution 2155 (2014) 20 

  Résolution 2173 (2014) 24 

  Résolution 2187 (2014) 22 

  Résolution 2223 (2015) 26 

  Résolution 2241 (2015) 33 

  Résolution 2252 (2015) 31 
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 Question Décision 
Paragraphe ou 
alinéa 

     La situation au Libéria Résolution 2190 (2014) 2 

  Résolution 2239 (2015) 2 

Question 
thématique 

Maintien de la paix et de la sécurité internationales Résolution 2171 (2014) 18 

  Résolution 2171 (2014) 19 

  S/PRST/2015/3 Cinquième 
paragraphe 

 Consolidation de la paix après les conflits S/PRST/2015/2 Onzième 
paragraphe 

  S/PRST/2015/2 Quatorzième 
paragraphe 

 Les femmes et la paix et la sécurité S/PRST/2014/21 Troisième 
paragraphe 

  Résolution 2242 (2015) 1 

  Résolution 2242 (2015) 13 

Engagements précis et assortis d’échéances pour lutter contre la violence sexuelle 

Question 
relative à un 
pays ou une 
région 

La situation en République centrafricaine Résolution 2149 (2014) 15 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du 
Sud 

Résolution 2173 (2014) 24 

  Résolution 2223 (2015) 23 

  Résolution 2228 (2015) 24 

  Résolution 2241 (2015) 28 

Suivi, analyse et communication de l’information en matière de violences sexuelles liées aux conflits 

Question 
relative à un 
pays ou une 
région 

La situation en République centrafricaine Résolution 2149 (2014) 30 e) ii) 

 Résolution 2217 (2015)  32 e) ii) 

 La situation concernant la République démocratique du 
Congo 

Résolution 2147 (2014) 4 a) iii) 

 La situation au Libéria Résolution 2190 (2014) 10 e) i) 

 La situation au Mali Résolution 2164 (2014) 13 c) vi) 

  Résolution 2227 (2015) 14 e) ii) 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du 
Sud 

Résolution 2155 (2014) 4 b) ii) 

 Résolution 2187 (2014) 4 b) ii) 

  Résolution 2223 (2015) 4 b) ii) 

  Résolution 2228 (2015) 24 

  Résolution 2241 (2015) 4 b) ii) 

  Résolution 2252 (2015) 8 b) ii) 
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 Question Décision 
Paragraphe ou 
alinéa 

    Conseillers pour la protection des femmes et conseillers pour la problématique femmes-hommes 

Question 
relative à un 
pays ou une 
région 

La situation en République centrafricaine Résolution 2134 (2014) 10 

 Résolution 2149 (2014) 30 a) ii) 

  Résolution 2149 (2014) 35 

  Résolution 2217 (2015) 32 a) ii) 

 La situation concernant la République démocratique du 
Congo 

Résolution 2147 (2014) 4 a) iii) 

 Résolution 2147 (2014) 27 

  Résolution 2211 (2015) 9 c) 

  Résolution 2211 (2015) 10 

 La situation en Guinée-Bissau Résolution 2203 (2015) 3 e) 

 La situation au Mali Résolution 2164 (2014) 13 a) iii) 

  Résolution 2227 (2015) 14 d) iii) 

 La situation en Somalie Résolution 2158 (2014) 1 d) i) 

  Résolution 2158 (2014) 1 d) ii) 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du 
Sud 

Résolution 2155 (2014) 4 a) i) 

 Résolution 2173 (2014) 24 

  Résolution 2187 (2014) 4 a) i) 

  Résolution 2223 (2015) 4 a) i) 

  Résolution 2228 (2015) 24 

  Résolution 2241 (2015) 4 a) i) 

  Résolution 2252 (2015) 8 a) i) 

Question 
thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2242 (2015) 7 

Imposition de mesures ciblées aux auteurs de violences sexuelles 

Question 
relative à un 
pays ou une 
région 

La situation en Afghanistan Résolution 2210 (2015) 43 

La situation en République centrafricaine Résolution 2217 (2015)  32 e) ii) 

 La situation en Côte d’Ivoire Résolution 2226 (2015) 19 g) 

 La situation concernant la République démocratique du 
Congo 

Résolution 2198 (2015) 15 

 La situation en Somalie Résolution 2182 (2014) 34 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du 
Sud 

Résolution 2187 (2014) 21 

  Résolution 2228 (2015) 24 

 La situation au Libéria Résolution 2190 (2014) 8 

  Résolution 2190 (2014) 10 e) ii) 
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 Question Décision 
Paragraphe ou 
alinéa 

      Résolution 2239 (2015) 8 

 La situation en Libye Résolution 2259 (2015) 14 

Question 
thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité S/PRST/2014/21 Septième 
paragraphe 

  Résolution 2242 (2015) 6 

  Résolution 2242 (2015) 14 

Prise en compte de la problématique femmes-hommes et analyse des disparités entre les sexes 

Question 
relative à un 
pays ou une 
région 

La situation en Afghanistan Résolution 2210 (2015) 26 

La situation en République centrafricaine Résolution 2149 (2014) 35 

 La situation concernant la République démocratique du 
Congo 

Résolution 2147 (2014) 27 

 Résolution 2211 (2015) 9 c) 

  Résolution 2211 (2015) 10 

  Résolution 2211 (2015) 43 i) 

 La situation en Guinée-Bissau Résolution 2157 (2014) 1 g) 

  Résolution 2186 (2014) 1 g) 

  Résolution 2203 (2015) 3 e) 

 La situation au Mali Résolution 2164 (2014) 15 

  Résolution 2227 (2015) 23 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan du 
Sud 

Résolution 2187 (2014) 22 

  Résolution 2241 (2015) 12 

  Résolution 2252 (2015) 14 

Question 
thématique 

Maintien de la paix et de la sécurité internationales Résolution 2171 (2014) 18 

  S/PRST/2015/3 Septième 
paragraphe 

 Consolidation de la paix après les conflits S/PRST/2015/2 Onzième 
paragraphe 

 Opérations de maintien de la paix des Nations Unies S/PRST/2015/26 Cinquième 
paragraphe 

  S/PRST/2015/26 Sixième 
paragraphe 

 Les femmes et la paix et la sécurité S/PRST/2014/21 Cinquième 
paragraphe 

  Résolution 2242 (2015) 5 b) 

  Résolution 2242 (2015) 7 

  Résolution 2242 (2015) 12 

  Résolution 2242 (2015) 16 
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32. Menaces contre la paix et la sécurité internationales  
résultant d’actes de terrorisme 

 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 
tenu, sur la question intitulée « Menaces contre la paix 
et la sécurité internationales résultant d’actes de 
terrorisme », 15 séances dont un sommet91 et trois 
séances de haut niveau92. Il a adopté 9 résolutions, dont 
7 en vertu du Chapitre VII de la Charte, et publié cinq 
déclarations de son président93.  

 Pendant ces séances, le Conseil a centré ses 
débats sur les menaces croissantes que représentent les 
groupes terroristes tels que Boko Haram94, l’État 
islamique d’Iraq et du Levant et le Front el-Nosra95 
ainsi que l’augmentation du nombre de combattants 
terroristes étrangers96. Par plusieurs de ses résolutions, 
le Conseil a renforcé les régimes de sanctions mis en 
place aux fins de la lutte contre le terrorisme, en 
s’attachant notamment à tarir les sources de 
__________________ 

 91  Réunion tenue au niveau des chefs d’État ou de 
gouvernement et explicitement désignée comme un 
sommet (voir S/PV.7272).  

 92  Voir S/PV.7316, S/PV.7453 et S/PV.7587.  
 93  Pour plus d’informations sur les résolutions adoptées en 

vertu du Chapitre VII de la Charte, voir la septième 
partie.  

 94  Voir S/PV.7362, S/PV.7421 et S/PV.7492.  
 95  Voir S/PV.7226, S/PV.7379 et S/PV.7544.  
 96  Voir S/PV.7242, S/PV.7272, S/PV.7316 et S/PV.7453.  

financement du terrorisme, notamment le commerce 
illicite de pétrole, le versement de rançons et le trafic 
du patrimoine culturel iraquien et syrien. En 
application de ces résolutions, les États Membres 
étaient tenus de renforcer les mesures destinées à 
prévenir l’entrée sur leur territoire de combattants 
terroristes étrangers et de personnes inscrites sur la 
liste relative aux sanctions97.  

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 
prorogé par deux fois les mandats du Bureau du 
Médiateur et de l’Équipe d’appui analytique et de 
surveillance des sanctions98. Par sa résolution 
2253 (2015), il a prorogé les mandats de ces deux 
entités pour une période de 24 mois courant jusqu’en 
décembre 2019. 

__________________ 

 97  Pour plus d’informations sur les comités concernant Al-
Qaida et les Taliban, voir la section I.B de la neuvième 
partie.  

 98  Résolutions 2161 (2014) et 2253 (2015). Pour plus 
d’informations sur le Bureau du Médiateur et l’Équipe 
de surveillance, voir la section I.B [Comité du Conseil 
de sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999), 
1989 (2011) et 2253 (2015) concernant l’État islamique 
d’Iraq et du Levant (Daech), Al-Qaida et les personnes, 
groupes, entreprises et entités qui leur sont associés] de 
la neuvième partie.  

 
 

Séances : menaces contre la paix et la sécurité internationales résultant d’actes de terrorisme  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7101  
27 janvier 
2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, la 
Jordanie, la 
Lituanie, le 
Luxembourg, le 
Nigéria, le 
Royaume-Uni 
et le Rwanda 
(S/2014/38) 

   Résolution  
2133 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7198  
17 juin 2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, la 
Lituanie, le 

   Résolution 
2160 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du Chapitre 
VII) 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Luxembourg et 
le Royaume-
Uni 
(S/2014/409)  

  Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, les 
États-Unis, la 
France, la 
Lituanie, le 
Luxembourg et 
le Royaume-
Uni 
(S/2014/408)  

   Résolution  
2161 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7226  
28 juillet 
2014 

     S/PRST/2014/14 

S/PV.7242  
15 août 2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Australie, le 
Chili, les États-
Unis, la France, 
la Jordanie, la 
Lituanie, le 
Luxembourg, le 
Nigéria, la 
République de 
Corée, le 
Royaume-Uni, 
le Rwanda, le 
Tchad 
(S/2014/589) 

Iraq, République 
arabe syrienne 

 9 membres du 
Conseila, Iraq et 
République arabe 
syrienne 

Résolution  
2170 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7272  
24 septembre 
2014 

Combattants 
terroristes 
étrangers 

Lettre datée du 
3 septembre 
2014, adressée 
au Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente des 
États-Unis 
d’Amérique 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/648) 

Projet de 
résolution 
présenté par 
104 États 
Membresb 
(S/2014/688) 

95 États Membresc Président du 
Conseil européen, 
Secrétaire d’État du 
Saint-Siège 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseild, 30 
invités (article 37)e, 
tous les invités 
(article 39) 

Résolution  
2178 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7316  
19 novembre 
2014 

Coopération 
internationale 
dans la lutte 
contre le 
terrorisme et 

 49 États Membresf Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 

Secrétaire général, 
Lituanie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité créé par la 

S/PRST/2014/23 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       l’extrémisme 
violent 

Lettre datée du 
4 novembre 
2014, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de 
l’Australie 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/787) 

Nations Unies résolution 
1373 (2001) 
relative à la lutte 
contre le 
terrorisme], 
Australie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité faisant 
suite aux 
résolutions 
1267 (1999) et 
1989 (2011) 
concernant Al-
Qaida et les 
personnes et entités 
qui lui sont 
associées], tous les 
membres du 
Conseilg, 46 invités 
(article 37)h, Chef 
de la délégation de 
l’Union européenne 

S/PV.7362  
19 janvier 
2015 

     S/PRST/2015/4 

S/PV.7379  
12 février 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par 56 
États Membresi 
(S/2015/100) 

42 États Membresj  6 membres du 
Conseilk 

Résolution  
2199 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7421  
30 mars 
2015 

   Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
pour l’Afrique de 
l’Ouest et Chef du 
Bureau des Nations 
Unies pour 
l’Afrique de 
l’Ouestl, Sous-
Secrétaire générale 
aux affaires 
humanitaires et 
coordonnatrice 
adjointe des secours 
d’urgence 

Tous les invités  

S/PV.7453  
29 mai 2015 

Combattants 
terroristes 
étrangers  

Lettre datée du 
8 mai 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente de 

  Secrétaire général 
de l’Organisation 
internationale de 
police criminelle 

Secrétaire général, 
Nouvelle-Zélande 
[qui assurait la 
présidence du 
Comité faisant suite 
aux résolutions 
1267 (1999) et 
1989 (2011)], 
Lituanie [qui 
assurait la 

S/PRST/2015/11 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       la Lituanie 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/324)  

Lettre datée du 
13 mai 2015, 
adressée à la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité par la 
Présidente du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
1373 (2001) 
concernant la 
lutte 
antiterroriste 
(S/2015/338)  

présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité créé par 
la résolution 
1373 (2001)], tous 
les membres du 
Conseilm, Secrétaire 
général 
d’INTERPOL 

 Lettre datée du 
19 mai 2015, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité faisant 
suite aux 
résolutions 
1267 (1999) et 
1989 (2011) 
concernant Al-
Qaida et les 
personnes et 
entités qui lui 
sont associées 
(S/2015/358) 

     

S/PV.7492  
28 juillet 
2015 

    Un membre du 
Conseil (Tchad) 

S/PRST/2015/14 

S/PV.7544  
27 octobre 
2015 

    Nouvelle-Zélande 
[qui assurait la 
présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité faisant 
suite aux 
résolutions 
1267 (1999) et 
1989 (2011)] 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7565  
20 novembre 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par la 
France 
(S/2015/890) 

  13 membres du 
Conseiln 

Résolution  
2249 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7587  
17 décembre 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par 68 
États Membreso 
(S/2015/972) 

55 États Membresp Président du 
Groupe d’action 
financière 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilq, 
Président du 
Groupe d’action 
financière 

Résolution  
2253 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du 
Chapitre VII) 

S/PV.7590  
21 décembre 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
l’Angola, 
l’Espagne, les 
États-Unis, la 
Lituanie et la 
Nouvelle-
Zélande 
(S/2015/995) 

   Résolution 2255 
(2015) 15-0-0 
(adoptée en vertu 
du Chapitre VII) 

 

 a  Australie, Chili, Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Royaume-Uni et Tchad.  
 b  Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Arabie saoudite, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, 

Belgique, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Danemark, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guinée, Hongrie, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malaisie, Malte, Maroc, Mauritanie, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Monténégro, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République de Corée, République de Moldova, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni, 
Rwanda, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Suède, Suisse, Tchad, 
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu et Yémen.  

 c  Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Arabie saoudite, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, Canada, Chypre, Colombie, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
Géorgie, Grèce, Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libye, Liechtenstein, Malaisie, Malte, Maroc, Mauritanie, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Monténégro, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Moldova, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu et Yémen.  

 d  L’Argentine, le Chili, les États-Unis (qui assuraient la présidence du Conseil de sécurité), la France, la Lituanie, le Nigéria, la 
République de Corée, le Rwanda et le Tchad étaient représentés par leurs présidents, la Jordanie par son roi, l’Australie, le 
Luxembourg et le Royaume-Uni par leurs premiers ministres, et la Chine et la Fédération de Russie par leurs ministres des 
affaires étrangères.  

(Voir notes page suivante) 



 

Première partie. Examen des questions relevant de la responsabilité 
du Conseil de sécurité dans le domaine du maintien de la paix 

et de la sécurité internationales

 

17-03714  135 

 

(Suite des notes du tableau Séances : menaces contre la paix et la sécurité internationales résultant d’actes de terrorisme) 

 e  La Bulgarie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, le Kenya et la Turquie étaient représentés par leurs présidents, le 
Qatar par son émir, la Belgique, le Canada, l’Iraq, le Maroc, la Norvège, les Pays-Bas et la Trinité-et-Tobago par leurs 
premiers ministres, la Serbie par son vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères, l’Albanie, l’Algérie, l’Estonie, 
la Lituanie et le Sénégal par leurs ministres des affaires étrangères, le Pakistan par son conseiller du premier ministre pour la 
sécurité nationale et les affaires étrangères. et le Danemark par son ministre du commerce et du développement. Les 
représentants de l’Afghanistan, de l’Allemagne, de l’Andorre, de l’Arabie saoudite, de l’Arménie, de l’Autriche, de 
l’Azerbaïdjan, de Bahreïn, de la Bosnie-Herzégovine, du Botswana, du Burkina Faso, de Cabo Verde, de Chypre, de la 
Colombie, de la Côte d’Ivoire, de la Croatie, de l’Érythrée, de la Finlande, de la Géorgie, de la Grèce, de la Guinée, de la 
Hongrie, de l’Indonésie, de l’Irlande, de l’Islande, d’Israël, de l’Italie, de la Jamaïque, du Japon, du Koweït, du Lesotho, du 
Liban, de la Libye, du Liechtenstein, de Malte, de la Mauritanie, de la Micronésie (États fédérés de), de Monaco, du 
Monténégro, du Niger, d’Oman, des Palaos, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, du Paraguay, des Philippines, de la Pologne, 
du Portugal, de la République de Moldova, de la République tchèque, de la République-Unie de Tanzanie, de la Roumanie, de 
Saint-Marin, du Samoa, des Seychelles, de la Slovaquie, de la Slovénie, de la Somalie, de la Suède, de la Suisse, du Togo, des 
Tonga, de l’Ukraine, de l’Uruguay, de Vanuatu et du Yémen n’ont pas fait de déclaration.  

 f  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Belgique, Botswana, Brésil, Burundi, 
Canada, Colombie, Croatie, Cuba, Danemark, Égypte, Espagne, Éthiopie, Géorgie, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Malaisie, Maroc, Monténégro, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Qatar, République arabe syrienne, Roumanie, Singapour, Slovénie, Somalie, 
Sri Lanka, Turquie, Ukraine et Yémen.  

 g  L’Australie (qui assurait la présidence du Conseil de Sécurité) était représentée par sa ministre des affaires étrangères, 
l’Argentine par son ministre des affaires étrangères et du culte, le Luxembourg par son ministre des affaires étrangères et 
européennes, le Rwanda par son ministre d’ État chargé de la coopération, la République de Corée par son vice-ministre des 
affaires multilatérales et mondiales, et la Lituanie par son vice-ministre des affaires étrangères.  

 h  Le représentant du Danemark s’est exprimé au nom des pays nordiques, le représentant de la République islamique d’Iran au 
nom du Mouvement des pays non alignés, et le représentant de l’Arabie saoudite au nom de l’Organisation de la coopération 
islamique. Les représentants du Bangladesh, de l’Ouganda et de la Somalie n’ont pas fait de déclaration.  

 i  Allemagne, Angola, Arménie, Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Bulgarie, Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Croatie, 
Danemark, Égypte, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Iraq, Islande, Italie, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Liban, Luxembourg, Malaisie, Malte, Maroc, Monténégro, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République de Corée, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Suède, Tchad, Tunisie, Turquie, et Venezuela (République 
bolivarienne du).  

 j  Allemagne, Arménie, Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Bulgarie, Cambodge, Chypre, Croatie, Danemark, Égypte, 
Finlande, Grèce, Hongrie, Iraq, Islande, Italie, Japon, Kazakhstan, Liban, Luxembourg, Malte, Maroc, Monténégro, 
Nicaragua, Norvège, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République de Corée, République 
tchèque, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Suède, Tunisie et Turquie.  

 k  Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Royaume-Uni.  
 l  Le Représentant spécial du Secrétaire général a participé à la séance par visioconférence depuis Abuja.  
 m  Le Tchad était représenté par son ministre de l’intérieur et de la sécurité publique, la Lituanie (qui assurait la présidence du 

Conseil de Sécurité) par son ministre des affaires étrangères, la Malaisie par son ministre de l’intérieur, la Nouvelle-Zélande 
par son ministre de la justice, le Nigéria par le secrétaire permanent de son Ministère de l’intérieur, l’Espagne par son vice-
ministre de la sécurité du territoire, le Royaume-Uni par le secrétaire permanent de son Ministère de l’intérieur, et les États-
Unis par leur secrétaire d’État à la sécurité du territoire.  

 n Angola, Chili, Chine, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Royaume-Uni (qui assurait la présidence du Conseil de sécurité) et Venezuela (République bolivarienne du).  

 o Albanie, Allemagne, Angola, Arabie saoudite, Arménie, Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Costa Rica, Croatie, Danemark, Égypte, Espagne, Estonie, États-Unis, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malte, Maroc, Monténégro, 
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tadjikistan, Togo, 
Tunisie, Turquie, et Venezuela (République bolivarienne du).  

 p Albanie, Allemagne, Arabie saoudite, Arménie, Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 
Canada, Chypre, Costa Rica, Croatie, Danemark, Égypte, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, Grèce, 
Hongrie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Maroc, 
Monténégro, Nicaragua, Norvège, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République 
tchèque, Roumanie, Sénégal, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tadjikistan, Togo, Tunisie et Turquie.  

 q  L’Angola, le Chili et la Jordanie étaient représentés par leurs ministres des finances ; la France par son ministre des finances 
et des comptes publics ; le Royaume-Uni par son chancelier de l’Échiquier ; les États-Unis (qui assuraient la présidence du 
Conseil de sécurité) par leur secrétaire au Trésor ; l’Espagne par son ministre de l’économie et de la compétitivité ; la 
Malaisie par son deuxième ministre des finances ; et la Lituanie par son vice-ministre des affaires étrangères. 
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33. Exposés 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a entendu huit exposés qui ne relevaient pas 
explicitement de l’une ou l’autre des questions dont il 
était saisi.  

 Quatre séances ont été tenues au titre de la 
question intitulée « Exposés des présidents des organes 
subsidiaires du Conseil de sécurité »99 ; lors de ces 
séances, les présidents de différents comités des 
sanctions, comités de lutte contre le terrorisme et 
groupes de travail ont présenté au Conseil une vue 
d’ensemble de leurs travaux, notamment de la manière 
__________________ 

 99  Depuis 2015, le Conseil de sécurité utilise en anglais le 
terme « Chairs », neutre du point de vue du genre, plutôt 
que le terme « Chairmen ». En français, le masculin 
pluriel à valeur générique renvoie ici aussi bien aux 
femmes qu’aux hommes.  

dont ces organes coopéraient afin de lutter contre la 
menace changeante que représente le terrorisme.  

  Deux séances ont été tenues au titre de la 
question intitulée « Exposé du Président en exercice de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe ». Lors de ces séances, le Président en exercice 
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe a présenté au Conseil les priorités de cette 
organisation en matière de sécurité, les activités qu’elle 
menait dans l’optique de désamorcer les crises 
naissantes et de régler les conflits prolongés, et la 
manière dont elle collaborait avec l’Organisation des 
Nations Unies, notamment dans le domaine de la lutte 
contre le terrorisme.  

 Le Président de la Cour internationale de Justice 
a présenté deux exposés lors de séances privées. 

 
 

Séances : exposés des présidents des organes subsidiaires du Conseil de sécurité  
 
 

Séance et date 
Invitations adressées au titre 
de l’article 37 

Invitations adressées au titre de 
l’article 39 et autres invitations Intervenants 

    S/PV.7184  
28 mai 2014 

Belgique, Israël, 
Jamaïque, Japon, 
Pakistan, République 
arabe syrienne 

Chef de la délégation de 
l’Union européenne auprès 
de l’Organisation des 
Nations Unies 

Présidente du Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 1373 (2001) concernant la lutte 
antiterroristea, Président du Comité créé par la 
résolution 1540 (2004) ; Président du Comité créé 
par les résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011) 
concernant Al-Qaida et les personnes et entités qui 
lui sont associées ; 12 membres du Conseilb, tous 
les invitésc  

S/PV.7331  
9 décembre 2014 

  Président du Comité du Conseil de sécurité faisant 
suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur 
la Somalie et l’ Érythrée et du Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 1540 (2004) ; 
Président du Comité du Conseil de sécurité faisant 
suite aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011), 
du Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 1737 (2006) et du Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 1988 (2011) ; 
Présidente du Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 1591 (2005) concernant le Soudan 
et du Groupe de travail informel sur la 
documentation et les autres questions de 
procédure ; Présidente du Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 1718 (2006) et du 
Groupe de travail sur le sort des enfants en temps 
de conflit armé ; Président du Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 1970 (2011) 
concernant la Libye et du Groupe de travail sur les 
opérations de maintien de la paix 
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Séance et date 
Invitations adressées au titre 
de l’article 37 

Invitations adressées au titre de 
l’article 39 et autres invitations Intervenants 

    S/PV.7463  
16 juin 2015 

  Président du Comité du Conseil de sécurité faisant 
suite aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011) ; 
Présidente du Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 1373 (2001) ; Président du Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 
1540 (2004)d, 12 membres du Conseile  

S/PV.7586  
17 décembre 2015 

  Président du Groupe de travail sur les opérations de 
maintien de la paix ; Présidente du Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 
1521 (2003) concernant le Libéria et du Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 
1533 (2004) concernant la République 
démocratique du Congo ; Présidente du Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 
1373 (2001), du Comité du Conseil de sécurité créé 
par la résolution 2127 (2013) concernant la 
République centrafricaine, et du Comité du Conseil 
de sécurité créé par la résolution 2140 (2014) ; 
Président du Comité du Conseil de sécurité créé par 
la résolution 1572 (2004) concernant la Côte 
d’Ivoire, du Comité du Conseil de sécurité créé par 
la résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du 
Sud et du Groupe de travail informel sur les 
tribunaux internationaux ; Présidente du Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 
2048 (2012) concernant la Guinée-Bissau  

 

 a Avant les exposés, la Présidente du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001), s’exprimant au nom du 
Comité faisant suite aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011), du Comité créé par la résolution 1373 (2001) et du Comité 
créé par la résolution 1540 (2004), a fait une déclaration sur la poursuite de la coopération entre ces trois comités et leurs 
groupes d’experts respectifs.  

 b Argentine, Chili, Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Luxembourg, Nigéria, Royaume-Uni, Rwanda et 
Tchad. 

 c La représentante de la Belgique s’est exprimée au nom du Groupe des États de même avis sur les sanctions ciblées, composé 
de l’Allemagne, de l’Autriche de la Belgique du Costa Rica, du Danemark, de la Finlande, du Lichtenstein, de la Norvège, 
des Pays-Bas, de la Suède et de la Suisse.  

 d Avant les exposés, le Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1540 (2004), s’exprimant au nom du 
Comité faisant suite aux résolutions 1267 (1999) et 1989 (2011), du Comité créé par la résolution 1373 (2001) et du Comité 
créé par la résolution 1540 (2004), a fait une déclaration.  

 e Angola, Tchad, Chili, Chine, États-Unis, France, Jordanie, Malaisie, Nigéria, Fédération de Russie, Royaume-Uni et 
Venezuela (République bolivarienne du). 

 
 

Séances : exposés du Président en exercice de l’Organisation pour la sécurité  
et la coopération en Europe  

 
 

Séance et date 
Invitations adressées au titre de l’article 39 et autres 
invitations Intervenants 

   S/PV.7117  
24 février 2014 

Président en exercice de l’Organisation pour 
la sécurité et la coopération en Europe et 
Président de la Confédération suisse 

Tous les membres du Conseil, Président en exercice 
de l’OSCE 

S/PV.7391  
24 février 2015 

Président en exercice de l’OSCE et Premier 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires 
étrangères de la Serbie 

Tous les membres du Conseil, Président en exercice 
de l’OSCE 
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Séances  : exposés du Président en exercice de l’Organisation pour la sécurité et la coopération 
en Europe  

 
 

Séance et date 
Invitations adressées au titre de l’article 39 et autres 
invitations Intervenants 

   S/PV.7290 
29 octobre 2014  
(privée) 

Président de la Cour internationale de Justice Tous les membres du Conseil, Président de la Cour 
internationale de Justice 

S/PV.7548  
4 novembre 2015  
(privée) 

Président de la Cour internationale de Justice Tous les membres du Conseil, Président de la Cour 
internationale de Justice 

 
 
 

34. Mission du Conseil de sécurité 
 
 

 Pendant la période considérée, les membres du 
Conseil de sécurité ont effectué quatre missions, durant 
lesquelles ils ont visité plusieurs pays en Afrique 
(Burundi, Éthiopie [Union africaine à Addis-Abeba], 
Mali, République centrafricaine, Somalie et Soudan du 
Sud), la Belgique, les Pays-Bas (La Haye) et Haïti. Les 
missions étaient composées de représentants de tous les 
membres du Conseil. Le Conseil a tenu quatre séances 

au titre de la question intitulée « Mission du Conseil de 
sécurité », au cours desquelles il a entendu des exposés 
des chefs de mission sur les conclusions de leur visite 
dans ces pays100. 

__________________ 

 100 Pour plus d’informations sur la composition des 
missions et sur leurs rapports, voir la section II.A de la 
sixième partie (tableau 2). 

 
 

Séances : mission du Conseil de sécurité 
 
 

Séance et date Question subsidiaire Documents Invitations Intervenants 

     S/PV.7120  
26 février 2014 

Exposé sur la mission du 
Conseil de sécurité au Mali 
(31 janvier au 3 février 
2014)  

Lettre datée du 30 janvier 2014, 
adressée au Secrétaire général par 
le Président du Conseil de sécurité 
(S/2014/72) 

Rapport de la mission du Conseil 
de sécurité au Mali (1er au 
3 février 2014) (S/2014/173) 

 Deux membres du 
Conseil (France, Tchad) 

S/PV.7245  
19 août 2014 

Exposé sur la mission du 
Conseil de sécurité en 
Europe et en Afrique (8 au 
14 août 2014)  

Lettre datée du 8 août 2014, 
adressée au Secrétaire général par 
le Président du Conseil de sécurité 
(S/2014/579) 

 Quatre membres du 
Conseil (Australie, 
Chili, États-Unis, 
Royaume-Uni)  

S/PV.7372  
29 janvier 2015 

Exposé sur la mission du 
Conseil de sécurité en Haïti 
(23 au 25 janvier 2015)  

Lettre datée du 19 janvier 2015, 
adressée au Secrétaire général par 
le Président du Conseil de sécurité 
(S/2015/40) 

 Deux membres du 
Conseil (Chili, États-
Unis)  

S/PV.7407  
18 mars 2015 

Exposé sur la mission du 
Conseil de sécurité en 
Afrique (9 au 13 mars 2015)  

Lettre datée du 5 mars 2015, 
adressée au Secrétaire général par 
le Président du Conseil de sécurité 
(S/2015/162) 

Rapport du Conseil de sécurité sur 
la mission effectuée en République 
centrafricaine, en Éthiopie et au 
Burundi (notamment auprès de 
l’Union africaine) (S/2015/503)  

 Deux membres du 
Conseil (Angola, 
France) 
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35. Promotion et renforcement de l’état de droit dans le cadre des activités  
de maintien de la paix et de la sécurité internationales 

 
 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu deux séances consacrées à la question 
« Promotion et renforcement de l’état de droit dans le 
cadre des activités de maintien de la paix et de la 
sécurité internationales » et publié une déclaration de 
son président. 

 Dans sa déclaration, le Conseil a réaffirmé son 
attachement au droit international et à la Charte des 
Nations Unies, ainsi qu’à l’instauration d’un ordre 
international fondé sur l’état de droit et le droit 
international, et a souligné que l’instauration d’une 
paix durable exigeait l’adoption d’une approche 

intégrée fondée sur la cohérence des activités menées 
dans les domaines de la politique, de la sécurité, du 
développement, des droits de l’homme, y compris 
l’égalité des sexes, de l’état de droit et de la justice101. 
Il a également pris acte de la recommandation du 
Secrétaire général concernant l’évaluation de 
l’efficacité de la contribution du système des Nations 
Unies à l’instauration de l’état de droit en période et au 
lendemain de conflit102. 

__________________ 

 101 S/PRST/2014/5. 
 102 Voir S/2013/341. 
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de la paix et de la sécurité internationales  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants Décision et vote 

       S/PV.7113  
19 février 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évaluation de 
l’efficacité de 
la contribution 
du système des 
Nations Unies à 
l’instauration 
de l’état de 
droit en période 
et au lendemain 
de conflit 
(S/2013/341) 

Lettre datée du 
3 février 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente de 
la Lituanie 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/75) 

 50 États Membresa Chef adjoint de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Observateur 
permanent de l’État 
de Palestine auprès 
de l’Organisation 
des Nations Unies 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilb, 49 
invités (article 37)c, 
tous les invités 
(article 39) 

 

S/PV.7115  
21 février 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur 
l’évaluation de 
l’efficacité de 
la contribution 
du système des 
Nations Unies à 

     S/PRST/2014/5 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants Décision et vote 

       l’instauration 
de l’état de 
droit en période 
et au lendemain 
de conflit 
(S/2013/341) 

Lettre datée du 
3 février 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente de 
la Lituanie 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/75) 

       

 

 a  Albanie, Allemagne, Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bangladesh, Belgique, Botswana, Brésil, Colombie, Costa Rica, 
Croatie, Cuba, Équateur, Espagne, Estonie, Géorgie, Guatemala, Indonésie, Iran (République islamique d’), Israël, Japon, 
Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein, Malaisie, Mexique, Namibie, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique du Congo, République de Moldova, 
Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tunisie, Turquie, Uruguay et Zimbabwe. 

 b  Le Chili et la Lituanie (qui assurait la présidence du Conseil) étaient représentés par leur ministre des affaires étrangères.  
 c  La Lettonie était représentée par son ministre des affaires étrangères et Cuba par son vice-ministre des affaires étrangères. Le 

représentant de la Suède a fait une déclaration au nom des pays nordiques. Le Chef adjoint de la délégation de l’Union 
européenne s’est exprimé au nom de l’Union européenne et de l’Albanie, de la Bosnie-Herzégovine, de la Géorgie, du 
Monténégro, de la République de Moldova, de la Serbie et de l’Ukraine. Le représentant du Soudan n’a pas fait de 
déclaration.  

 
 
 

36. Questions concernant la non-prolifération 
 
 

A. Non-prolifération des armes de destruction massive 
 
 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu trois séances consacrées à la question 
intitulée « Non-prolifération des armes de destruction 
massive », dont une ayant eu lieu le jour marquant le 
dixième anniversaire de l’adoption de la résolution 
1540 (2004). 

 À cette occasion, le Conseil a publié une 
déclaration de son président dans laquelle il a 
notamment dit qu’il était nécessaire que tous les États 
prennent d’urgence des mesures effectives 
supplémentaires pour empêcher la prolifération des 
armes nucléaires, chimiques ou biologiques ou de leurs 
vecteurs et pour empêcher des acteurs non étatiques de 

se procurer des armes de destruction massive ou leurs 
vecteurs103. Le Conseil a recommandé au Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 1540 (2004) 
d’envisager de formuler une stratégie en vue de 
l’application intégrale de la résolution 1540 (2004) et 
d’incorporer cette stratégie à son examen approfondi 
de l’application de ladite résolution, qui doit être 
présenté au Conseil avant décembre 2016104. 

__________________ 

 103 S/PRST/2014/7. 
 104 Pour plus d’informations sur le Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 1540 (2004), voir la 
section I.B de la neuvième partie. 
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Séances : non-prolifération des armes de destruction massive  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7169  
7 mai 2014 

Commémoratio
n du dixième 
anniversaire de 
la résolution 
1540 (2004) et 
suite à donner  

Lettre datée du 
2 mai 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de la 
République de 
Corée auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/313) 

 45 États Membresa Conseiller principal 
et Envoyé spécial 
pour la 
non-prolifération et 
le désarmement du 
Service européen 
pour l’action 
extérieure 

Vice-Secrétaire 
général, tous les 
membres du 
Conseil, tous les 
invités  

S/PRST/2014/7  

S/PV.7319  
24 novembre 
2014 

Exposé du 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
1540 (2004) 

   République de 
Corée [qui assurait 
la présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité créé par 
la résolution 
1540 (2004)], tous 
les membres du 
Conseil 

 

S/PV.7597  
22 décembre 
2015 

Exposé du 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
1540 (2004) 

   Espagne [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité créé par 
la résolution 
1540 (2004)], tous 
les membres du 
Conseil 

 

 

 a  Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Brésil, Burkina Faso, 
Canada, Colombie, Cuba, Danemark, Espagne, Finlande, Guatemala, Inde, Iran (République islamique d’), Iraq, Israël, Italie, 
Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Malaisie, Maroc, Mexique, Mongolie, Monténégro, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République populaire démocratique de Corée, Roumanie, Serbie, 
Slovénie, Suisse, Trinité-et-Tobago, Turquie et Ukraine. 

 
 
 

B. Non-prolifération 
 
 

 Pendant la période considérée, le Conseil a tenu 
11 séances consacrées à la question intitulée « Non-
prolifération », soit une de plus que lors de la période 
couverte par le précédent supplément du Répertoire. Il 
a entendu huit exposés du Président du Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 

1737 (2006)105 et a adopté trois résolutions. Il a par 
ailleurs prorogé à deux reprises le mandat du Groupe 
__________________ 

 105 Pour plus d’informations sur le Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 1737 (2006) et sur le 
Groupe d’experts créé en application de la résolution 
1929 (2010) du Conseil de sécurité, voir la section I.B 
de la neuvième partie. 
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d’experts, d’abord jusqu’au 9 juillet 2015 puis jusqu’au 
9 juillet 2016. 

 Les activités du Conseil liées à cette question ont 
été essentiellement consacrées aux négociations entre 
le groupe des cinq plus un et la République islamique 
d’Iran, qui ont abouti à la finalisation du Plan d’action 
global commun, le 14 juillet 2015, et à l’adoption de la 
résolution 2231 (2015) du Conseil de sécurité, dans 
laquelle ce dernier a entériné l’accord et appelé à sa 
pleine mise en œuvre. Cette résolution dispose que les 
sanctions visant la République islamique d’Iran 
seraient abandonnées sous réserve que le pays se 

conforme à certaines conditions106. La levée des 
sanctions reste soumise à une clause de caducité, qui 
peut être invoquée en cas de non-respect manifeste par 
la République islamique d’Iran d’engagements prévus 
par le Plan d’action conjoint, pendant une période 
d’environ 10 ans suivant l’entrée en vigueur du Plan. 

 À la fin de l’année 2015, le Conseil, après avoir 
entendu un exposé sur la question, a débattu sur le tir 
d’essai d’un missile balistique Emad que la République 
islamique d’Iran aurait effectué le 10 octobre 2015107. 

__________________ 

 106 Pour plus d’informations sur cette décision, voir la 
section III.A de la septième partie. 

 107 Voir S/PV.7583.  
 
 

Séances : non-prolifération  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées 
au titre de l’article 37 

Invitations adressées 
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7146  
20 mars 
2014 

Exposé du 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
1737 (2006) 

   Australie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité créé par 
la résolution 
1737 (2006)], tous 
les autres membres 
du Conseil 

 

S/PV.7193  
9 juin 2014 

 Projet de 
résolution 
déposé par les 
États-Unis 
(S/2014/395) 

   Résolution  
2159 (2014)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du Chapitre 
VII) 

S/PV.7211  
25 juin 2014 

Exposé du 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
1737 (2006) 

   Australie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité créé par 
la résolution 
1737 (2006)], tous 
les autres membres 
du Conseil  

 

S/PV.7265  
15 
septembre 
2014 

Exposé du 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
1737 (2006) 

   Australie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité créé par 
la résolution 
1737 (2006)], tous 
les autres membres 
du Conseil  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées 
au titre de l’article 37 

Invitations adressées 
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7350  
18 décembre 
2014 

Exposé du 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
1737 (2006) 

   Australie [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité créé par 
la résolution 
1737 (2006)], tous 
les autres membres 
du Conseil  

 

S/PV.7412  
24 mars 
2015 

Exposé du 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
1737 (2006) 

   Espagne [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité créé par 
la résolution 
1737 (2006)], tous 
les autres membres 
du Conseil 

 

S/PV.7458  
9 juin 2015 

Note du 
Président du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/401) 

Projet de 
résolution 
déposé par les 
États-Unis 
(S/2015/413) 

   Résolution  
2224 (2015)  
15-0-0 (adoptée en 
vertu du Chapitre 
VII) 

S/PV.7469  
23 juin 2015 

Exposé du 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
1737 (2006) 

   Espagne [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité créé par 
la résolution 
1737 (2006)], tous 
les autres membres 
du Conseil 

 

S/PV.7488  
20 juillet 
2015 

 Projet de 
résolution 
(S/2015/547) 

Allemagne, 
République 
islamique d’Iran 

Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

Résolution  
2231 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7522  
15 
septembre 
2015 

Exposé du 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
1737 (2006) 

   Espagne [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité créé par 
la résolution 
1737 (2006)], tous 
les autres membres 
du Conseil 

 

S/PV.7583  
15 décembre 
2015 

Exposé du 
Président du 
Comité du 
Conseil de 
sécurité créé 
par la 
résolution 
1737 (2006) 

   Espagne [qui 
assurait la 
présidence du 
Comité du Conseil 
de sécurité créé par 
la résolution 
1737 (2006)], tous 
les autres membres 
du Conseil 
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C. Non-prolifération : République populaire démocratique de Corée 
 
 

 Pendant la période considérée, le Conseil a 
consacrée deux séances à la question intitulée 
« Non-prolifération : République populaire démocratique 
de Corée », soit moitié moins que lors de la période 
couverte par le précédent supplément du Répertoire. Il a 
adopté deux résolutions, moitié moins que lors des deux 
années précédentes. 

 Lors de consultations en mars, mai et juillet 
2014, les membres du Conseil ont entendu des exposés 
portant sur plusieurs tirs de missiles balistiques 
effectués par la République populaire démocratique de 
Corée en violation de plusieurs résolutions, et sur les 

travaux du Comité du Conseil de sécurité créé par la 
résolution 1718 (2006)108.  

 Il a par ailleurs prorogé à deux reprises le mandat 
du Groupe d’experts, d’abord jusqu’au 5 avril 2015 
puis jusqu’au 5 avril 2016109. 

__________________ 

 108 Voir A/69/2, introduction, par. 384 à 386. 
 109 Pour plus d’informations sur le Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 1718 (2006) et sur le 
Groupe d’experts créé en application de la résolution 
1874 (2009) du Conseil de sécurité, voir la section I.B 
de la neuvième partie. 

 
 

Séances : non-prolifération : République populaire démocratique de Corée  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées 
au titre de l’article 37 

Invitations adressées 
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7126 
5 mars 2014 

 Projet de 
résolution 
déposé par les 
États-Unis 
(S/2014/148) 

   Résolution  
2141 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7397 
5 mars 2015 

Note du 
Président du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2015/131) 

Projet de 
résolution 
déposé par les 
États-Unis 
(S/2015/155) 

   Résolution  
2207 (2015)  
15-0-0 

 
 
 

37. Consolidation de la paix après les conflits 
 
 

 Durant la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu quatre séances consacrées à la question 
intitulée « Consolidation de la paix après les conflits » 
et a publié une déclaration de son président. Durant 
deux séances, le 14 mars 2014 et le 14 janvier 2015, il 
a examiné des rapports du Secrétaire général sur la 
consolidation de la paix après les conflits. Ces deux 
séances ont été suivies de dialogues interactifs 
informels. Lors de la séance du 14 janvier 2015, le 
Conseil a publié une déclaration de son président, dans 
laquelle il a dit attendre avec intérêt les résultats de 

l’examen en 2015 du dispositif de consolidation de la 
paix et les recommandations qui seront formulées à 
cette occasion pour pouvoir renforcer les capacités des 
organismes des Nations Unies en matière de 
consolidation de la paix110. Lors de ses séances tenues 
le 15 juillet 2014 et le 25 juin 2015, il a examiné les 
rapports annuels de la Commission de consolidation de 
la paix. 

__________________ 

 110 S/PRST/2015/2, neuvième paragraphe. 
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Séances : consolidation de la paix après les conflits  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7143  
14 mars 
2014 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
consolidation 
de la paix au 
lendemain d’un 
conflit 
(S/2012/746) 

  Brésil (qui assurait 
la présidence de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix), 
Administratrice du 
Programme des 
Nations Unies pour 
le développement  

Vice-Secrétaire 
général, tous les 
membres du 
Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7217  
15 juillet 
2014 

Rapport de la 
Commission de 
consolidation 
de la paix sur 
les travaux de 
sa septième 
session 
(S/2014/67) 

  Croatie (qui 
assurait 
précédemment la 
présidence de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix), Brésil (qui 
assurait la 
présidence de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix) 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7359  
14 janvier 
2015 

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
consolidation 
de la paix au 
lendemain d’un 
conflit 
(S/2014/694) 

  Brésil (qui assurait 
la présidence de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix) 

Vice-Secrétaire 
général, tous les 
membres du 
Conseil, tous les 
invités 

S/PRST/2015/2 

S/PV.7217  
25 juin 2015 

Rapport de la 
Commission de 
consolidation 
de la paix sur 
les travaux de 
sa huitième 
session 
(S/2015/174) 

  Brésil (qui assurait 
précédemment la 
présidence de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix), Suède (qui 
assurait la 
présidence de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix) 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

 
 
 

38. Menaces contre la paix et la sécurité internationales 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu deux séances et adopté deux résolutions 
sur les menaces contre la paix et la sécurité 
internationales. Le 16 avril 2014, il a tenu une séance 
pour commémorer le vingtième anniversaire du 
génocide rwandais. Dans sa résolution 2150 (2014), il 
a demandé aux États de s’engager à nouveau à prévenir 
et à combattre le génocide et les autres crimes graves 
de droit international et de ratifier la Convention pour 

la prévention et la répression du crime de génocide ou 
d’y adhérer. Il a par ailleurs prié le Secrétaire général 
d’assurer une meilleure coordination entre les 
mécanismes existants d’alerte rapide pour la 
prévention du génocide.  

 Le 19 décembre 2014, le Conseil a étudié les 
moyens de lutter de manière viable et globale contre 
les menaces contre la paix et la sécurité internationales 
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que représentent le terrorisme et la criminalité 
transfrontalière, ainsi que les liens qui existent entre 
eux. Dans sa résolution 2195 (2014), il a souligné 
qu’une action collective devait être menée pour 

prévenir et combattre le terrorisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations, y compris le 
terrorisme associé à la criminalité transnationale 
organisée. 

 
 

Séances : menaces contre la paix et la sécurité internationales  
 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées 
au titre de l’article 37 

Invitations adressées 
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7155  
16 avril 
2014 

Prévention et 
lutte contre le 
génocide  

Lettre datée du 
11 avril 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité 
(S/2014/265) 

Projet de 
résolution 
présenté par 48 
États Membresa 
(S/2014/270) 

33 États Membresb  Colin Keating  Vice-Secrétaire 
général, tous les 
membres du 
Conseil, Colin 
Keating 

Résolution  
2150 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7351  
19 décembre 
2014 

Terrorisme et 
criminalité 
transnationale 
organisée  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur les 
efforts déployés 
par le système 
des Nations 
Unies pour 
aider les 
organismes 
nationaux, 
sous-régionaux 
et régionaux en 
Afrique à lutter 
contre le 
terrorisme 
(S/2014/9) 

Lettre datée du 
4 décembre 
2014, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Tchad auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/869) 

Projet de 
résolution 
présenté par 11 
États Membresc 
(S/2014/917) 

32 États Membresd Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Directrice en 
charge des 
questions 
internationales et 
multilatérales au 
Service européen 
pour l’action 
extérieure 

Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques, tous les 
membres du 
Conseile, tous les 
invitésf 

Résolution  
2195 (2014)  
15-0-0 

 

 a  Allemagne, Argentine, Australie, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Chypre, Croatie, Danemark, 
(Voir notes page suivante) 

 



 

Première partie. Examen des questions relevant de la responsabilité 
du Conseil de sécurité dans le domaine du maintien de la paix 

et de la sécurité internationales

 

17-03714  147 

 

(Suite des notes du tableau Séances : menaces contre la paix et la sécurité internationales) 

  Estonie, États-Unis, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Jordanie, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Maroc, Monténégro, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Rwanda, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Suède, Suisse, 
Tchad, Togo et Turquie. 

 b  Allemagne, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Estonie, Finlande, Grèce, Irlande, 
Islande, Italie, Lettonie, Malte, Maroc, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Suède, Suisse, Togo et Turquie.  

 c  Australie, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République de Corée, Rwanda 
et Tchad.  

 d  Afghanistan, Algérie, Allemagne, Bangladesh, Brésil, Colombie, Égypte, Espagne, Éthiopie, Guatemala, Inde, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Libye, Malaisie, Mali, Maroc, Niger, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, République arabe syrienne, Sénégal, Suède, Tunisie, Turquie et Ukraine. 

 e  Le Tchad (qui assurait la présidence du Conseil de sécurité) était représenté par son ministre des affaires étrangères et de 
l’intégration africaine, le Luxembourg par son ministre des affaires étrangères et européennes, le Nigéria par son ministre des 
affaires étrangères, l’Argentine par son secrétaire d’État aux affaires étrangères, le Rwanda par son représentant permanent et 
ministre d’État chargé de la coopération, les États-Unis par leur représentante permanente et membre du Cabinet du Président 
et le Chili par son directeur général pour la politique étrangère. 

 f  La Libye était représentée par son ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale. Le représentant de la 
Suède s’est exprimé au nom des pays nordiques. 

 
 
 

 39. Maintien de la paix et de la sécurité internationales 
 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 
sécurité a consacré 17 séances au maintien de la paix et 
de la sécurité internationales, soit cinq fois plus que 
pendant la précédente période de deux ans. Il a 
également adopté cinq résolutions et publié trois 
déclarations de son président à ce sujet. 

 Le Conseil a en outre examiné un nombre 
croissant de questions subsidiaires, parmi lesquelles : 
a) la guerre, ses enseignements et la quête de la paix 
permanente ; b) réforme du secteur de la sécurité : 
obstacles et possibilités ; c) prévention des conflits ; 
d) un développement sans exclusion pour le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales ; e) le rôle 
des jeunes dans la lutte contre l’extrémisme violent et 
la promotion de la paix ; f) les petits États insulaires en 
développement face aux menaces contre la paix et la 
sécurité ; g) organisations régionales et défis 
contemporains en matière de sécurité mondiale ; 
h) traite de personnes dans les situations de conflit. 

 Le 20 novembre 2015, le Conseil a examiné les 
recommandations du Groupe indépendant de haut 

niveau chargé d’étudier les opérations de paix112. À 
cette occasion, le Secrétaire général a fait un exposé au 
Conseil sur le rapport du Groupe et sur les 
recommandations qu’il avait formulées dans son 
rapport sur l’application des recommandations du 
Groupe111. Le 25 novembre, le Président du Conseil de 
sécurité a publié une déclaration indiquant que le 
Conseil prenait note des recommandations formulées 
dans les deux rapports, réaffirmait les principes 
fondamentaux du maintien de la paix, et se félicitait 
des efforts que déployait le Secrétaire général pour 
faire avancer la cause de la réforme, ainsi que des 
initiatives qu’il avait prises de procéder à un examen 
global des opérations de paix des Nations Unies et de 
lui faire un exposé sur ces recommandations en vue 
d’un examen complémentaire par lui-même, et 
l’invitait à poursuivre les mesures qu’il avait engagées 
sous son autorité113.  

__________________ 

 112 Voir S/2015/682 et S/PV.7564. 
 111 Voir S/2015/446. 
 113 S/PRST/2015/22. 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7105  
29 janvier 2014 

La guerre, ses 
enseignements 
et la quête de la 
paix 

 39 États Membresa Secrétaire général 
adjoint aux affaires 
politiques, Chef de 
la délégation de 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       permanente  

Lettre datée du 
14 janvier 
2014, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de la 
Jordanie auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/30) 

l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

S/PV.7161 et 
S/PV.7161 
(Resumption 1) 
28 avril 2014 

Réforme du 
secteur de la 
sécurité : 
obstacles et 
possibilités  

Rapport du 
Secrétaire 
général intitulé 
« Sécurité des 
États et des 
sociétés : 
renforcer 
l’appui global 
apporté par 
l’Organisation 
des Nations 
Unies à la 
réforme du 
secteur de la 
sécurité » 
(S/2013/480) 

 42 États Membresb Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilc, tous 
les invitésd  

Résolution  
2151 (2014)  
15-0-0 

 Lettre datée du 
1er avril 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente du 
Nigéria auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/238) 

     

S/PV.7170  
8 mai 2014 

 Projet de 
résolution 
présenté par 
14 membres du 
Conseile 
(S/2014/318) 

Sénégal  Jordanie, Rwanda, 
Sénégal 

Résolution  
2154 (2014)  
15-0-0 

S/PV.7247  
21 août 2014 

Prévention des 
conflits  

 39 États Membresf Haute-Commissaire 
des Nations Unies 
aux droits de 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, tous les 

Résolution  
2171 (2014)  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       Lettre datée du 
5 août 2014, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Royaume-Uni 
de Grande-
Bretagne et 
d’Irlande du 
Nord auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/572) 

l’homme, Chef 
adjoint de la 
délégation de 
l’Union européenne 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

invitésg 15-0-0 

S/PV.7361  
19 janvier 2015 

Un 
développement 
sans exclusion 
pour le 
maintien de la 
paix et de la 
sécurité 
internationales  

Lettre datée du 
6 janvier 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Chili auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/6) 

 59 États Membresh Président de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix, Présidente de 
la Fondation 
Gbowee pour la 
paix en Afrique, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union européenne 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseili, 55 
invités (article 37)j, 
tous les invités 
(article 39) 

S/PRST/2015/3 

S/PV.7389  
23 février 2015 

Contempler 
l’histoire et 
réaffirmer avec 
force les buts et 
principes 
énoncés dans la 
Charte des 
Nations Unies  

Lettre datée du 
3 février 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de la 
Chine auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/87) 

 65 États Membresk Chef de la 
délégation de 
l’Union 
européenne, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseill, tous les 
invitésm 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7432  
23 avril 2015 

Le rôle des 
jeunes dans la 
lutte contre 
l’extrémisme 
violent et la 
promotion de la 
paix  

Lettre datée du 
27 mars 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente de 
la Jordanie 
auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/231) 

 44 États Membresn M. Scott Atran, 
M. Peter Neumann, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine, 
Chef de la 
délégation de 
l’Union 
européenne, Haut-
Représentant des 
Nations Unies pour 
l’Alliance des 
civilisations, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilo, 41 
invités (article 37)p, 
tous les autres 
invités 

 

S/PV.7499  
30 juillet 2015 

Les petits États 
insulaires en 
développement 
face aux 
menaces contre 
la paix et la 
sécurité  

Lettre datée du 
15 juillet 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de la 
Nouvelle-
Zélande auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/543) 

 55 États Membresq Premier Ministre de 
Nioué, Ministre des 
finances des Îles 
Cook, Chef de la 
délégation de 
l’Union 
européenne, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilr, 53 
invités (article 37)s, 
tous les autres 
invités 

 

S/PV.7505 et 
S/PV.7505 
(Resumption 1) 
18 août 2015  

Organisations 
régionales et 
défis 
contemporains 
en matière de 
sécurité 
mondiale  

Lettre datée du 
5 août 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente du 
Nigéria auprès 
de 

 28 États Membrest Directeur pour 
l’Afrique du 
Service européen 
pour l’action 
extérieure, 
Conseiller au 
Bureau de 
l’Observateur 
permanent de 
l’Union africaine  

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, tous les 
invitésu  
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/599) 

S/PV.7508  
20 août 2015 

Renforcement 
de l’action du 
Conseil au 
service de la 
réforme du 
secteur de la 
sécurité : pour 
une pleine 
application de 
la résolution 
2151 (2014) 

Lettre datée du 
11 août 2015, 
adressée au 
Secrétaire 
général par la 
Représentante 
permanente du 
Nigéria auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/614) 

  Sous-Secrétaire 
général à l’état de 
droit et aux 
institutions 
chargées de la 
sécurité, 
Représentante 
spéciale du 
Secrétaire général 
chargée de la 
question des 
violences sexuelles 
commises en 
période de conflit, 
Sous-Secrétaire 
générale et 
Administratrice 
assistante du 
Groupe de réponse 
aux crises du 
Programme des 
Nations Unies pour 
le développement 

Tous les membres 
du Conseil, tous les 
invités 

 

S/PV.7527  
30 septembre 
2015 

Règlement des 
conflits au 
Moyen-Orient 
et en Afrique 
du Nord et lutte 
contre la 
menace 
terroriste dans 
la région  

Lettre datée du 
1er septembre 
2015, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent de la 
Fédération de 
Russie auprès 
de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/678) 

 54 États Membresv Haute 
Représentante de 
l’Union européenne 
pour les affaires 
étrangères et la 
politique de 
sécurité, Secrétaire 
général de la Ligue 
des États arabes, 
Secrétaire général 
de l’Organisation 
de la coopération 
islamique, 
Observateur 
permanent du 
Conseil de 
coopération des 
États arabes du 
Golfe auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Secrétaire aux 
relations avec les 
États du Saint-
Siège 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilw, 51 
invités (article 37)x, 
tous les autres 
invités 

 

S/PV.7531  
9 octobre 2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par 35 
États Membresy 
(S/2015/768) 

30 États Membresz   13 membres du 
Conseilaa, Libye 

Résolution  
2240 (2015)  
14-0-1 



Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2014-2015  
 

152 17-03714 

 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7561  
17 novembre 
2015 

La sécurité, le 
développement 
et les causes 
profondes des 
conflits  

Rapport du 
Secrétaire 
général intitulé 
« L’Organisatio
n des Nations 
Unies et la 
prévention des 
conflits : un 
engagement 
collectif 
renouvelé » 
(S/2015/730) 

Lettre datée du 
5 novembre 
2015, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Royaume-Uni 
de Grande-
Bretagne et 
d’Irlande du 
Nord 
(S/2015/845) 

 60 États Membresbb Suède (qui assurait 
la présidence de la 
Commission de 
consolidation de la 
paix), Présidente de 
l’Union tunisienne 
de l’industrie, du 
commerce et de 
l’artisanat et 
lauréate du prix 
Nobel de la paix 
2015 (s’exprimant 
au nom du Quatuor 
pour le dialogue 
national tunisien), 
Secrétaire général 
adjoint chargé des 
questions 
économiques et 
mondiales du 
Service européen 
pour l’action 
extérieure de 
l’Union 
européenne, Chef 
de délégation et 
Observateur 
permanent du 
Comité 
international de la 
Croix-Rouge auprès 
de l’Organisation 
des Nations Unies, 
Observateur 
permanent du 
Saint-Siège auprès 
de l’Organisation 
des Nations Unies 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilcc, 56 
invités 
(article 37)dd, tous 
les autres invités 

 

S/PV.7564  
20 novembre 
2015 

Réunion 
d’information 
sur le rapport 
du Secrétaire 
général intitulé 
« L’avenir des 
opérations de 
maintien 
de la paix des 
Nations Unies »  

Lettre datée du 
5 novembre 
2015, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Royaume-Uni 
de Grande-
Bretagne et 

   Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       d’Irlande du 
Nord auprès de 
l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2015/846) 

S/PV.7567  
25 novembre 
2015 

     S/PRST/2015/22 

S/PV.7573  
9 décembre 
2015 

 Projet de 
résolution 
présenté par 13 
membres du 
Conseilee 
(S/2015/935) 

  Jordanie Résolution  
2250 (2015)  
15-0-0 

S/PV.7585  
16 décembre 
2015 

Traite de 
personnes dans 
les situations de 
conflit  

  Directeur exécutif 
de l’Office des 
Nations Unies 
contre la drogue et 
le crime, Directeur 
de Freedom Fund, 
Mme Nadia Murad 
Basee Taha 

Vice-Secrétaire 
général, tous les 
membres du 
Conseil, tous les 
invités 

S/PRST/2015/25 

 

 a  Allemagne, Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Canada, Cuba, Espagne, 
Géorgie, Guatemala, Inde, Iran (République islamique d’), Irlande, Israël, Italie, Japon, Kenya, Liechtenstein, Malaisie, 
Monténégro, Namibie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, République démocratique du Congo, 
République populaire démocratique de Corée, Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suisse, Turquie, 
Venezuela (République bolivarienne du) et Viet Nam.  

 b  Afrique du Sud, Algérie, Brésil, Égypte, Espagne, Estonie, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Italie, 
Japon, Kazakhstan, Malaisie, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, République tchèque, Sénégal, 
Slovaquie, Suisse et Turquie. À la reprise de la séance : Autriche, Belgique, Chypre, Croatie, Danemark, Finlande, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Malte, Pologne, Portugal, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Slovénie et Suède.  

 c  Le Nigéria était représenté par son Ministre des affaires étrangères.  
 d  Le Monténégro était représenté par son Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères et de l’intégration 

européenne, la Norvège par son Vice-Ministre des affaires étrangères, qui s’est exprimé au nom des pays nordiques, et la 
Slovaquie par son Secrétaire d’État du Ministère des affaires étrangères et européennes. Le représentant de la République 
islamique d’Iran s’est exprimé au nom du Mouvement des pays non alignés. 

 e  Argentine, Australie, Chili, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Luxembourg, Nigéria, République 
de Corée, Royaume-Uni, Rwanda et Tchad.  

 f  Afrique du Sud, Arménie, Azerbaïdjan, Botswana, Brésil, Canada, Colombie, Cuba, Danemark, Égypte, Espagne, Éthiopie, 
Guatemala, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Israël, Japon, Kazakhstan, Malaisie, Maroc, Mexique, 
Monténégro, Namibie, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Qatar, République arabe syrienne, Slovaquie, Slovénie, 
Suisse, Thaïlande, Turquie, Ukraine, Viet Nam et Zimbabwe. 

 g  Le Mexique était représenté par son Sous-Secrétaire aux affaires multilatérales et aux droits de l’homme. Le représentant du 
Danemark s’est exprimé au nom des pays nordiques, le représentant de la République islamique d’Iran au nom du Mouvement 
des pays non alignés, et la représentante du Zimbabwe au nom de la Communauté de développement de l’Afrique australe. 

 h  Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bénin, Botswana, Brésil, Cambodge, Canada, 
Chypre, Colombie, Croatie, Cuba, Égypte, El Salvador, Équateur, Estonie, Éthiopie, Géorgie, Grèce, Guatemala, Haïti, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya, 
Luxembourg, Maroc, Mexique, Monténégro, Nicaragua, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, République 
de Corée, République dominicaine, Rwanda, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Suède, Thaïlande, Timor-Leste, Turquie, 
Uruguay, Viet Nam et Yémen.  

 i  Le Chili (qui assurait la présidence du Conseil) était représenté par sa Présidente, l’Angola par son Secrétaire d’État aux 
affaires extérieures, l’Espagne par son Vice-Ministre des affaires étrangères, et les États-Unis par leur représentante 
permanente et membre du Cabinet du Président. 

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances : maintien de la paix et de la sécurité internationales) 

 j  La Thaïlande était représentée par son Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères, l’Argentine par son Ministre 
des affaires étrangères et du culte, Haïti et l’Uruguay par leurs Ministres des affaires étrangères, l’Équateur par son 
Vice-Ministre des affaires étrangères et de la mobilité, le Mexique par sa Vice-Ministre des affaires étrangères chargée de 
l’Amérique latine et des Caraïbes et la République dominicaine par sa Vice-Ministre des affaires étrangères. Le représentant 
de l’Afrique du Sud s’est exprimé au nom du Groupe des 77 et de la Chine, le représentant de l’Autriche au nom du Réseau 
Sécurité humaine, le représentant de l’Estonie, au nom également de la Lettonie et le représentant de la Suède au nom des 
pays nordiques. Les représentants du Botswana, d’El Salvador, de l’Éthiopie et du Timor-Leste n’ont pas fait de déclaration. 

 k  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Burundi, Canada, Chypre, Colombie, Costa Rica, Cuba, Égypte, Émirats arabes unis, 
Équateur, Estonie, Éthiopie, Géorgie, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Israël, 
Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lettonie, Liechtenstein, Maldives, Maroc, Mexique, Monténégro, Nicaragua, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République de Corée, 
République populaire démocratique de Corée, Roumanie, Rwanda, Serbie, Slovénie, Suède, Suisse, Thaïlande, Tunisie, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Viet Nam et Zimbabwe. 

 l  La Fédération de Russie, la Lituanie, la Malaisie, le Nigéria, la Nouvelle-Zélande et le Venezuela (République bolivarienne 
du) étaient représentés par leurs Ministres des affaires étrangères, l’Angola par son Secrétaire d’État aux affaires extérieures, 
l’Espagne par son Vice-Ministre des affaires étrangères, et les États-Unis par leur représentante permanente et membre du 
Cabinet du Président.  

 m  La Serbie était représentée par son premier Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères, les Émirats arabes unis 
par leur Ministre d’État aux affaires étrangères et l’Ukraine par son Ministre des affaires étrangères. Le représentant de 
l’Autriche s’est exprimé au nom du Groupe des amis de l’état de droit, le représentant des Maldives au nom du Groupe 
Responsabilité, cohérence et transparence, le représentant de la République islamique d’Iran au nom du Mouvement des pays 
non alignés, le représentant de la Suède au nom des pays nordiques ; et le représentant du Zimbabwe au nom de la 
Communauté de développement de l’Afrique australe. 

 n  Albanie, Allemagne, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bénin, Brésil, Canada, Colombie, Costa Rica, Croatie, 
Égypte, Émirats arabes unis, Gabon, Géorgie, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Italie, 
Japon, Kazakhstan, Kenya, Liban, Luxembourg, Maldives, Malte, Maroc, Monténégro, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, Soudan, Suède, Suisse, Thaïlande, Turquie et Ukraine. 

 o  La Jordanie était représentée par son Prince héritier, l’Angola par son Secrétaire d’État aux affaires extérieures, l’Espagne par 
son Secrétaire d’État chargé des affaires étrangères, la Malaisie par son Vice-Ministre des affaires étrangères, la France par 
son Ministre de la ville, de la jeunesse et des sports et les États-Unis, par leur représentante permanente et membre du Cabinet 
du Président. 

 p  L’Égypte était représentée par son Ministre des affaires étrangères et la Suède par son Ministre de la justice et de la 
migration, qui s’est exprimé au nom des pays nordiques. Les représentants du Gabon, du Guatemala et du Soudan n’ont pas 
fait de déclaration. 

 q  Afrique du Sud, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Australie, Bahamas, Barbade, Belgique, Botswana, Brésil, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Égypte, Estonie, Fidji, Géorgie, Haïti, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kiribati, Luxembourg, Maldives, Maroc, Mexique, Micronésie (États fédérés de), Nauru, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pologne, République de Corée, République dominicaine, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, Singapour, Suède, Thaïlande, Timor-Leste, Tonga,  
Trinité-et-Tobago, Turquie, Tuvalu, Ukraine et Uruguay. 

 r  La Nouvelle-Zélande et le Venezuela (République bolivarienne du) étaient représentés par leurs Ministres des affaires 
étrangères, l’Angola par son Secrétaire d’État aux affaires extérieures, le Chili par son Vice-Ministre des affaires étrangères 
et l’Espagne, par son Secrétaire d’État aux affaires étrangères. 

 s  Kiribati était représentée par son Président, la Jamaïque et le Samoa par leur Premier Ministre, les Fidji, la Trinité-et-Tobago 
et l’Ukraine par leur Ministre des affaires étrangères, Antigua-et-Barbuda par son Ministre des affaires étrangères et du 
commerce international, les Bahamas par leur Ministre des affaires étrangères et de l’immigration, la Barbade par sa Ministre 
des affaires étrangères et du commerce extérieur, la Papouasie-Nouvelle-Guinée par son Ministre des affaires étrangères et de 
l’immigration, Saint-Vincent-et-les Grenadines par son Ministre des affaires étrangères, du commerce extérieur, du commerce 
et des technologies de l’information, la Suède par sa Ministre de la coopération pour le développement international, qui s’est 
exprimée au nom des pays nordiques, les Seychelles par son Ministre des finances, l’Italie par son Vice-Ministre des affaires 
étrangères et de la coopération internationale, le Timor-Leste par son Vice-Ministre des affaires étrangères et de la 
coopération et les Maldives par son Ministre des affaires étrangères, qui s’est exprimé au nom de l’Alliance des petits États 
insulaires. Le représentant des Tonga s’est exprimé au nom des 12 membres du groupe des petits États insulaires en 
développement du Pacifique représentés à l’ONU. Les représentants du Botswana et du Sénégal n’ont pas fait de déclaration.  

 t  Afrique du Sud, Arménie, Bénin, Botswana, Brésil, Cuba, Égypte, Géorgie, Haïti, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Italie, Japon, Kazakhstan, Koweït, Maroc, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pologne, République de 
Corée, Suède, Turquie, Ukraine, Uruguay et Viet Nam. 

(Voir notes page suivante) 
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(Suite des notes du tableau Séances : maintien de la paix et de la sécurité internationales) 

 u  Le représentant du Koweït s’est exprimé au nom de l’Organisation de la coopération islamique, le représentant de la 
République islamique d’Iran au nom du Mouvement des pays non alignés, le représentant de la Suède au nom des pays 
nordiques et la représentante du Viet Nam au nom de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est. 

 v  Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Brésil, Bulgarie, Chypre, 
Croatie, Danemark, Égypte, Émirats arabes unis, Estonie, Finlande, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Liban, Libye, Liechtenstein, 
Luxembourg, Maroc, Monténégro, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine et Uruguay.  

 w  La Jordanie était représentée par son Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères et des expatriés, le Chili, la 
Chine, la Fédération de Russie, la Lituanie, la Malaisie, la Nouvelle-Zélande et le Venezuela (République bolivarienne du) 
par leurs Ministres des affaires étrangères, l’Angola par son Ministre des relations extérieures, l’Espagne, par son Ministre 
des affaires étrangères et de la coopération, les États-Unis par leur secrétaire d’État, la France, par son Ministre des affaires 
étrangères et du développement international, le Royaume-Uni par son Ministre des affaires étrangère et du Commonwealth et 
le Tchad par son Ministre des affaires étrangères et de l’intégration africaine. 

 x  La Belgique était représentée par son Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères et européennes, la République 
arabe syrienne par son Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères et des expatriés, la Slovaquie par son Vice-
Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères et européennes, la Slovénie par son Vice-Premier Ministre et Ministre des 
affaires étrangères, la Croatie par sa première vice-première Ministre et Ministre des affaires étrangères et européennes, le 
Koweït par son premier Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères, la Serbie par son premier Vice-Premier 
Ministre et Ministre des affaires étrangères, l’Allemagne, la Bulgarie, Chypre, le Danemark, l’Égypte, l’Estonie, la Finlande, 
la Grèce, le Guatemala, l’Indonésie, l’Iran (République islamique d’), l’Iraq, l’Islande, le Kazakhstan, le Liechtenstein, la 
Norvège, les Pays-Bas, le Qatar, la Suède, la Turquie et l’Uruguay étaient représentés par leur Ministre des affaires 
étrangères, le Brésil par son Ministre des relations extérieures, la Hongrie par son Ministre des affaires étrangères et du 
commerce, l’Italie par son Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale, le Liban par son Ministre des 
affaires étrangères et des émigrants, la Libye par son Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale, le 
Luxembourg par son Ministre des affaires étrangères et européennes, le Pakistan par son Ministre des affaires étrangères et 
conseiller du Premier Ministre pour la sécurité nationale et les affaires étrangères, le Bélarus, Israël et l’Ukraine par leur vice-
Ministre des affaires étrangères, l’Australie par son secrétaire aux affaires étrangères et au commerce, le Monténégro par son 
Ministre adjoint des affaires étrangères et de l’intégration européenne, la Pologne, par sa sous-secrétaire d’État au Ministère 
des affaires étrangères, la Suisse, par son chef du Département fédéral des affaires étrangères, l’Autriche par son Ministre 
fédéral de l’Europe, de l’intégration et des affaires étrangères, les Émirats arabes unis par leur Ministre d’État et l’Algérie par 
son Ministre des affaires maghrébines, de l’Union africaine et de la Ligue des États arabes. Les représentants du Kirghizistan, 
du Nicaragua et du Soudan n’ont pas fait de déclaration.  

 y  Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malte, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède et Thaïlande.  

 z  Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Italie, Lettonie, Libye, Luxembourg, Malte, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, 
Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède et Thaïlande.  

 aa  Chili, Chine, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Royaume-Uni, Tchad 
et Venezuela (République bolivarienne du).  

 bb  Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Azerbaïdjan, Belgique, Botswana, 
Brésil, Cambodge, Canada, Chypre, Colombie, Croatie, Égypte, Équateur, Estonie, Éthiopie, Géorgie, Guatemala, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Liechtenstein, 
Maroc, Mexique, Monténégro, Norvège, Pakistan, Palaos, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République arabe 
syrienne, République de Corée, Roumanie, Rwanda, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suisse, Thaïlande, Turquie, 
Ukraine, Uruguay et Zimbabwe.  

 cc  Le Royaume-Uni était représenté par sa Ministre du développement international.  
 dd  Les Pays-Bas étaient représentés par leur Ministre des affaires étrangères et de la coopération au service du développement, le 

Rwanda par son représentant permanent et Ministre d’État chargé de la coopération, le Portugal par son secrétaire d’État aux 
affaires étrangères et à la coopération et la Thaïlande par son secrétaire permanent du Ministère des affaires étrangères. Le 
représentant de la République islamique d’Iran s’est exprimé au nom du Mouvement des pays non alignés et le représentant 
de la Sierra Leone, au nom du Groupe des États d’Afrique. Les représentants de l’Arabie saoudite, de l’Argentine, du Soudan 
et du Zimbabwe n’ont pas fait de déclaration.  

 ee  Angola, Chili, Espagne, États-Unis, France, Jordanie, Lituanie, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Tchad et 
Venezuela (République bolivarienne du). 
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40. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations 
régionales et sous-régionales aux fins du maintien de la paix  

et de la sécurité internationales 
 
 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 
sécurité a tenu quatre séances et publié deux 
déclarations de son président au titre de la question 
intitulée « Coopération entre l’Organisation des 
Nations Unies et les organisations régionales et sous-
régionales aux fins du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales ». Il a examiné les partenariats 
existant entre l’ONU, l’Union européenne et l’Union 
africaine concernant diverses questions relatives au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
notamment la récente crise des migrants114. 

 Le 14 février 2014, le Conseil a publié une 
première déclaration de son président concernant la 
coopération entre l’ONU et l’Union européenne, dans 
laquelle le Conseil s’est félicité de la participation de 
__________________ 

 114 Le Conseil a examiné la question de la crise des 
migrants le 11 mai 2015 (voir S/PV.7439). 

l’Union européenne aux négociations et aux initiatives 
de médiation internationales, de son attachement 
constant au maintien de la paix internationale, à la 
consolidation de la paix et à l’action humanitaire, ainsi 
que de son soutien financier et logistique, et a salué sa 
contribution aux opérations des Nations Unies dans des 
domaines d’intérêt mutuel115. Dans une autre 
déclaration de son président, le Conseil a reconnu le 
rôle que jouait l’Union africaine pour prévenir ou 
régler les conflits sur le continent africain, s’est félicité 
de la contribution accrue de cette dernière à la paix et à 
la sécurité, y compris au maintien de la paix, et a 
également salué la coopération continue entre les deux 
organisations sur différents volets de l’Architecture 
africaine de paix et de sécurité116. 

__________________ 

 115 S/PRST/2014/4. 
 116 S/PRST/2014/27. 

 
 

Réunions : coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations régionales  
et sous-régionales aux fins du maintien de la paix et de la sécurité internationales  

 
 

Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       S/PV.7112  
14 février 
2014 

Union 
européenne 

  Haute 
Représentante de 
l’Union européenne 
pour les affaires 
étrangères et la 
politique de 
sécurité 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseila, Haute 
Représentante 

S/PRST/2014/4 

S/PV.7343  
16 décembre 
2014 

Opérations de 
maintien de la 
paix : 
collaboration 
entre 
l’Organisation 
des Nations 
Unies et 
l’Union 
africaine, et son 
évolution  

Lettre datée du 
8 décembre 
2014, adressée 
au Secrétaire 
général par le 
Représentant 
permanent du 
Tchad auprès 
de 

 21 États Membresb  Haut Représentant 
de l’Union africaine 
pour le Mali et le 
Sahel, Directeur 
général pour 
l’Afrique du 
Service européen 
pour l’action 
extérieure  

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseilc, tous 
les invitésd  

S/PRST/2014/27 
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Séance  
et date 

Question 
subsidiaire 

Autres  
documents 

Invitations adressées  
au titre de l’article 37 

Invitations adressées  
au titre de l’article 39 
et autres invitations Intervenants 

Décision et vote (pour-
contre-abstentions) 

       l’Organisation 
des Nations 
Unies 
(S/2014/879) 

S/PV.7402  
9 mars 2015 

Union 
européenne 

  Haute 
Représentante de 
l’Union européenne 
pour les affaires 
étrangères et la 
politique de 
sécurité 

Secrétaire général, 
tous les membres 
du Conseil, Haute 
Représentante 

 

S/PV.7439  
11 mai 2015 

   Haute 
Représentante de 
l’Union européenne 
pour les affaires 
étrangères et la 
politique de 
sécurité, 
Observateur 
permanent de 
l’Union africaine 
auprès de 
l’Organisation des 
Nations Unies, 
Représentant 
spécial du 
Secrétaire général 
pour les migrations 
internationales 

Tous les invités   

       

 

 a  La Lituanie était représentée par son ministre des affaires étrangères. 
 b  Algérie, Brésil, Égypte, Éthiopie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Italie, Japon, Kazakhstan, 

Malaisie, Namibie, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Slovaquie, Suède, Tunisie et Turquie. 
 c  Le Tchad (qui assurait la présidence du Conseil de sécurité) était représenté par son ministre des affaires étrangères et de 

l’intégration africaine.  
 d  Le représentant de la République islamique d’Iran s’est exprimé au nom du Mouvement des pays non alignés, et le 

représentant de la Suède, au nom des pays nordiques. 






